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INTRODUCTION 

• Eli vue de chercher l'adoucissement des maux 
de la guerre, deux teille einigressisks et trente 
chefs de délégalions ont pris pari à ces trois 
grandes ciinferences, représentant les nations 
leS plus diverses el, du Japon aux litais-tnis, 
les plus éloignées. 

L'Espagne s 'est donnée à ces Congres de tuai 
son coeur enthousiaste, ks tiectieilliint avec la 
fierté, le charme el la délicatesse légendaires 
de ses sentiments chevaleresques. lég

endaires 
tic 

 ceux qui navaient pas revu ce pays 
depuis longtemps, cc tut une heureuse salisfac- 
lion de rencontrer, conservant intacte la splen-
deur de la vieille Espagne, une nation Irans-
formée par l'effort énergique, méltiodiqiit et 
persévéraid de ces vingt dernières années. 

A côté des Galeries incomparables du Prado 
el de l'Armurerie Royale, témoins d'une gloire 
impérissable dans les arts de la paix et de ta 
guerre, une capitale nouvelle avec de grandes 
et larges avelines, des gralte-ciels luxueux, des 
routes excellentes, un respect tont moderne de 
l'hygiène jusque dans les villages : des hornmes 
ardents à se signaler dans les domaines les plus 
élevés de l'intelligence; des femmes frémissantes 
du désir de participer à la vie sociale, itaid.- 
eins, avocats, etc... et prenant, très nombr'eu'se,, 
tin grand intéret aux résultats (les discuss'on: 
de ces Congres. 

Telle fut, pour présider à leur inaugurtilieit 
l'atmosphère de l'Espagne. 

Lai grandeur de son Histoire, le souvenir de 
la noble géuérosik dont le Roi Alphonse XIII 
fit preuve envers les blessés et les prisonniers 
de la Grande Guerre, les déclarations pacifiques 
que, dans cette belle traddion, la République 
Espagnole a solennellement proclamées devant 
le Monde, désignaient plus parliculièrement 
Madrid comme centre de réunion internationale 

-pour une entreprise qui ne petit que contribuer, 
en disciplinant la Guerre, à faire triompher la 
Paix. 

Première Section 

rips CONGRÉE IMTERNATIENAL DE 	j CIRE 
ET DE ?MARIAGE MILITAIRES 

Réuni tous les: deux ans, depuis 1921, dans 
des capitales différentes, cc Congrès a pour 
but : 	• 

les enseignements médicaux de la guerre et 
leurs applications :- 

la réglementation internationale des Services 
de Santé en Campagne :- 

et pour Devise Mission de Paix dans la 
Guerre. 

Ses :Irones réunissent : 
le Caducée de la Médecine (1) 
la Croix de Malte (2) 
la Coupe el le Serpent (3) 
l'Etoile Rouge (4) 

k tout Moine par : 
la Palme, évocatrice de l'héroïsme et du mar-

tyre, et la symbolique Branche d'Olivier, incar-
nation de hi Paix, unies par le lien de l'amitié 
et de la camaraderie que ces Congrès ont établi 
entre. les Services de Santé de toutes les Armées. 

Le VII` Congrès International de Médecine 
et de Pharmacie Militaires s'est tenu à Madrid 
du 29 mai nu 5 juin, dans les salles du Palais 
du Belin) un une Exposition Sanitaire fut ou-
verte. dés le premier jour. aussitél après la 
séance inatigitrale. 

' assistaient connue représentants de leurs 
pays : 

rt, 011iveira (Argentine), Médecin Général De-
ruche (Belgique). Général Gonzalez Granda (Es- 

1. Le serpent et k banni ■IT.seulape. 
2. Insigne héraldique de l'Ordre des Chevaliers Hospitaliers 

de Saint Jean de Jérusalem, précurseurs des Corps de Santé 

3. Emblénie de la Pharmacie. 
4. Insigne de l'Art vétérinaire international. 
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pagne), Conimander W. S. Baittbridge (Etats- 	En associant 1:111,- 	eellaheratien ettecti■ e lut 
Unis) Médecin Général Inspecteur ltouvillois el 	juristes et les inedeein, tmilrlaires. t'Espapu ne écrit 
.Méderin Général ('ras d ;lierre et \larine, 	aujourd'hui la peel',“... 	 mondiale 
Fra ncel, 1 ;1'1,4'11'1 NI (.devin !tond iti ra 	lireta- 	sentent el de sérenité. 
gilet, Médecin Général Franchi ( haie), 	jor 

(Japons. àleilecin Général Siiikers t Let-
loniet. Médecin Général .Nage%icitts 'Lithuanie). 
D' Roberto .-1R-arez 	Mexiiplet. 

Dield el 11' .1. I' 
decin I;Mieral ttommerl !Pologite ■. Nledeciti Co-
lonel f iitto Wortugalt, General .11eilecin 
et Ir .Noastasiim tt ;lierre el Avialion. Itinimanue, 
D' Ilerendael tStiedet, t'olonel Nletteein 

rt Pheelerili 	N1,11.1, 	 » 

4 4 .11, 	 qui 	luit lious. 
et synthétise tout tu to,graninie que nousi 

devons réaliser. el tItIi de jour en jour se précise! 
dotant non,. ‘lait.tr‘'. luttl Cf' (111.1111 ;1 dil11111'. la 
suette H.4 % jamaj.:, usSt i■ 11.1. 101211111P umt1tt.1111 1/111.1t 

1'110 /I 11 /11i11111"S 	1111,S1` a I 1 S1,11111'. 11110 111;111 1". 	11.01re 
111:1<,„ ■S(1111 11'1412, 1111 111,111 de.. grue' 	ta iiii,bsriike 

1111t1Ser (SU isseî. GOtiérid Fischer tîchéereslotii- 	 liar 	 11.4"re 
mm.f. 	14.•-: 	11,ti 114' ,111111` 111,1 111.11.11!"eS, 

(111". 	Turgut 
eui lieu la réunion de,. clefs de Ser - des nas,..1.11,.. 	11',1 111.111111'111es possibles de 

vice el de Itélégalions 	ie de la fuit seidulion 	la in:„.„!,, ink rnaliunale. 
des Délégué nationaux. 	 Mais il t'aie. pour atteindre et• lait. (pie nous 

Le Dorleur 	 Commissaire creiees lie esprit. que lieus meetinions une tune 
Général. leur souhaita la 1111'11Y1'11111 ' 1111 110111 del 	r141111irtr-iiiiblaire, psimor 41114. 	tutu, lotissions donner 
Président 1111 l 'ungres et lu' Général Derache. 	aux hommes el aux peuple, la sision de re qu'il est 
Chef 1111 Service du' Sanie Belge, répondit an 	en notre polo MI 11e l'aire 1,1111f. 11111111'r 111 111S11"111.110n 
nom de bous, remerciant de ,,„, accueil cordial et réduire les ernaides d'une guerre future. 
hi ludion espagnole. 	La tritium, on je iii ironie en i•e moment est bien 

.‘ 17, heare,s, an Theatre de la Conté(liw 	i.saaatanu. _ tuais elle ronfère à celui qui l'occupe 
chefs ute délégations (11111111 lin'Se1111's officielle- 	n4 rtit-eo uPuuu'utu iiistamd — une att14.4;41(1 4,141441tere 
ment aux Minislres des Affaires I:Arallgeres. 	qui nie fait ■ .ser adresser un appel ;111x grandes 
de la Guerre el de la M711:11141 par le Président 	assit..1:111.1ls eliareees 'l'étudier 1;1 paix internatios 
dit Congrès. Docteur Gonzalez-Gratuit', pair, a mile : ta médeeine 	eii temps de guerre, est 
sou arrivée, 	Exe. 	 .‘1111In 7A11110- 	 d(' la morale : ce n'est pas tout 
va. l'residetil de la liépublique„ qiii 11111 	1:1 	d.' 1.1,■•I', en icutlt. dr. pals, lt*s hases d'un édifice 

juridi que 	 ain;anl, 	premier conflit. IL séance inaugurale. 
1.e Seil'élaire dit Crmujlé Permanent. 	e 	fenilt1I u t tturuIi 	nl 'r tretu litiIi t aire t ie.Boils de 

,olidarité et .l'edlicalion 1111.11111• wierre n'effacerait' ,fitles Volucken, prit la parole en ces ternies : 
pas . il fan' (pl, tir P91uIIuo tttlut gle la ligne de feu', 

Monsieur le Présid(sul• 	 il y ait des ',lus imbus de, principes élémentaires' 
ce mest un 	honneur (.1 une teratule joie 	titi litait il., gens, (illi eiiiediliterotil par leur pré - 

de pouvoir, an nom do comité Permanent. ions sem, une garantie dit respect (les con‘entions, une' 
remercier ainsi que i.otre Guo ornement pour la assurance Timor l'application des seemirs et qui con- 
généreuse liospitaliié que vous aie/. bien s'ut1111 ii.' 	 itetIVellt S.iMpilSer, des 
serrer tit VII' Congrès International de Médecine adoucissements aux méthodes de guerre. Celle for- 
et (le Pharmacie Nlililaires. 	 station imivoque (le médecins militaire,. Inisée sur 

	

La grande signification histnrilluc Il, l'Espagne, 	la ctiiiiiaissance profonde du droit et de la morale, 
for court de millénaires dent /11/1/$ ne suttcuits pas 	«111.1r11111. 111,1+ 111'1111.11»"S ale Dr1 111 it111,111111i1)11111, rom- 
là rios est ut si ii posé pour l'humanité deux lielons 	pue aux mules Flus résolution historique de l'esprit 
esSentiels. L'Espagne il déeouvert le inonde en 	il(' seen tus (.1 do 1;1 inéflecine militaire elle-oléine, 
plantant da,,s. les Aarairifp,,,s ee pat-nt., IIe, ses 	ne petit etre ■ deetilie que liar one éducation spé- 

	

ii.E1,agne „ policé les mecs en „réant 	date 1+1' 11'11;1111 all-dessus 114 nationalismes et des 
le l'ode maritime proclamé ulamus hl 41„ tl'ur 1„ 	frontières. celte ■'.(iticaticiti pro isagerait le perfec- 
Lonja de Valence et qui régit pendant du 	siècles. 	Camilietneln tutu 11!.' ■ leeitt inutulsIiii sous l'-atigje de 
d'une faron impérative. les rapinirts entre les nui- 	1.1111man1 lé MM entière : ainsi que nous le disions à 
rins du monde. 	 la ::Pir Ses.inii eh, l'Office international de Dern- 

ment:ilion de 1fédeeine Militaire. il faut qu'une 
éthique médico-militaire soit enseignée avec tout na 
programme positif à 1'1"11 (f1/1, demain, sur des 
dt„„,ps, d, hala -db., 1.,,,aernitt de iule leur essence 

Quelle fatalité pèse aujourd'hui sur l'humanité ! e. (,e par leur sererdore, rolls qui veulent la paix 
Aveuglée pst ou ne sait quelle aberration, elle lue même dans. la guerre, 
parvient pas à trouver la réalisation de sou, bonheur. 	N'oublions pas que ro rôle, sure les mobilisations 
Haletante, angoissée, elle court à la catastrophe nationales. ta grandir de 1.:W44ii démesurée. Dans 
Mont elle tient à peine, pantelante et meurtrie, de 	la guerre de demain. 1:1 inédeciiie militaire sera au 
se relever péniblement. Renonciation à la guerre. 	service t le la nation mobilisée, étendant sou rale 
désarmement, guerre impossible ? L1iHIFs1 de ceux  dité,e,; rc non ..,eilleinent aux zones de•s armées, mais. 
qui connurent l'ère tragique de If-18 sombre d'une à butte la population civile, 
tacon pitoyable. 	 C'est cette aetivité multipliée ou. suivent une 

-Te sens qu'il est sacrilège — 	t'ourlant la réalité 	expression heitreitse. celte dictature sanitaire de 
est flagrante — de toucher à cette espérance qui notre corps de sante. que nous devons assurer, 
croit à la possibilité d'une humanité fraternelle : et chacun derrière notre drapeau. mais avec la même 
nous. médecins militaires. rions snunne$ loujours miséricorde et -alliant les mêmes direclives. 
ass(iciés à l'effort dr ceux qui cherchent à réaliser 	Cette forai:dna -1 univoque. il  faudrait qu'elle soit 
et à maintenir la paix à jamais entre les hommes. donnée à tous ceux ilmi, demain. doivent devenir des 

Ce fut notre (envie. depuis la première réunion à chefs : je (•(inlie ce veru niux grandeS associations 
Itruxelles, et ce fut notre souci incessant de créer 	créées ponr le déielopperneill rie la paix dans le 
cet esprit ' fraternel même entre les armées : je monde, dont nous voyons ici quelques représentants 
n'évoquerai phis devant vous l'évolution de cette idée éminents. .1 j'ai la profonde convietion qu'aucun 
qui nous conduisit. par les diverses capitales de geste ne serait plus fécond dans la bitte qu'elles 
l'Europe, ici a Madrid où, pour la première fois. les ont entreprise pour Mutiler le fléau qui liante nos 
tel 	resuionsables du Bron International se consciences : la Uliel'1.0, 
renrtrntreuit arec les filets représentant (les services 	Le Docirol. Corn appiirla à l'.‘ssemblee le 
de santé des armées. Cette seule rencontre est par salut du Conseil Elltinrripol de :Madrid. 
elle-même. profondément, IMP suggestion et montre 	Le :Médecin Général Ili-nipper' remercia, au 
eoinhien c'est développé ci' concept dru ride inter- itinit des Congressistes. en fratuais puis en 
national de la médecine militaire. La puissance de espagnol. 
ce symbole et l'importance que nous pouvons lui 	Des diseours furent ensuite prononcés par le 
attribuer, c'est à l'Espagne que nous le devons. et Commissaire Général du Congrès. lieutenant-
je me plais à dire à ceux qui ont bien voulu'réaliser Colonel Médecin A, Van Baimiberghen, par le 
Celle collaboration la profonde reconnaissance de Président dit Congres. Médecin Général Gonze-
lottS eetlX upu i, unanimement, par leur présence, si lez-Granda, par le .11édeciti Général Inspecteur 
nombreux à oes assises solennelles, stimulent nos Dopter, ait nont du Service de Santé de l'armée 
espoirs. 	 française. 

strut crulr, ;tvrr lut 1,41,1•11 ;111-111,,1111 Flus ItaineF et 

Mon, Général, 
Mesdames, 
Messieurs, 



J OURNAL  DE MONACO - 

Enfin, S. Exe. le Président (Je la République, 
avec une grande éloquence, salua les Congres-
iliStes au nom du Droit Interiational. 

à Je pourrais, dit-il, réi.éter ici les n'élues 
qz.brases de salutation (pie j ai prononcées ré-
Ouilent au Congrès International de t hirurgie 
Mais cette fois dans un sens plus vaste parce 
Que votre fonction est plus étendue. 

It fil un vibrant éloge des Services de Santé 
Militaires dans la guerre et dans la paix, » car 
vest dans la Paix que la Santé Militaire apph-
ne les leçons apprises au cours de la tragédie 
e la guerre », et il évoqua les douloureuses 
nséquenees de la guerre que les Services de 
ante ne peuvent éviter, définissant éloquem-

oient le symbole et la mission des médecins qui 
secourent avec un égal dévouement l'ami et 
l'ennemi. 

Le Président. de ta République montra com-
bien ces rencontres internationales -- de but 
essentiellement humanitaire — peuvent amé.lio-
4r progressivement les garanties de paix entre 
les nations. 	C'est cet esprit. affirma-t-il. qu'il 
y a lieu de développer par tous les moyens pour 
obtenir une collaboration effective. Elevons nos 
âmes vers cette grande mission de fraternité et 
de paix. 

Sur ces derniers mots. S. Exc. M. Alcali 
Zamora déclara ouvert le V11.0".  Congrès. 

Au début de la séance, la Musique de la Garde 
Républicaine exécuta l'Hymne du Congrès, que 
eon chef, le Professeur Vega. avait composé 
Bvec le motif de tous les hymnes nationaux des 
pays représentés, liés en suivant l'ordre alpha-
bétique. 

L'activité du Congrès se manifesta par : 
1° La discussion générale des six questions 

à l'ordre du jour : 
2° Les réunions privées .du Comité Perma-

nent ; 
3° L'Assemblée des Chefs de Service de San-

té des Armées. 

PREMIÈRE PARTIE 
Réunion Plénière du Congrès 

Paragraphe 	— Discussion de l'ordre du jour. 
Questions étudiées et conclusions adoptées 
(au cours de l'Assemblée Générale de clô-
ture du 3 juin). 

PREMIÈRE QUESTION. — Les principes 
généraux qui doivent présider à l'or-
ganisation sanitaire d'un pays en cas 
de guerre et application aux divers 
échelons des prescriptions de la nou-
velle Convention de Genève. 

Président : Médecin Général Franchi (Italie). 
Rapports présentés par MM, les Colonel Mé-

decin Potines N'affinez, Lieutenant-Colonel Mé-
decin Gonzales Deleitu, Sous-Inspecteur Phar-
Macien de 2" classe Fernandez de Rojas v Ce-
drun, de l'armée espagnole, et Lieutenant-(.'olo-
nel Nordlander, de l'armée suédoise. 

CONCLUSIONS : 
1° Etant données la coinplexité et l'étendue 

du sujet, les conclusions doivent avoir un carac-
tère de généralité. embrassant les points sui-

:Vents : 
a) Prévention 
b) Evacuation : 

uérison 
d) Récupération. 

• 2° En conséquence, si l'activité du Service 
de-  Santé Militaire doit se développer sous la 

-dépendance du commandement, il n'en est pas 
moins vrai qu'elle doit rester en pleine auto-
mie technique pour tout ce qui concerne l'utili-
sation du personnel et du matériel sanitaires, 
dans le but de remplir parfaitement sa mission. 

3° Le fonctionnement du service sera d'au-
tant meilleur que les cadres des corps sanitaires 
auront fait l'objet d'une sélection plus soignée, 
grâce à un recrutement et à une préparation 
militaires et techniques donnant tolites garan-
ties sur leur valeur militaire et professionnelle. 

4° Cette préparation s'impose également pour 
tout le personnel de complément ou de réserve 
faisant appel aux praticiens civils mobilisés 
dans le cadre de la nation année, 

5° En raison de révolution i.u•essante des 
sciences médicales, il est nécessaire de former 
des spécialistes de compétence éprouvée dans 
les Corps de Santé Militaires, 

La Convention de Genève, Carla magna du 
Service de Santé, énonce seulement les prin-
cipes généraux qui doivent titre appliqués par 
tous, d'une manière uniforme. Il parait donc 
désirable de codifier dans une réglementation 
médico-technique internationale l'ensemble des 
mesures à prendre à ce sujet. 

Au cours de ces discussions il ,convient de 
souligner les interventions du Général Czac, des 
Colonels de Bernardinis, Schickelé et Fernan-
dez Marins, des Commandants Murillo et Bal-
dovil ainsi que du Pharmacien Colonel Saint-
Sernin. 

Le Médecin Général Uzac insista sur les 
moyens 11011Veaux (routes meilleures et plus lar-
ges, à déclivités améliorées, grands pullmanns) 
qu'il importe d'utiliser pour pousser les forma-
tions le plus• avant possible par ailleurs, les 
Michelines et leurs dérivés, pour voies légères, 
partant et s'arrètant vite. pouvant se garer sur 
lin petit épi de voies. pourront rendre les plus 
grands services. 

Les mêmes moyens pourront servir dans les 
évacuations intérieur sur intérieur pour déga-
ger les formations. 
- En outre, l'aviation jouera un rôle indiscuta-
ble : les avions lourds pour les transports mas-
sifs (Schickelé), mais aussi les petits avions qui 
resteront précieux pour aller chercher le plus 
prés de la ligne de feu (12 à 15 kilomètres) les 
grands blessés et les saliver. 

Le Douteur Fernandez Marins demanda, non 
comme délégué espagnol mais à titre personnel. 
l'internationalisation des Services de Santé eu 
temps de guerre, 

Le Médecin Colonel Schickelé montra la dif-
ficulté d'appliquer des principes standard pour 
toutes les armées : car elles n'ont ni le même 
armement. ni  les mêmes moyens, etc. Il dégagea 
dit passé deux principes essentiels : 

1° La nécessité pour les Services de Santé 
d'avoir leur autonomie et leur indépendance • 
ils sont en effet dominés par les nécessités de 
technique médico-chirurgicale devant lesquelles 
on ne doit pas faire de concessions : 

2° Mais nous opérons dans des conditions de 
guerre, c'est-à-dire qu'il se fera toujours un 
compromis 'entre les nécessités des blessés et 
celles de la bataille. 

Trois principes, ajouta-t-il, découlent de la 
guerre : 

1° Traitement -- tantôt à l'avant, tantôt très 
loin à l'arrière, suivant les opérations entreprises 

d'où la nécessité de moyens de transport à 
grande distance : 

2° Triage (intransportables) ; 
3° Transport. 
Il n'v a pas de principes standard parce que 

chaqin: ennemi a une tactique et des moyens de 
surprise impossibles à prévoir, l'art de la guerre 
étant une science en constante évolution. 

La Convention de Genève s'est proposée le 
28 juillet 1929 de donner au Service de Santé 
la sécurité suffisante. Le Colonel Schickelé croit 
que celle sécurité n'existe plus à cause du per-
fectionnement de l'aviation de combat, Les for-
mation• actuelles ne sont plus assez loin de l'en-
nemi. Les ressources que nous trouvons dans 
les villes deviennent dangereuses à cause des 
bombardements par avions et des canons à lon-
gue portée. 

Il faut done trouver une nouvelle solution de 
la Convention de Génère. Le Colonel Schickelé 
ne voit, dans cet ordre, que la neutralisation de 
villes ou cités sanitaires où il n'y aura que des 
éléments sanitaires. Quelles garanties? Faire 
confiance a la bonne foi de l'adversaire. 

Pendant la Grande Guerre il y avait des com-
missaires neutres espagnols sur les bateaux 
hôpitaux. On pourrait faire de même pour des 
villes, villages, etc. Mais il faut réaliser, ce pro-
jet au point de vue international. Au VII° Con- 

grès de le décider : par une annexe à la Con-
vention de Genève. il faut que le Service de 
Santé soit assuré d'avoir des agglomérations à 
lui réservées. 

Considérant les risques de bombardement qui 
menaceront dans une guerre future, le VII' Con-
grès doit demander : 

1° la création de localités sanitaires placées 
sous le signe de la Croix-Rouge ; 

2° qu'une décision intervienne au plus tôt. 

DEUXIÈME QUESTION. — Les Vaccina-
tions préventives dans les armées de 
terre, de mer et de l'air, 

Président : Médecin Général Inspecteur Dop-
ter (France). 

Rapports présentés par MM. les Capitaine 
Chirurgien Sheldon, Capitaine Médecin Mit-
lingliam et Lieutenant-Colonel Dawson, de 
l'armée britannique ; Major Masaji Kitano, de 
la Marine japonaise, et Pharmacien Major Sr. 
Saéz F. Casariego et Lieutenant-Colonel Sr. 
Fernandez Marins, de l'Armée espagnole. 

La discussion qui suivit la lecture des rap-
ports provoqua l'intervention du Médecin Géné-
ral Dopter, Membre de l'Académie de Médecine 
française, qui résuma clairement le débat et fit,. 
adopter les conclusions suivantes : 

CONCLUSIONS : 

1°  Les vaccinations préventives destinées a 
prémunir les troupes contre les maladie infec-
tieuses doivent être pratiquées en temps de paix 
comme en temps de guerre, pour lutter contre 
les épidémies ou les endémies, 

L'application de cette mesure variera suivant 
l'état sanitaire habituel ou éventuel des armées 
intéressées. 

2° Elle ne doit dispenser en aucun cas de 
prendre les autres mesures qui doivent permettre 
de lutter contre la contagion directe ou indi-
recte. 

3° La méthode des vaccinations associées est 
à recommander 

V Il est désirable que, avant d'être incorporé, 
le soldai soit déjà immunisé contre les maladies 
infectieuses dont il est menacé pendant le ser-
vice militaire et qui sont justiciables de la vacci-
nation préventive. Dans ce but il est souhaitable 
que, dans chaque nation, une entente intervienne 
entre les autorités civiles et militaires en vue 
de cette vadcination prémilitaire ; l'armée et la 
population ne pourront qu'en bénéficier. 

5° Il est désirable que, pour obtenir des ré-
sultats plus complets de la médecine préventive, 
on publie les méthodes employées dans les di-
verses armées pour la préparation des vaccins 
et autres moyens prophylactiques. 

• 
TROISIÈME QUESTION. — Le traitement 

des cas chirurgicaux de première 
urgence en guerre de mouvement. 

Président : Médecin Général Derache (Belgi-
que). 

Rapports présentés par MM. les Lieutenant-
Colonel Médecin Gomez Ulla, Commandant Mé-
decin Sanchez Vega, Commandant Médecin 
lierrer Menguijon, Capitaine Médecin Madru-
ga Jimenez, Capitaine Médecin Martin Santos, 
'Pharmacien Major Campoy Irigoyen, de l'Ar-
mée espagnole ; Commandant Médecin Martinez 
Falero et Commandant Médecin Abengoichea 
l,aila, de la Marine espagnole, et Lieutenant-
Colonel Médecin Leman, de l'Armée Belge. 

CoNceusioNs : 
1° Le succès du traitement repose sur la rapi-

dité et sur le perfectionnement de l'évacuation 
sur les centres chirurgicaux les plus proches. 

2° La conception d'une formation spécialisée, 
au point de vue chirurgical, doit forcément, 
dans la guerre de mouvement, s'appuyer sin-
les enseignements fournis par la Grande Guerre. 

3° Etant données les caractéristiques de la 
guerre de mouvement, les types d'hôpitaux chi-
rurgicaux de .campagne de la dernière guerre 
paraissent trop compliqués ; il y a donc lieu 
de proposer comme formation plus mobile te 
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groupe chirurgical mobilisé, mobile et inter-
changeable. 
4° La dite unité constituera un service de Corps 
d'Armée, intermédiaire entre les services d'ex-
traie avant-garde des divisions et ceux oéjà 
plus fixes de l'armée. 

5° Pour l'accomplissement de ses fonÉtrons, 
elle s'intallera dans le voisinage immédiat de 
l'hôpital de campagne ou d'édifices réquisition-
nables selon les cas et elle disposera de moyens 
de transport convenables. 

6° La formation chirurgicale proposée sera 
modifiée autant que possible d'après les cir-
constances de la guerre et surtout de la nature 
du terrain. Elle doit en mils CaS rte souple cl. 
légère. 

QUATRIÈME QUESTION.— Les aliments 
conservés faisant partie de la ration 
délivrée soit en temps de paix soit 
en campagne : leurs modes de prépa-
ration, leur analyse. 

Président 	 Hauser (Suisse). 
Rapports présentes par MM. les Sous-Inspec-

teur Pharmacien de 2' classe Emilio Salazar 
Ilildago, Pharmacien en I" iluait CaSaS Ver-
moules, Pharmacien en I Pedro ealVO Ititinoz 
"Porro, Commandant d'Intendance Eduardo Ro-
bles Perez et Lividenanuruhmv1  

tor l'errer° y Dies de t'Immun, de l'Armée 
espagnole : i.ortunandaril Pharmacien Emilio 
Fernandes Espina, de lit Marine espagnole, el 
Colonel Pharmacien Thomann, de l'Armée fé-
dérale suisse. 

flNcr.risurvs : 
Pue:Nitr/fion cf cotise/Ta/ion. 

1° Vu la grande importance des conserves 
dans l'alimentation du soldat, la première con-
dition (pic ces aliments doivent remplir est pré-
cisément une bonne conservation. 

2° Pour garantir celle-ci, il est nécessaire que : 
al les produis employés à la préparation 

(viande, farine, produits de moulure, lait. etc.) 
soient de première qualité : 

b) pendant la préparation des conserves, la 
plus grande propreté soit observée : 

e) tout en respectant les qualités organolepti-
ques el les principes essentiels, la stérilisation 
soit. complète. Si la stérilisation n'est pas possi-
ble, la dessication (pain, soupe, etc.) doit élre 
suffisante. 

3° 	l'exception dit sel de cuisine et du salpê- 
tre à dose minime, tous les ageids conservateurs 
doivent étre interdits. 

4° Pour avoir toute garantie, la date de fabri-
cation doit Ore estampée sur le couvercle en 
métal mi imprimée  sur les emballages d'autre 
nature. 

Analyse. 
5° Comme, dans l'état actuel des choses• les 

procédés d'analyse diffèrent de pays à pay, il 
serait souhaitable de voir s'unifier les méthodes 
d'analyse en usage dans les diverses armées et 
voir ces méthodes publiées soit -dans les formu-
laires pharmaceutiques cri usage, soit dans d'au-
tres documents mis à la disposition des pharma-
ciens militaires. 

6° Le contrôle des aliments conservés for-
mant les approvisionnements des armées doit, 
en principe, être confié : 

a) pour la partie bactériologique et pour l'ap-
préciation de la valeur nutritive. à un bactério-
logue et à un médecin hygiéniste : 

b) pour la partie chimique, aux pharmacrens-
chimistes spécialement qualifiés. 

CINQUIÈME QUESTION. — Étude com-
parée de l'organisation, dans les diffé-
rentes armées de terre, de mer et de 
l'air, des services dentaires. 

Président : Médeeiu Colonel MAO (Portugal). 
Rapports présentés par MM. le Docteur Anzcl 

Vasques, de l'Armée espagnole, et le Service de 
Santé de l'Armée mexicaine. 

CoNcLusioNs: 
1° Dans toute armée, la création dim service 

.odonto-stomatologique est désirable. 
2' Son activité s'exerce par : 
rt) la prophylaxie, l'hygiène et le traitement 

bucco-denl'aire' ; 
b) la coopération éventuelle aux services 

d.identification 
3' Le personnel technique devra etre recruté 

parmi les professionnels polirais du titre légal. 

I.a spécialisation inédico - utilitaire des 
orlontologistes doit faire l'objet d'une préparation 
appropriée. 

SIXIÈME QUESTION. — Étude comparée 
de l'organisation, dans les différentes 
armées de terre, de mer et de l'air, 
des services administratifs. 

Président : ( .mm11;01(1;1111 Van Steenlierght. 
(France). 

Rapports presenlés par MM. le Lieutenant-
Gdonel dl i d end,,,„ Frédér i c  Abedité 
gin/. 1.■'ito el le Sous-Inspecteur de Pharmacie 

Abadal y  Sibiln. 
CoNci usioNs : 

Lue bonne gestion administrative étant une 
garantie indispensable (lu fonctionnement cor-
rect des Services (le Santé. il est désirable de 
confier cette mission à tin corps (l'officiers spi,- 
cialenient préparés à cet effet. 

Port:gra/die :2. - /?iwienrcni rlc rontre ilu jour 
('(,1,firès 0ineare,1 1!)33). 

L'Assemblée Générale de clôture au cours rie 
laquelle, après appel (les délégations, furent. vo-
tées les conclusions des six questions ci-dessus 
exposées 	élut pour deux ans. en vertu (les 
nouveaux Statuts, deux nouveaux Membres du 
(.'oinité Permanent du ('ongri`s. 

Les candidatures (le la Lithuanie et dit \lexi-
que parvenues ;tu Congrès fdrettl acceptées à 

1.:n attendant la di.signation offi-
cielle par les Gouvernements. intéressés des per-
sonnalités (levant occuper cette charge, l'.‘ssent-
hlée nomma a litre provisoire M. le Réitéra! 
decin Nagevirius, Chef du Service de Santé de 
l'armée lithuanienne, 4.1 le Docteur ( .astilltt Na-
jera. de la délégation du Gouvernement mexi-
cain. 

I.e Président. Général Gonzales Granula, an- 
ponça (pie le 	 1•01111111ill invitait le 
V111°  Congrès à su' réunir a Ilticares1 en 1935. 

Il céda la présidence au Général Butoiano, 
Chef (.111 Service de Santé de l'armée roumaine. 
L'Assemblée fit une ovation au Président sor-
tant. 

Li. Général lintoiano remercia les organisa-
teur 4111 Vil' Congrès et donna lecture des ques-
tions à étudier [tour ces Congrès et des pays 
désignés puni• établir les rapports eorrespon-
droits : 

liremière Question : 
Principes d'organisation el de fonctionnement 

(lu Service de Santé dans la guerre (le monta-
gne (Roumanie, Italie). 

Deuxième ()uestion : 
Détorininalioa de l'aptitude aux .diverses spé-

cialités des armées de terre, de mer et de l'air 
(flournaitie, France). 

Troisième Question : 
Séquelles .des blessures de (abdomen (Rou-

manie, [;tufs-huis). 

Quatrième Question : 
Recherches avant pour but l'unification des 

méthodes d'analyse des aliments et boissons 
destinés à l'alimentation du soldat (Roumanie. 
Tchécoslovaquie). 

Cinquième Question : • 
Soins bucco-dentaires à l'avant (Roumanie, 

I. Ces conclusions devant être adressées à tous les gouverne-
ments par l'intermèdiaire du. Ministère des Affaires Étrangeres 
de la République Espagnole. 

(lueslion : 
EllItit` comparée (les attributions des servi-,  

cos administrants sanitaires dans les différentes 
armées de terre, de mer et. de l'air (Roumanie, 
'MW. 

DEUXIÈME PARTIE 
Rénnions du Comité Permanent 

des Congrès 

Ce 'imlité a élé créé le 20 jtnliel it12) par Ie 
Cittigres International de Médecine el de l'har 
marie Milliaires 	n Itruxelles sur l'initiative 
dit service de Santé de l'.‘rinée belr.r.e avec la 
mission d'assurer lit continuité des Congrès, 

I (midi• couleront le. pays suivants : Bre 
l‘ritine, Grande-Bre 

11;ilie, 	 depuis cette 
année, la Lithuanie 4.1 le Nlexique. 

littis membres nouveaux sont nommes en 
remplacement de ceux donl le mandat est ter 
mine :1111. Ir Général Médecin Tourinlio (Bre 

.11édeein Colonel Schickele il;raucet et Lieu. 
It'.(leciti 	liernardittis 

II 	décide que los étérinaires, ne jouissant 
pas de la neutralité colderee par la Convention 
de (*.voeu.. ne peuvent faire partie qu'a titre 
exceptionnel des Congrès. 

Le 	 approfondie des pro- 
jet s  do StatilF: ainsi ions du remarquable rap-
port d'intersession présentés par le Secrétaire 
iériérai bumuturmuoot - Colonel Jules Volicken, 

adopte les Statuts. 
('eux-ci consacrent la mission du t'omit(' Per-

manent par : 
u! l'organisation (le Congrès biennaux : 
lu' la publication du Bulletin Internalitmal 

,•''' lui  '-'11'"Ill"Itue et 1"whitittistration de ses 
diverses activités : 

(/) l'établissement de la liaison avec (l'autres 
organismes internationaux et entre les différents 
services de santé (1(.s 

Quelques extraits dr ces Statuts aideront à 
entitprenitce l'origine do celle couvre interttarto- 
Wh% il 	1„,1 élevé 

turn I u: eitEvirmi. 	Le t'ornai,  l'eriminent. 
dos Ctmgres Internatinnaux de Nlétleeint. et de 
Pharmacie ,\Iilitaires a eté tonstiltie en 1921 

.. pour maintenir et resserrer les liens de colla-
- bitralion internationale et pour développer le 
rôle mondial de la médecine utilitaire qui, orga-
nisme orliciol (le tous les pays,. constitue une 
force vive dont l'action peut etre pri:qmin14:91inte 
dans certaines questions d'ordre social et huma-
nitaire. 

- I.e President du ('omit'' Permanent est nom- 
.. ine pour deux ans 	 

I.e Secrétaire General est de droit le Itleill-
hrv belge (hi t•ottlité l'erinattent, le Gouverne-
ment 1).(.1ge ayant eu l'initiative des t'imgres 
Internationaux de Nleilecine et de Pharmacie 
lüsmiw 	 

I.e Congrès a pour bol 
in do faire nature et d'entretenir les senti-

ments de haute confraivrtidé dort' ii convient 
que soient pénétrés tous ceux qui oil DOUT 
nussuut de donner leurs soins aux blessés et 
malades :mis lus drapeaux, quelle que soit 
leur nationalité : 

b) de faciliter 14.»s éludes en commun, de 
préciser les tloctrine, el procédé: tendant à 
améliorer (.11 tout temps la situation des bles-
sés el malades des armées cl à diffuser dans 
les nations, par l'intermédiaire des militaires 
sous les armes, les principes d'hygiène et 
d'épidémiologie reconnus les plus efficaces ; 

r) indirectement. de contribuer au rappro-
(liement si dé.;;irable des peuples par les liens 
qui ne manqueront pas de se créer entre des 
catégories d'officiers qui ont le privilège, dans" 
le noble exercice de leur art, de pouvoir à la 
fois servir loyalement leur patrie respective et 
les lois supérieures de l'humanité... 



Deuxième Section 

II- CONGRES INTERNATIONAL D'AViATION 
SANI l'AIRE 

Les Membres du VII° Congres International 
de Médecine et de Pharmacie 'Militaires ont pu 
assister également ait Congrès d'Aviation Sani-
taire dont le lieu et la date de réunion avaient 
été heureusement. fixés au 1°' juin à Madrid. 

La séance inaugurale a eu lieu à Pt heures 
dans la Salle des .1cles du u Palacio de las Com- 
municaciones 	sous le Patronage de S. Exc. 
M, le Président de la Républiq ue et sons la Pré-
sidence de S. Exe. \l. le Président du Coliseil, 
141. Azinia, accompagné de NI. Zuluela. \linistre 
des Affaires Etrangères. 

Alloculinns du Docteur Coca, Maire de Ma-
drid, du Docleur Van Baumberghen, 
saire 1.1énéral du Congrès. du Sénateur Dlicteur 
Chassaing, fondateur de l'Avialion Sanitaire;  
dont on doit rappeler ces paroles : _phis sou-
cieux de résullats q ue de parade, 11 aimant et tue 

 proimnçant la bonne parole 'pie dans la mesre 
uni elle seul  son ,(•tjuti. la Ligne de Ulis (le 

Sanilaire hen' a honneur de figurer 
dans les Congrès et inemifestations q ui ont pour 
but la sauvegarde de la vie liminale, puisq ue 
c'est pour elle. par définition et par essence, 
son pluis sacré devoir. Les résultats obtenus par 
l'Aviation Sanitaire son' ceux d'une institution 
bienfaisante. ijir phis ou moins étroitement à la 
vie humaine, non d'un seul peuple. mais de tous 
les peuples 'u, 

Le Docteur Cardenal. Vice-Itecteur de l'Uni-
v-ersilé Centrale, Professeur à la Faculté de Mé-
ilernie de Madrid, Membre de l'.‘caileinie 
'jouait. de Aletlecine et Président de ce Congres, lit 	 ilii 	Ci ifigrés 	I 

lunii à Paris (yii 1929. Il parla avec inté-
ra de  l'auto-gyre La  Cierva, q ui prèle (le grands 
services à l'aviation el dont l'affidé est indiscu-
table pour le bien (les blessés et des malades. 

Ai. le Médecin General Roupperl. Vice-Prési-
dent glu Comité. adressa q uelq ues mots de salti-
talion aux iImbcs du t'aigres. 

\I. Charlet. Secrélaire Permanent. lita au 
nom de l'Aviation Sanitaire el du \Iinisti•re de 
l'Aviation francaise. remerciant NI. .Nzinua de 
sa presence à celle séance d'ouverture. 

Il faut bien tenir compte, dit-11. de ta néces-
sité 4-1 de futilité (les services de l'aviation en 
général et très spécialement (le l'aviation sani-
taire, mène dans les pay, les pins a vittaagen-
serntnt munis (le matériel lerrestre (le  Iraus-
ports. Toul ce qui pourra se réaliser dans ce 
sens sera bu l'avantage des peuples.. 

Le Direclenr General de l'Hygiène. NI. Julie( 
liejarano, se félicita de la collaboration entre les 
services de saille civil el militaire et de la con-
fraternité q ui existe entre les pays de telle ma-
nière q ue 14Y lu'ut'lice de leurs progrès est utilisé 
dans lei paix 	Bourde (levrail régner sur toute 
lui 117:1•Iiiii .rei . 	. \zitila. 	nom 	pri.,ideni de la  

Républiq ue. s'adressa aux congressistes et leur 
exprima la salisfaclion q u'il éprouvai' devant 
les progrès de l'aviation actuelle. Il remercia 
:\1 NI. Charlet el Van lianniberglien pour les élo-
ges el les paroles de gratiliale q u'ils avaient 
bien voulu lui adresser. il décrivit l'ambition 
glu peuple espagnol de sr faire le porte-parole 
de lui paix et de la ci‘ilisalion, travaillant sans 
cesse polir q u'elles deviennent la norme dans 
Ions les pays. 

L'aviation. sa techniq ue et ses progrès, doi- 
vent ilre mis 	sen ire non pas de la guerre 
mais ill• l'huniande et de la pacifiralion uni-
verselle, 

mission est celle q ue réalise el q ue réali-
sera la République entre les pays de languie 
espagnole et entre toutes les ludions du inon de. 

Au nom du Gouvernement. \I. .Nziina déclara 
le Cong,rès ouvert. 

Avant d'aborder les travaux du Congrès. le 
Secrétaire Général du Comité Permanent des 
Congrès Internationaux de l'Aviation Sanitaire 
lint à rendre un pieux hommage à la mémoire 
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bu q ue lus codes de justice militaire prévoient 
des sanctions applicables en cas de violation de 
celte Convention. 

En outre, elle charge le rapporteur, M. René 
Wirth Lenaerts, Secrétaire de l'Association 
espagnole de Droit 'international, de rédiger, en 
collaboration avec 1.1.11 officier du Service de 
Santé espagnol, pour la prochaine Assemblée 
en 19:t4 à Liège, un avant-projet qui proposerait 
line codification de l'application pratiq ue de la 
Convention (le Cuenève el des sanctions pénales 
afférentes aux Violations évenhielles. Notilica-
lion en sera l'aile par la voie officielle. 

ltapporl pi.ésenté par M. José de la Loin-
bana. Capitaine de Carabiniers à Abogado : 
.Véres.sifé (le lui runnuisuuce et de la diffusion 
des in'incipales Conrettlion.s err matière sani-
taire. 

ei° Rapport de M. le Docteur P. Fernandez 
Marnis, délégué glu Alinistre de la Ciiierre, Di-
recteur de l'.\cadéinie de \ledecine Nlifilairi.• à 
Madrid. 

it, par un ..N.rrélé 
Conslilidionnel, renoncé à la guerre : aussi 
Wied doit nécessairement emilribuer de Ions 
ses efforts u la réalisation de la paix univer-
selle. 

Dans les réunions internationales, tous les 
repel'-cula n t- espagnols luttent sans cesse pour 
supprimer la guerre et, en attendant, pour I hu-
maniser, en eu >dant el en diminuant les horreurs 
cp1 elle. occasionne, 

En ce (111i {1,1111'111P lus trailés d'arbitrage el 
les pactes de non-agression, nous avons colla- 
boré avec 	soriéti. de. Ntoinns 	les  „nifé.. 

7‘11.1* Ir déS;111/1r1)1P/Ii t nuis avons signe 
des accords et des con\ (al l ions  orientés dans ce  

sons 	avons aussi prouvé ui e row.4iuire 
et ré,olulion nos M'entions pacifistes el huma-
Hilaires. 

Très hien. Niais la pratique de la guerre riais 
montre q uo la réalisation (les accords interna-
tionaux élidais eh faveur des blessés el (les pri-
sonniers rencontre des difficultés Msurinonta-
Iules q ui annihilent les effets bienfaisants q u'on 
l ient allendre (le ces traités. 

La sitnninm étant lac. vu l'amplitude extra-
ordinaire cru niai. mois devons chercher des re- 
Ini‘des 	 permets 	vous 
demand 'r' de propiiser à nos 11ouvernemerds 
respectifs hinternalionalisalion des Services de 
Saidé militaires en temps de guerre 

A notre 	dans colle q uestion, on pourrail 
,,„k• I .,„ les du,riives  saurantes 

I' cha q ue pays signataire devrait soutenir un 
minimum dr services sanitaires militaires bien 
organise et toujours pré' à fonctiamer 
nain q ui serait signalé par un Comité interna-
tional régulateur désigné à cet effet 

2° adoption de programmes et ibr 
drunlenir une n'en _ 

li qUe preparalion 	culturale rt lechniq ue 	du 
personnel (les différents groupes q ui compose-
raient les sfr'rVill'. ■;11)iiilirPS des uuvnir- 

:;° 	 1111 maleriel sanitaire : 
éq ui ■-alenre des formations sanitaires sem-

blables de, différentes armées : 
7.e° uniticalion des réglements des sen-iees tech-

niq ues. autant q u'il serait possible : 
ci° échange intensif de culture el de techniq ue 

professionnelle an moyen de périodes combinées 
par les directions des différenles années el q ui, 
pour le moins, alleindraienI Ics calégories  snfx - 
rivures des corps respectifs : 

7" désignations, catégories, devises el emblè-
mes adoptés par arrieril inlernational, par le 
personnel sanitaire de lois les corps 

,'t° 1 ,11,1 silcllgalclre ,lui ser‘ice iliy campagne 
de tous les rugis de santé militaire des pays 
neutres clin de renforcer ceux des armées belli-
gérantes. La proporliou et la q ualité de re pré) 
seraient indiq uées par lorganisme international 
régulateur de celle assistance : 

9' Intervention effective conslante (les méde-
cins mililaires des pays neutres dans le régime 
el l'assistance damés aux prisonniers de guerre. 

Ce rapporl fera l'objet (rime élude approfon-
die du Comité Permanent Ph (les conclusions se-
rad proposées il l'Assemblée de Liège en 1934. 

TROISIEME PARTIE 
Assemblée Internationales 

des Chefs de Service de Santé des Armées 

h:laient preents tous lus chefs des services 
déjà cités en tète de la première partie, auxquels 
s'étaient joints : 

MM. Antonio Luna, René. 	Lenaerts, 
Ignacio Oyarzetoal, 'humas Elorriela, Manuel 
Itaventos, de l',\cadeinie espagiude de  Droit in-
ternational ; Jose de la Loinbana, de la Fédéra-
tion des Etudes Internalionales !Médecin Lieu-
lenant-Colimul Fernandez Menins, Directeur (le 
l'Académie de Santé Militaire, représenlant !Mon- 
sieur le Mintsire (le la Guerre. 

l° lia composilion (les Commissions est com-
muniquée à lou les chefs de délégations. 

2° Lecture du rapport d'intersession de Con- 
grès. 	 (Adopfé.) 

:t° Lecture du rapport de l'activité de t'office 
international de Duiciiiinsiutalion de Nledecine 
Militaire. 

Le vieil présente n 1;1 2' Session 	de cet 
Office bail lobjet d'une élude. Son lexie esl lé-
gereinent modifié el rédigé délinitkeinent com- 
me suit : 

1.11CALIUS 

Le N:11' C,ongrés International de NIOlecine el. 
(le Pharmacie Militaires, considérant les dangers 
de Imiriliardenuen1 toujours phis grands aux-
q uels seront exposées les tain:ilion. sanitaires 
de. campagne el les établissements hospitaliers 
fixes, émet le double vol' suivant : 

u) q uo les lucidités sanitaires salut( réservées 
puis, 	 1111 Styrv ice de Salai', 
el placées suais le signe de la Croix-Ronge : 

la q u'une réglementation mien-jeune le 'ibis 
tôt possible 	ihïerininer les conditions d ap- 
plication de celle disposililin dans le cadre /le la 
Convenlion de 	e du 27 juillet PC), pour 
l'amélioration 1111 sort des blessés el des malades 
dans les armées en campagne. 

4" Rapport présenté par 1..\ssocialion Espa-
gnole de Droit international. 

Les, ni pporteurs. membres de la Vétleralion 
des Etudes internalionales, on' l'hniineur de 
s„u„,„tire 	 tni  ‘' 

tiOnal le Médecine el de Pharmacie Militaires le 
rapport suivant : 

C.Ansiderant q ue les accords du 27 juillet 1929, 
pris da ns les deux conférences de Colie‘e, sur 
les  a blessés et malades en campagne et sur les 

prisonniers de guerre 	sont trop circuits et. 
Cl ue, représentant nue étape aussi importante 
dans la codification du Droit des ,gens, ils ne 
croient pas devoir 17011tiViiilqr acluellement d'en 
tenter la modification : 

Cnnsideranl. 	oulre, (pie lis défaut général 
de celle classe de Conventions ey-1 la carviirtY de 
sanctions sperifiq urs. ce q ui serait le plus inté-
ressaitt el q ui conviendrait le mieux pour le lim-
aient serait : 

o) que les Etats signataires 'le la COIIVP1111011 

susmentionnée modifiassent leurs règlements de 
campagne, en les mettant d'accord avec les nor-
mes inlernalionales spécifiées dais celle Con-
vention 

h) pie les coites piquilix militaires fixassent 
des peines et des sanctions précises pour le ras 
(le violation des dites nonnes, 

L'Assemblee discute hingueinvid les diverses 
questions salle\ ées par ce rapport el conclut en 
votant le vomi suivant : 

i‘ppLicATIoN Dl.; LA coNvENTP,N 

DI'. 111,,NEN'E 

Le V11" Congrès International de \ledecine 
et de Pliarmari, Militaires émet le viril de voir 
les stipulations des iirlieles 29 et 29 ( le la  Con- 
vention 	lieneve du 27 juillet 1929 r('alisée., 
le plus rapidement possible par les Etats el Hau-
tes Parties conlraclantes signataires de la dite 
Convention dans le sens suivant : 

a) que les réglertu.rds mililaires mentionnent 
les principales dispiisilions de la tonvention de 
Genève ; 
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	I 
du Général Captain 	chef réputé des Ser- 
vices Similaires Aériens de Grande-Bretagne. 
dont k.s éludes universellement appréciées sur 
les conditions de vol clans la haute atmosphère 
viennent de receAoir la triomphale consécration 
du survol dii Mont Everest. 

Quatre questune, étaient a l'ordre du jour : 

1' L'unn,nagemenl de, ru ion.. sratilïairc  

(Rapporteurs : Espagne, France. .\11enui-
gnei : 

2" Lu sécurité suas tou I es ses l'ormes ries f U inrix 
Sanitaires 

(Rapporteurs : Espagne. Italie el Suède) : 
3° f.c, conter-indications médiro 	hirurriicales 

au transport en arions sanitaires 
(Rapporteurs : Espagne et Belgique) : 

'1° Le l'orps (le Santé (le l'Air 
Mapportours : Uspagne. (;rands-Bretagne 

el Pologne). 
Note-, citerons. parmi les lni‘alix les plus im-

portants nu les interventions dans les disens-
sions : 

Le Docteur Antonio Pérez Ntinez. Chef médi-
cal et pilule, lut un rapport présenté par lin el 
par Don Aritonio 	ingénieur militaire el 
aéronautique. intitulé 	Dotation el transforma- 
tion des avions commerciaux en avions sani- 
taires 	travail consciencieux qui mérita l'éloge 
de tous les participants et dont les conclusions 
seront publiées à part. 

Le .Médecin (id)net Schickele (France). dans 
un discours comprenant plusieurs parties. et 
après avoir débuté par des considératinns géné-
rales, reconnut fion d'abord les avantages de 
l'avion pour le Transport des blessÉ.s el des ma- 
lades 	(le Sa capacité el de sa rapidité et de 
la liberté complète (les routes de l'air. 

Il estima qui. la  technique aéronautique don 
tendre. en premier lieu. à une sécurité et ii un 
confort parfaits. 

Il examina les caractéristiques particulières. 
entre initia', les conditions .de la cabine et les 
dimensions qu'elle doit avoir. 

Il préconisa une bonne aération pour tous 
les avions sanitaires, traitant également de l'im-
mobilisation des passagers el de la fixation des 
brancards. 

Le Médecin Colonel Schikelé exposa alors la 
nécessité d'un convoyeur (médecin, infirmier. 
etc.) et il s'occupa enfin du matériel médical. 
chirurgical. technique. de [approvisionnement 
hygiénique. etc. 

M. le Docteur Koschel (Allemagne) s'excusa 
de n'avilit- pas présenté de rapport sur la pre-
mière question par suite de son manque d'ex-
périence soi• le sujet : il croyait également que 
le thème serait de libre choix. 

M. le Médecin Commandant Mouchard (lit 
qu'il est utile d'avoir le matériel sanitaire dans 
une caisse dans la même cabine. 

Communication du Lieutenant - ('olignel D. 
Emilio Herrera. Directeur de l'Ecole Supérieure 
d'Aéronautique. en collaboration avec le Doc-
teur Alvaro Elises. Niedecin de la Direction 
Générale d'Aéronautique Civile, sur 	La sécu- 
rité des avions sanitaires dans toutes leurs appli-
cations g) et concluant ainsi : 

Pour réunir les meilleures ciinditions de sécu-
rité en ce qui concerne la suppression des acci-
dents et de toutes les circon.stances nuisibles aux 
malades, los avions destinés au service sanitaire 
doivent avoir des caractéristiques leur donnant, 
le mieux possible, des qualités de maMabilité. 
coïncidence de centre, écarts de vitesse. excès de 
puissance. amortissement de vibration et de bruit 
et confort de l'installation. 

Tous ces résultats peuvent étre obtenus avec 
une plus grande efficacité dans le type itutogyne 
que dans les aéroplanes. en rais-on dit systé.ine 
spécial de soutien indépendant de la vitesse qui. 
non seulement réduit la vitesse d'atterrissage. 
mais encore le rend moins sensible aux accélé-
rations et oscillations si gênants dans les vols en 
aéroplane par une atmosphère agitée. 

Le Docteur Puig Quero, après cette .commu-
nication, demanda qu'à l'avenir fautogyre La 
Cierva fût déclaré réglementaire comme avion 
sanitaire. 

Le Docteur Puig Ouero lit la communication 
du Docteur Julie V. Oliveira Estévez,  

gien principal de la ;Manne de guerre argentine, 
sur .L'aclaplation professionnelle : il attira l'al-
tention sur l'objet de ce travail, c'est-à-dire la ca-
pacité et I adaptation maxima 'pie doivent réunir 
les pilotes sanitaires ailes' que sur la nécessite 
d'une réserve cue pilotes indispensables pour ,cou-
‘rir les perles produites par la l'aligne naturelle 
chez lus aviateurs dont Ir choix d'ailleurs (Ion 
élue tan arec une extièuuue rigueur. 

Enfin, ‘iiici les 4.onclusions du travail present, 
11:1 I• Il11gciuueuu milikiire el aéronautique espa-
gnol Don Manuel Bada Vasallo : 

I. IL nification absolue de tout le matériel sani- 
taire. aérien ou non, dans Inn., se,, aspects 	'lui 
doit etre exécuté par un Comité international 
de l'aviatiun sanitaire, composé du ine(14..cins. 
d'ingénieurs et (le juristes appartenant à la 
Ligue des Notions. 

2. Promesse formelle dt tous les Etats d'obli-
ger lotis les constructeur,: el toutes les lignes 
aériennes nationales ii tenir compte. dans tous 
les appareils qu'ils fabriquent iii utilisent, de 
l'adaptation facile el rapide des avions rit ils an 
but de l'in iation sanitaire. .\11 cas on les lignes 
aérignmes seraient internationalisées. 1;1 Société 
des Nations devrait soumettre l'organisme cm.- 
respondant à la mente obligation. 

:i. Promesse formelle dus Etats et irganiser 
dans le plus bref délai leur dilution sanitaire 
avec le iita1111111'c el la (10111,1,silitell indiques par 
le COMilé 
la Sociéti". (les Naligins. 

1. Formation de l'a‘ialion sanitaire Interna-
tionale. cninposée exclusiNemetil d'aulogyres, 
(lotit les nécessités aussi bien pécuniaires que 
de personnel, matériel et entretien, devront etre 
couvertes par tous les pays nembres de la Sil-
ciels' des Nations dans la prnportion et la forme 
que déterminera h. ('niché International de 

sus-inentionné, 
.‘Mures lecture d'un rapport sur l'action de la 

Ligue des Sociétés de la Croix-Ronge 'tans 11. 
domaine de l'aviation sanitaire. MI' .\larvingn 
l'héroïque doyenne des aviatrices françaises (elle 
fuit brevetée en 191(1) et Vice-l'resident4. des Amis 
de l'Aviation Sanitaire, formula le vong. appnvé 
par le Docteur Sand. (le la Ligne des Sociétés 
de la fioix-Ilinige, 	que les infirmii.res titu- 
laires du brevet militaire et appelées à convoyer 
des malades tril blessés à bord d'avions sani-
taires, soient autorisées, dès lu' temps de paix, 
à prendre plissage ---- au titre d'exercice Prati- 
que 	à burd des avions sanitaires civils ou mi- 
litaire,: 

PRÉSENTATION D'APPAREILS SANITAIRES 
Prix Maurice Raphaël 

Challenge « Capitaine Echeman » 

juin, à l'aérodrome de Getafe, eut lieu 
une présentation d'avions sanitaires ainsi que 
la compétition pour deux prix internationaux : 

I" Le Challenge Capitaine Echeman fondé 
par NP' Maryingi pour récompenser le meilleur 
dispositif de transformation rapide et facidlative 
de tout avion ou hydravion en avion ou hydra-
vion sanitaire. 

2° La Coupe Maurice Raphaël créée. lors da 
1"' Congrès et griice aux démarches de l'ingé-
nieur \'`ctnirowsky, à la mémoire du Sénateur 
Docteur Rémond el du 'Médecin Colonel Picqui'. 
créateurs de l'aviation sanitaire en France. tous 
deux morts au champ (l'honneur. puni récom-
penser l'appareil on le dispositif présentant le 
meilleur perfectionnement enncernant le trans-
port aérien des blessés, du personnel 'in maté-
riel sanitaires. 

Concouraient les avions suivants 
1° Limmisine Potez 29. moteur I.orraine 

1150 ('V. des forces aériennes, Présentée par e' 
'Ministère de l'Air français et convoyée en Espa-
gne par le Capitaine Weiser accompagné du 
Médecin Commandant Mouchard, Médecin-Chef 
de l'école d'Application de l'Aéronautique de 
Versailles : 

2° Monoplan sanitaire Lublin R 	l'Avia- 
tion polonaise, moteur Wright, de 220 CV, venu' 
de Varsovie à Madrid (3.000 kilomètres), en 
26 he ores, par la voie des airs, conduit par le  

.11,é414.cin Commandant pilote Docteur Casint 
Alichalik, pouvant transporter, en plus du pilo 
et du mécanicien, deux l'h-sses conciliés et 
inin14.ein : 

Biplan 	sanitaire -\\ r". Présenté Pa 
l'.1éronaulique nciMitnitt t‘spagno14., iiia par u 
nrolcnr rotatif du, No (.\- 

1' Monoplan trininteur de transport Ford' 
prusentt. par [Aéronautique cis il(' espagnole e 
Irmisforillable en sanitaire. 

Après diverses epretnes (1c maniabilité, da 
souplesse ;in sol, d'onibarquininul et ne Béhar 
4111(1m:ut de blesse,. Inalfiem- 1.0, (le décullage 
d'atterrissages lungs et colins, la l'oupe Raphaél, 
a été décerné à [avion pnlimais 

I.e Challenge 	Capitaine 1.:clieman 	a été 
attribué ex mulon à lu Innousine PuIez 29 (l'utili,, 
gyaliun variée, présentée en sanilair4.» el au tri, 
mulenr Ford de Iranspolt 

Le Comiti Permanent des Congrès Internationalu 
de l'Aviation Sanitaire 

Tissue du ()aigres de Madrid, ce Comité 
a Procédé an renoikellenivin de situ Bureau d 

roxl,nsion de .41 cmiiposdiult Par l'adjonction 
de commissaire, teelini(itivs. 1111.111la'c'S 1111 CO. 
Inné Permanent, choisis parmi les représentants. 
de la médecine civile et militaire, les aéroclubs 
ou groupements de propagande aéronautique, 
les socieli.s de secours (('roix-Bouge). 

Ce Comité permanent il tile. ainsi constitué jus. 
ipià la réuniim du prochain Congres : 

Président d'Honneur : le professeur Charte: 
Richet (France). 

President : le professeur Léon Cardenal (Es 
paglaq. 

le professeur .\ngelo di Xolt 
MéfIrcin Général Itouppert (Pologne) 

le Baron Erik SHernstedt (Suède) : le Lieutenant 
Colonel Van Baumberglien 

Secrétaire Général : 91. Robert (' harle 
(France). 

Commissaires techniques, membres du ()uni 
te permanent : le Nlu'•decin-('uIunel Anastasiiiii 
Chef duu Service de Santé de l'Aéronantiqui 
(Roumanie) : le Docteur Chassaing. Présider 
des .\inis de l'Avialinti Sanitaire (France) 
!Médecin-Colonel Adam Iluszcza. Directeur di 
Centre d'examens médicaux en aviation (Polo 
gne) : h. Commandant Petersen, Prési(lent dr 
la Seclion de Secours de la ligue des Société 
de Croix-ltunge (Suède) : le Médecin Colone 
Schickelé, Chef de la sectigui technique du Ser 
vice de Santé au Ministère de la Guerre (France) 
111. Paul Tissandier. Secrétaire Général de la Fé 
itération Aéronautique Internationale (Fiance) 

Troisième Section 

III°` SESSION DE L'OFFICE INTERNATIONAL 

DE DOCUMENTATION DE MÉDECINE MILITAIRE 

Grenade, 5-7 juin 1933 

La deuxième session di' l'Office Internationa 
de flocumentolion tie Médecine Militaire qu 
s'élan tenue à Liège (lu 23 au 25 juin 1932 aval 
eté couronnée du phis grand succès. Plus d' 
2(1(1 participants appartenant à 21 nations Biffé 
rentes y étaient inscrits. 

D'après l'article 18 des Statuts dn Comité Per 
marient des ()Ingres Internationaux de Méde 
cine et de Pharmacie Militaires. le Comité Direc 
leur de l'Office de Documentation avait été char 
gé de réunir la session (le cette année à l'issin 
du VIP Congrès International de Médecine et di 
Pharmacie Militaires de Madrid. cette session 
devant se tenir los G, 7 et 8 juin 1933 à Grenade 

Pour éviter des déjdacements, la session ai 
l'Offiee s'est tenue immédiatement après le Con 
;:rès de Madrid : de celte façon, les délégués e 
les participants à ce dernier Congrès ont pu 
sans difficulté, assister à cette troisième session 

Environ cent cinquante participants étaien 
inscrits aux leçons de l'Office. 

Les phis hantes autorités civiles et militaire 
avaient tenu à rehausser de leur présence li 
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-séance inaugurale qui eut lieu dans l'auditoire 
de l'Université de Grenade. 

Messieurs les Gouverneurs civil et militaire 
l'Alcade de la ville, le Recteur de l'Université, 
le Médecin Général tionzalès Grande, le, Méde-
cin Général Butoiano, Président du Comité Per-
manent, et le Lieutenant-Colonel Médecin Vonc-
ken, Secrétaire Général du Comité Permanent, 
Directeur de l'Office, composaient le Bureau. 

Dès la fin de la séance inaugurale, les confé-
rences techniques commencèrent et remportèrent 
toutes le plus grand succès. Ces conférences, 
dont nous allons énumérer les titres, se sont 
poursuivies pendant troisjours et seront publiées 
successivement dans les divers numéros du Bul-
letin International : 
Le triage médico-chirurgical dans le fonctionnement 

du service de santé en campagne, 
par le Médecin Colonel Schickelé (France) : 

L'évolution de le. chirurgie de guerre, 
par le Médecin Général Butoiano (Rouma-

nie) ; 
L'inspection médicale des classes avant et après leur 

service militaire, 
par le Commandant Médecin Don Ricardo 

Murillo Ubeda (Espagne) 
Sélection professionnelle de l'armée ; recrutement psy-

chotechnique, 
par le Capitaine Médecin D. Enrique Blasco 

Salas (Espagne) ; 

La chimie an service de l'hygiène dans la marine frac-
., çaise, 

par le Pharmacien-Chimiste de 1'° classe 
Saint-Sernin (France, Marine) ; 

La médecine militaire moderne et ses rapports avec la 
guerre moderne, spécialement au point de vue de 
l'aviation, 

par le Lieutenant Commander Julius Neu-
berger (U.S.A., Marine) ; 

Cysticercose cause d'épilepsie chas les soldats. 

par le Colonel Médecin Mac Arthur (Grande-
Bretagne) ; 

Le rôle de la médecine d'aviation dans le service de 
santé, 

par le Colonel Médecin Huszcza (Pologne) : 

Le médecine militaire au service de la nation mobilisée, 

par le Capitaine Médecin en I" Reynders 
(Belgique) ; 

Actinothérapie U.V. et chirurgie de guerre, 
par le Lieutenant Médecin Don Juan Ortega 

Lechuga (Espagne) 
'Rôle du pharmacien militaire dans l'armée et organi-
. sation de ce service, 

par le Pharmacien Major Don Rafael Rot-
dan y Guerrero (Espagne) ; 

'Usions des ménisques, 
par le Capitaine Médecin en 1" Glorieux 

(Belgique) ; 
.Organisation nationale et internationale de la protection 

civile contre la guerre chimique, 
par le Capitaine Médecin Cambresier (Bel-

gique). 

A la suite de la conférence du Capitaine Méde-
cin en 1" Reynders, un vu'u a été présenté et 
remis au Secrétaire Général du Comité Perma-
nent des Congrès Internationaux de Médecine 
et de Pharmacie Militaires. 
. Ce vœu est rédigé comme suit : 

PROTECTION DE L: POPULATION CIVILE 

Les chefs des délégations réunis à l'occasion 
de la 3' session de l'Office International de Do-
cumentation de Médecine Militaire, vu les dan-

', gers considérables que les conditions de guerre 
futures feront couru' dans l'avenir aux popula-

- lions civiles, 
émettent le vu'u suivant : 
— de voir les Gouvernements et les Assem-

blées internationales compétentes mettre cette 
importante question à l'étude, dans le but de 
limiter les désastres qui pourront en résulter et 

• d'organiser dès le temps de paix entre les Ser-
- vices de Santé Militaires et les différentes orga-
nisations de secours prévues ou formées dans 

une nation, une collaboration effective en vue 
d'assurer dans les meilleures conditions possi-
bles les secours indispensables à apporter aux 
victimes civiles des guerres futures. - 

Le Comité Permanent est chargé de la trans-
mission de cc voeu. 

Quatrième Section 

FÉTES ET RÉCEPTIONS 

L" A 	: 
Les membres du VIP Congrès International 

de Médecine et de Pharmacie Militaires et du 
Il,  Congrès International d'Aviation Sanitaire 
participèrent aii.v mêmes visites, aux mêmes fêtes 
et. réceptions. 	- 

Durant le cours des travaux, des démonstra-
tions scientifiques furent faites aux institutions 
suivantes : 

Académie Nationale de Médecine, Dispensaire 
Azua et Olavide. Institut Rubio, Consultation de 
Nourrissons, Institut Provincial d'Hygiène, Hô-
pital Mobile de la Croix-Rouge et Exposition 
de l'Intendance Militaire Espagnole, Institut de 
Chiruruie Plastique, Hôpital de l'Enfant-Jésus, 
Asile d Aliénés de Ciempozuelos, Services Muni-
cipaux, Hôpital de Maladies Infectieuses, Ecole 
Nationale de Puériculture, Maternité, Faculté 
de Pharmacie, Ecole de Pharmacie Militaire, 
Laboratoire Central Militaire de Médicaments, 
Pharmacies Militaires de la V" Division Organi-
que et de la Division de Cavalerie, Ecole d'Odon-
tologie, abattoirs municipaux, etc., enfin à l'Hô-
pital-  Militaire de Carabanchel où les congressis-
tes déposèrent pieusement des fleurs sur te Mo-
nument aux Morts du Service de Santé de l'Ar-
mée espagnole. 

Des excursions furent organisées à l'Escorial 
et à Tolède, des visites au journal ABC» où 
le directeur Marquis de Luca de Tena, Rafaël 
L. Casanova, etc. reçurent les congressistes avec 
une grâce parfaite — ainsi qu'à « L'Ahora 

Représentation - hommage du H Centro Cul-
tural de l'Armée et de la Marine, course de 
taureaux, fête de folklore madrilène, thé au 
Lyceum Club, bal à l'Association Féminine de 
Culture (-it igue, vin d'honneur à l'Institut Na-
tional du Vin, lunch offert par les médecins 
espagnols, se succédèrent sans arrêt avant le 
banquet d'adieux. 

La Municipalité de Madrid donna une repré-
sentation de gala avec scènes originales d'Ara-
gon, d'Andalousie et de Calice (dont on applau-
dit particulièrement les chœurs e Anaquinos da 
terra »). 

Une réception offertepar S. Exc. le Président 
de la République au Palais National, des dîners 
donnés dans les Ambassades, en particulier par 
S. Exc. l'Ambassadeur de France et M°°' Jean 
Herbett.e cul l'honneur de la Délégation fran-
çaise et des Membres du Gouvernement espa-
gnol, auquel, par une très délicate attention, 
le Délégué de Monaco eut l'honneur d'être 
convié, enfin un banquet à l'Hôtel Ritz, suivi 
de réception, offert par le Gouvernement de la 
République Espagnole aux Chefs de Délégations 
et de Services. 

2° A Grenade : 
Les Membres de la 3' Session de l'Office In-

ternational de Documentation de Médecine Mi-
litaire furent reçus par la !Municipalité ainsi 
que par l'Université avec une particulière élé-
gance. 

Visite des bosquets de l'Alhambra, des Palais 
et du Generalife : thé au H Carmen de los Mar-
lires : visite de la cathédrale et de la chapelle 
des Rois Catholiques, de la Cartuja et de l'Albay-
cin ; fête « typique » avec chants et danses bohé-
miennes, sous la direction du Centre Artistique 
et avec la collaboration de la Société a Tennis H : 

Enfin, magnifique excursion, le 6 juin, à la 
Sierra Nevada par une route nouvelle qui atteint 
près de 3.000 mètres d'altitude. On avait prévu 
l'ascension du Veleta (3.428 mètres), un .déjeu-
ner champêtre à la t( Laguna de las Yeguas H 
(2.790 mètres) et un concours de sports d'hiver :  

celui-ci fut facilement réalisé, niais l'épaisseur 
de la neige ne permit pas aux voitures d'attein-
dre le point désiré tandis que lu soleil impla-
cable — qui nous avait, lui aussi, accueilli dès 
Madrid avec une généreuse ardeur — achevait., 
déjà, dans la plaine, de mûrir les blés de l'An-
dalousie. 

3° A Cordoue (8 juin) : 
Dès la clôture de la session de la 3' Session 

de l'Office de Documentation, le train spécial 
conduisait les congressistes à Séville où devait 
avoir lieu la dislocation. Le train s'arrêta pen-
dant la journée du 8 juin à Cordoue qui avait 
tem' à honorer — officiellement et amicalement 
— les Membres des Congrès, à leur passage. 

Reçus solennellement par la Municipalité à 
l'Hôtel de Ville, les invités visitèrent la H Cathé-
drale H, le Musée provincial de peinture, le 
Musée Romero de Torres, le Cercle de l'Amitié, 
le nouvel et si parfait Hôpital de ta Croix-Rouge, 
sous la direction du Docteur F. Berjillos del. 
Rio, ainsi que le dépôt de e Sementales H où un 
thé leur fut offert tandis qu'un lunch intime leur 
avait été réserve à l'Institut National. 

Le charme de Cordoue, la grâce et la distinc-
tion de sa population, son accueil inoubliable 
résumaient, dans le coeur des congressistes, 
le souvenir qu'ils devaient garder fidèlement de 
l'Espagne. 

Toutes ces manifestations, en effet, de Ma-
drid, de Grenade et de Cordoue — dont nous 
regrettons de ne pouvoir donner. dans le cadre 
de ce rapport, des détails et des développements, 
marquent l'intérêt que, dans un sentiment élevé, 
les plus hautes personnalités ont tenu à témoi-
gner à ces réunions i»iernationales. 

Ces sentiments se sont particulièrement affir-
més au cours du banquet de l'Hôtel Ritz, à 
Madrid, où M. le Président du Conseil :Izane 
les avait traduits en des termes que l'on est 
heureux de rappeler : 

(‘ ...nous voyons ici, avait-il dit, des person-
nes illustres, vêtues d'uniformes militaires di-
vers, qui pratiquent une technique dont le but 
principal doit être, pour un peuple moderne 
et civilisé, que votre labeur ne soit jamais né-
cessaire. Celte coopération peut paraître puérile; 
mais nous sommes des hommes qui avons appris 
à réver . et à convertir les rêves - en réalités. » 

Et il ajoutait : « Si nous rêvons maintenant 
à la Paix il est certain que nous arriverons à 
l'établir H. 1 

Reprenant ces idées, déjà exposées à la séance 
inaugurale du VII' Congrès par S. Exc. le Pré-
sident de la République Espagnole, S. Exc, le 
Docteur Castillo Najera, représentant du Mexi-
que au Comité Permanent et Ambassadeur du 
Mexique auprès de la Société des Nations, re-
merciait, à la fin de la séance de clôture, le 
Gouvernement de la République Espagnole de 
l'éclat qu'il avait donné au VII" Congrès Inter-
national de Médecine et de Pharmacie Militai-
res par la collaboration active que M, le Prési-
dent Zamora et M. le Président du Conseil 
Azàna avaient apportée personnellement aux 
travaux. 

Il concluait : « le Comité organisateur doit 
mettre un point d'honneur à réaliser leurs sug-
gestions empreintes du plus haut idéal humani-
taire et ce sera le but de nos activités futures H. 

CONCLUSIONS 

Des travaux du VII° Congrès International 
de Médecine et de Pharmacie Militaires, du 
II° Congrès International d'Aviation Sanitaire 
et de la 3° Session de l'Office International de 
Documentation de Médecine Militaire, se déga-
gent des résultats particulièrement importants. 

Les nombreux rapports qui ont constitué la 
partie technique ont une valeur scientifique 
indéniable et enrichiront la documentation dans 
cette partie de la médecine. 

Mais c'est l'effort constant dans le sens du 
Progrès HuManitaire qui gardera à ces réu-
nions leur caractère inoubliable. 
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Comptes rendus des Séances de la Chambre Consultative 
du commerce, de l'Industrie, des Intérêts Fonciers et Professionnels 

Etrangers de la Principauté de Monaco 

SESSION ORDINAIRE 

Séance Plénière du 3 Novembre 1933 

La séance est ouverte à 17 heures par 
M. Alexandre Tarte, Doyen d'àee, assisté de 
M. Jacques Demarchi, le plus jeune Membre 
de l'assemblée. 

L'appel est fait par M. Demarchi. 
Sont présents : MM. Barbey, Blangero, De-

anarchi, Doda, Fillhard, Jantet, Lambinon, 
leardi, ()live, Paillocher; •Ouitadamo, Raybau-
di, Bey, Bolfo, Saqui, Soriano, Taffe, Vaillant, 
'Vivant. 

Est absent : M. Bulgheruui. 
M. Taffe donne lecture de l'Arrêté Ministériel 

qui convoque la Chambre Consultative en ses-
sion ordinaire. 

Cet Arrêté comporte l'ordre du jour de h 
session, ainsi conçu : 
1° Election du Bureau pour l'année 1933 ; 
2° Communications du Gouvernement concer- 

nant les travaux des sessions précédentes ; 
3° Budget de la Chambre Consultative pour 

l'Exercice 1934 ; 
4° Avis sur les propositions soumises par le 

Gouvernement ; 
5° Voeux et propositions ; 
6° Correspondance. 

M. Talle. Doyen d'âge, prononce l'allocution 
suivante : 

Messieurs, 
Le privilège de l'âge, que je voudrais ne pas pou-

voir invoquer, m'attribue le devoir et l'honneur de 
présider cette séance inaugurale de la session de 
notre assemblée. 

C'est ainsi qu'au nom de tous, je me permets tout 
d'abord, d'adresser à S.A.S. le Prince Louis II et  
à la Famille Princière l'expression renouvelée de 
nos sentiments de profond loyalisme. 

J'ai également le plaisir d'adresser nos souhaits 
de sincère bienvenue à ceux de nos nouveaux collè-
gues que la volonté de leurs mandants a désignés 
pour participer à nos travaux. 

Je suis persuadé qu'ils apporteront à leur colla-
boration le zèle et l'ardeur dont nous les avons vus 
animés par ailleurs. 

Je ne veux pas retarder inutilement le début de 
nos délibérations et pour conclure, m'abritant der-
rière ma qualité de doyen d'âge qui m'excuse de 
redécouvrir, quelque peu. les choses les plus évi-
dentes, je soulignerai que, si par définition, nos 
divers collègues représentent le plus souvent des 
intérêts particuliers, très divergents, c'est leur réu-
nion qui constitue cette Chambre Consultative, à 
qui est dévolue la mission unique de suggérer les 
moyens de défendre l'ensemble des intérêts écono-
miques de notre chère Principauté. 

En d'autres termes, et dans les difficiles circons-
tances actuelles, les solutions aux divers problèmes 
que nous proposerons ne pourront évidemment être 
que des solutions moyennes, et comme telles ne 
satisfaisant d'une façon absolue ni les uns, ni les 
autres des groupes d'intérêts divergents en présen-
ce. Cependant, ces solutions devront toujours cons-
tituer des propositions utiles à la bonne gestion des 
intérêts généraux dont nous .avons à noue préoc-
cuper. 

Pour que le résultat optimum soit atteint, et c'est 
là où je veux en venir pour terminer, il nous faut 
donc, les uns et les autres, faire abstraction de tout 
parti pris personnel et collaborer avec l'esprit de 
plus large tolérance, de compréhension réciproque 
et d'union. 

La Chambre tout entière applaudit chaleureu-
sement son Doyen. 

M. Talle donne lecture des articles 24 et 26 
de l'Ordonnance Souveraine du 19 juin 1920 
instituant la Chambre Consultative, qui se rap-
portent à l'élection du Bureau. 

Il invite les Membres à voterau scrutin secret 
successivement' pour le Président, les Vice-Pré-
sidents et les Secrétaires. 

Electiîin du Président : 
Votants 22. 

Dr Vivant 	11 voix 
M. Raybaudi 	9 » 
M. Talle 	1 » 
Bulletin blanc 	1 » 

M. Vaillant demande si la majorité absolue 
est acquise. 

M. Raybaudi déclare Till n'y a qu'à s'en ré-
férer à l'article 26 de l'Ordonnance Souveraine, 
troisième paragraphe, qui dit :. 

« Le vote aura lieu obligatoirement au scrutin 
« secret toutes les fois •qu'il sera procédé à une élec- 
« tion ou à une présentation. Nul ne pourra être 
« proclamé élu ou présenté s'il ne réunit la naajo- 
« cité absolue des suffrages. exprimés. Toutefois, si, 
s après deux tours de scrutin, aucun des candidats 
« n'a obtenu la majorité absolue, l'élection ou la 
« présentation aura lieu à la majorité relative. En 
« cas d'égalité de suffrages, le vote sera acquis au 
« plus âgé. » 

Il est décidé, en conséquence, de procéder 
à un deuxième tour de scrutin. 

M. Raybaudi fait la déclaration suivante, 
avant qu il y soit procédé : 

Je remercie, et du fond du coeur, tous ceux qui 
ont voulu me faire confiance ; je n'étais pas candi-
dat au premier tour de scrutin, je l'avais été un ins- 
tant auparavant : je me suis incliné avec grand plai-
sir devant les considérations qui ont été exprimées 
eu faveur de mon collègue M. le Docteur Vivant. 

Je vous renouvelle, Messieurs, mes remerciements. 
Je vous indique que pour ce second tour de scrutin, 
comme pour le premier tour, je n'étais pas et je ne 
suis pas candidat à la présidence. 

Je demande à ce que ma déclaration soit inscrite 
au procès-verbal. 	(Applaudissements.) 

Deuxième tour de scrutin : 
Votants 22. 

Dr Vivant 	13 voix (élu) 
M. Raybaudi 	6 » 
M. Taffe 	1 » 
Bulletins blancs 2 » 

M. Taffe déclare élu M. le Docteur Vivant 
comme Président. 	(A pplaudissements .) 

Election des Vice-Présidents : 
Votants 22. 

M. Raybaudi 20 voix (élu) 
M. Doda 	20 » (élu) 
M. Barbey 	1 » 
M. Rolfo 	1 » 

M. Taffe déclare élus comme Vice-Présidents 
MM. Raybaudi et Doda. (Applaudissements.) 

Election des Secrétaires : 
Votants 22. 

M. Jantet 	20 voix (élu) 
M. Blangero 	15 » (élu) 
M. Leardi 	1 » 
M. Quitadamo 1 » 
Bulletin blanc 	1 » 

M. Talle déclare élus comme Secrétaires : 
MM. Jantet et Blangero. 

(Applaudissements.) 

M. Taffe remercie les Membres d'avoir répon-
du à son appel à l'union. Il invite le Président, 
les Vice-Présidents et les Secrétaires à prendre 
place au Bureau et leur adresse toutes ses féli-
citations. 

La Chambre, à l'unanimité, applaudit aux 
paroles de son Doyen. 

M. Vivant, Président, s'exprime en ces ter-
mes : 

Messieurs, 

En vous remerciant de m'avoir appelé pour la 
troisième fois à La présidence de votre assemblée, 
je ne puis que vous répéter, comme notre Doyen, 
M. Taffe, qu'il faut que nous pratiquions l'union 
dans toute la mesure de nos moyens. Il-  est certain 
que l'état de la Principauté, à l'heure actuelle, de-
mande de la vigilance. J'étais absent pendant six 
mois, j'arrive et on ne peut pas dire que nous soyons 
en train de remonter le courant. La mesure qui a 
été prise en France de donner la roulette dans les 
Casinos est appelée à nous porter un grand préju-
dice ; nous n'aurons donc pas trop de la collabora-
tion, de toute la bonne volonté et de toutes les intel-
ligences de la Chambre Consultative pour défendre 
les énormes intérêts qu'elle représente, c'est-à-dire 
tous les intérêts des étrangers. Noue devrons évi-
demment pratiquer la tolérance les uns vis-à-vis-des 
autres ; nous avons été en bataille, la bataille est 
passée ; maintenant ne pensons plus qu'à l'avenir 
et disons-nous que par notre travail et par notre 
collaboration effective et sincère nous devons ten-
dre à l'amélioration de cette situation. Nous rappel-
lerons les voeux que nous avons déjà émis depuis 
dix ans pour que beaucoup d'améliorations de détail 
soient apportées dans le pays. La question finan-
cière va se poser, il est évident que les ressources 
de la Principauté vont subir une diminution encore. 
Nous souhaitons de tout coeur que la saison soit 
bonne ; mais, avec la crise américaine qui vient 
compliquer la situation de l'Europe, on ne voit pas 
poindre d'amélioration prochaine. Par conséquent, 
il y aura de gros problèmes. Jusqu'à présent la 
Principauté a eu la chance d'échapper aux impôts 
directs et à l'impôt sur le revenu : nous allons être 
certainement appelés un de ces jours à donner notre 
avis ; ce sont nos intérêts qui sont en jeu puisque 
nous représentons les 90 des intérêts de la Prin-
cipauté. 

Il importe, par conséquent, que nous donnions 
l'exemple de l'union aussi parfaite que nous pour-
rons, l'exemple de la concorde, que nous oubliions 
la bataille pour ne penser qu'à la besogne. 

J'ai donné, je crois, l'exemple de l'indépendance 
et je me suis abstenu de voter dans toutes les ques-
tions où les deux côtés •de l'assemblée étaient dres-
sés l'un contre l'autre. Pendant le temps que je res-
terai à la présidence, je continuerai, comme par le 
passé, à tenir la balance égale entre tous les intérêts 
qui seront en présence. 
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La Chambre, unanimement, applaudit les pa-
roles de son Président. 

Le Président propose à la Chambre d'adop-
ter une motion à l'adresse de S.A.S. le Prince 
Souverain, selon une coutume qui s'est instau-
rée au début de chaque nouvelle Chambre. 

La motion suivante est adoptée à l'unani-
mité : 

« Les Membres de la Chambre Consultative des 
« Intérêts Etrangers, réunis pour rduverture de la 
« session qui suit l'élection de la Chambre, adres- 
« sent à S.A.S. le Prince Souverain et à La Famille 
« Princière, l'expression de leur profond attache-
« chement. 

« Ils donnent à Monsieur le Ministre d'Etat l'as- 
« surance que, dans l'exercice de leur mandat, ils 
« apporteront au Gouvernement Princier le concours 
« le plus assidu pour l'étude des questions écono- 
« miques dont la solution est liée à l'avenir et à la 
« prospérité de la Principauté. » 

M. Raybaudi demande que la prochaine séan- 
ce ait lieu le jeudi 9 : cette date agréerait , u. 
Ministre d'Etat qui se propose d'assister à une 
des premières séances de la Chambre Consul- 
tative. 

La Chambre accepte cette date. 
Le Président donne connaissance des ques- 

tions sur lesquelles les Membres désirent attirer 
l'attention du Ministre d'Etat. 

M. Vaillant demande : 
1° Si les modifications de l'article 2 oie l'Or- 

donnance 1353 sur les baux commerciaux au- 
ront un effet rétroactif ? 

2° Si un Office de Règlements, semblable à 
l'Office des Poursuites créé en Suisse et destiné 
à venir en aide aux commerçants et industriels, 
sera établi en Principauté ? 

D'autres questions sont posées : 
par M. Soriano : 

sur la limitation provisoire des licences com- 
merciales ; 

par M. Rolfo sur 
1° la question des loyers ; 
2° les transports en commun et en privé 
3° la création d'un stade ; 
4° le contingentement ; 
5° l'hygiène et les égouts ; 
6° les bruits dans la Principauté ; 
7° la situation désastreuse de 	 ; 
8° la propagande à l'étranger en faveur de .a 

Principauté ; 
9° l'eau potable ; 

10° l'accès à la gare de Monte-Carlo. 
Après un bref échange de vues, il est décidé 

que toutes ces questions pourront donner lieu 
à des voeux qui seront étudiés au cours de !a 
session. 

M. Barbey demande que le Gouvernement ré-
duise au plus strict minimum l'interruption des 
effets de l'Ordonnance 1.353 aujourd'hui péri-
mée ; 

M. Lambinon souhaite qu'un compte rendu 
des séances soitfait à la Presse, afin que les 
travaux de la Chambre soient mieux connus. 

MM. Taffe et Blangero partagent son avis. 
M. Jantet assure que satisfaction leur sera 

donnée sous une forme sommaire qui ne puisse 
entraîner aucune campagne de presse. 

Il est approuvé par la Chambre. 
Au cours d'un échange de vues, il est décidé 

que les prochaines séances se tiendront le jeudi 
9 novembre à 16 h. 30 et le vendredi 10 à 
17 heures pour continuer l'examen des questions 
à l'ordre du jour. 

Le Président indique qu'il conviendra de de-
mander au Ministre d'Etat à quel point en sont 
les grandes questions de l'électricité, des trans-
ports en commun et des téléphones. 

La séance est levée à 19 h. 30. 

Séance Plénière du 9 Novembre 1933 

La séance est ouverte à 16 h. 30, sous la pré-
sidence de M. Raybaudi, Vice-Président, sup-
pléant le Président empêché. 

Il est procédé à l'appel. 
Sont présents : MM. Barbey, Blangero, Bul-

gheroni, Demarchi, Doda, Fillhard, Jantet, 
Lambinon, Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, 
Olive, Paillocher, Raybaudi, Rey, Rolfo, Saqui, 
Soriano, Taffe, Vaillant. 

Est excusé : M. Vivant. 

S.*Exc. Monsieur le Ministre d'Etat, accom-
pagné de M. de Castro, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances, assiste à la séance. 

M. le Président le remercie du grand hon-
neur qu'il fait à l'Assemblée. Il l'assure au nom 
de tous ses Membres de la collaboration la plus 
dévouée pour l'étude des questions vitales d'or-
dre économique qui se posent en ce moment de 
crise et dont la situation intéresse la prospérité 
de la Principauté. 

S. Exc. le Ministre d'Etat répond que l'as-
semblée peut compter, comme le Conseil Natio-
nal, non simplement sur sa bonne volonté, mais 
sur sa volonté de lui apporter la collaboration 
la plus étroite et la plus confiante. 

M. le Président invite l'assemblée à se mettre 
aussitôt au travail et prie S. Exc. le Ministre 
d'Etat de vouloir bien, en réponse aux diverses 
questions qui ont été posées par plusieurs Mem-
bres, notamment MM. Barbey, Blangero, Rolfo, 
Soriano et Vaillant, lui donner tous les rensei-
gnements qu'il estimera pouvoir lui donner 
aujourd'hui. 

Ces questions visent : 
1° les travaux d'installation d'électricité ; 
2° les transports en commun et privés ; 

la circulation routière ; 
le service des autobus ; 

3° le fonctionnement des téléphones ; 
4° le projet d'adduction d'eau potable ; 
5° l'état des travaux de construction d'un 

égout pour l'assainissement du bord de 
nier de Larvotto et des Bas-Moulins ; 

6° la création d'un Office de Règlements à 
l'exemple de la Suisse ; 

7° la limitation des licences commerciales ; 
le commerce clandestin 

8° la part à faire à la Principauté dans les 
contingentements d'importation et les 
moyens de réduire le prix de la vie. 

M. le Président, pour la clarté de la discus-
sion, recommande aux Membres de l'assemblée 
qui auraient une suggestion à faire, un voeu à 
exprimer au cours de l'exposé de Son Excel-
lence, de les présenter au cours de Chaque ques-
tion. 
ELECTRICITE. 

S. Exc. le Ministre d'Etat fait connaître que 
les travaux d'installation, dans les grandes artè-
res, retardés un peu par les élections, sont pous-
sés activement et que la première tranche sera 
terminée le 31 décembre prochain. 

M. Rolfo, appuyé par M. Lambinon, insiste 
pourque la clientèle ne trouve pas les rues 
principales encombrées de matériaux au com-
mencement de la saison, puis ils attirent l'at-
tention du Gouvernement sur l'éclairage insuffi-
sant de la gare de Monte-Carlo et de ses abords. 
TRANSPORTS. 

M. Raybaudi, plusieurs Membres avec lui, 
signalent l'insécurité des routes passagères par 
suite de la non observation trop fréquente ;lu 
code de la route, surtout la nuit, l'éclairage code 
faisant souvent défaut. 

Il y a lieu de faire surveiller très activement 
la circulation routière en liaison au besoin avec 
la Préfecture des Alpes-Maritimes. 

Pour ce qui est des taxis ou voitures de pla-
ces, il y a lieu de veiller à l'application de tarifs 
réguliers affichés dans chaque voiture. Un 
contrôleur de marche (MM. Lambinon et Qui-
tadamo) aurait son utilité. 

Quelques desiderata sont formulés au sujet 
des autobus : 

présence d'un deuxième employé nécessaire 
dans toutes voitures ; 

diminution duprix du parcours St-Roman-
Observatoire (M. Quitadamol ; 

création de deux services d'autobus pour le 
quartier de l'Observatoire, après 20 heures 
(M. Lambinon) ; 

création de petits services d'autobus pour les 
quartiers sacrifiés comme celui de la rue des Ro-
ses et celui de la gare de Ménte-Carlo (M. Rolfo). 

M. le Président déclare qu'un voeu serait à 
formuler : préparé par MM. Rolfo, Quitadamo, 
Simien() et Lambinon, suivant le désir exprimé 
par M. Bulgheroni il serait soumis à l'assem-
blée. 

S. Exc. Monsieur le Ministre d'Etat verra ce 
qu'il sera possible de faire pour les voitures de  

place ou pour ce qui relève de la Compagnie 
des Autobus. 
TELEPHONE. 

M. Bulgheroni signale la difficulté des com-
munications souvent interrompues. 

S. Exc. Monsieur le Ministre d'Etat fait con-
naître que le Gouvernement a mis à l'étude un 
projet d'installation du téléphone automatique ; 
mais la question ne peut ètre examinée à cette 
session. 
ADDUCTION D'EAU POTABLE. 

Cette question est toujours à l'étude parce 
qu'elle est compliquée. La dépense serait de 12 
à 15 millions souligne Son Excellence. 

Au point de vue technique, dit M. Bulghero-
ni, le problème est résolu par des études anté-
rieures déjà anciennes, la Compagnie de la Vé-
subie veut une canalisation spéciale pour Mo-
naco. mais la dépense indiquée a varie avec le 
temps. 

M. Barbey demande si, la Compagnie proje-
tant d'établir une canalisation sur la Moyenne-
Corniche, on ne pourrait pas profiter de cette 
combinaison. 

M. Taffe l'appuie. 
M. le Président propose qu'une Commission 

soit nommée. 
M. Bulgheroni, au courant des études anté-

rieures, accepte d'en faire partie. 
CONSTRUCTION D'UN EGOUT (Eaux van-
nes du Portier). 

Son Excellence dit que le projet est en bonne 
voie d'exéction, le Gouvernement a en effet pen-
sé qu'il devait aboutir au plus tôt. 

L'assainissement de la plage sera-t-il com-
plet '? demande M. Raybaudi. La saison d'été 
exige qu'il soit réalisé dans le plus bref délai. 

L'assainissement sera complet quand les tra-' 
vaux seront achevés, assure M. Martiny. Ils de-
manderont deux ans. 

Il y a un étrangleMent vers l'Usine à Gaz à 
supprimer, dit M. Bulgheroni. 

Il faut suivre, ajoute M. Martiny. 
OFFICE DE REGLEMENTS. 

S. Exc. le Ministre d'Etat pense que la situa-
tion va s'améliorer, ainsi que le fait espérer une 
décision récente de l'Argentine autorisant le 
change avec l'Espagne c'est le commencement 
de la porte ouverte aux monnaies. 

La crise est très dure en Suisse. 
Pour l'hôtellerie une caisse de secours a eté 

créée entre hôteliers. 
Pour le commerce, avec l'Office, on a cher-

ché à apporter une aide aux commerçants en 
difficulté, par un moratoire d'une durée maxima 
d'un an que .le juge, très sévère, n'a accordé 
qu'aUx commerçants reconnus en mesure d'être 
sauvés. 

M. Vaillant, à la demande de M. le Président, 
expose la situation résultant pour certains com-
merçants de la déficience de leur trésorerie et 
du crédit. 

Après les explications de S. Exc. le Ministre 
d'Etat, et une discussion à laquelle prennent 
part MM. Vaillant, Saqui, Barbey, Lambinon, 
Rolfo, Soriano, cette conclusion se dégage : il 
y aurait à trouver un moyen de venir en aide 
aux commerçants honnêtes momentanément en 
mauvaise posture et qui peuvent encore être 
sauvés. 

Une Commission sera nommée pour étudier 
la question. 

LIMITATION DES LICENCES COMMERCIA-
LES. 

S. Exc. le Ministre d'Etat fait connaître que 
le Gouvernement veille à limiter au minimum 
les licences, en présence de la situation. 

M. Soriano, auteur d'un vœu à ce sujet, insis-
te pour une suspension momentanée. 

Son Excellence répond que, s'il faut éviter 
les inconvénients de l'entière liberté, il faut 
éviter d'un autre côté ceux du monopole. 

M. Lambinon croit -devoir attirer l'attention 
du Gouvernement sur le commerce sans licence .  
et  sans cesse renaissant qui se fait dans la rue 
ou à domicile. 
CONTINGENTEMENT. 

L'exposé de Son Excellence montre que le 
problème est des plus complexes. Le Gouver-
nement est en pourparlers avec la France. 
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En particulier l'Etat ne peut se charger d'in-
troduire sur le marché des matières périssables. 

VIE CHERE. 
Son Excellence. s'adresse aux représentants 

du commerce et lent demande de l'aider à obte-
nir une diminution du prix de la vie ; il en 
cherche les moyens et continuera son effort. 

Le prix de la vie est plus élevé à Monaco qu'à 
Nice, il a baissé en Angleterre, en Italie, en 
Espagne ; la baisse du prix de la vie à Monaco 
s'impose si l'on veut attirer la clientèle et dé-
truire l'effet de la campagne nuisible à la Côte 
d'Azur de quelques journaux étrangers. 

S. Exc. le Ministre d'Etat a répondu à toutes 
les questions posées avec une bienveillance, des 
précisions, une abondance de détails, une vo-
lonté de venir à bout des difficultés présentes 
qui ont vivement retenu l'attention des Membres 
de l'Assemblée. 

Il a terminé en informant l'assemblée qu'il 
lui soumettrait prochainement, ainsi qu'au Con-
seil National, un projet de stadium aujourd'hui 
mûr, destiné à amener à Monaco, non de sim-
ples compétitions de football, mais des concours 
internationaux d'une grande importance spor-
tive. 

L'exposé si intéressant de Son Excellence ter-
miné,- M. le Président demandant la désignation 
d'une Commission pour l'étude du projet de loi 
sur les loyers commerciaux et industriels que 
le Gouvernement a soumis à son examen, M. 
Saqui, représentant des propriétaires, qui doit 
s'absenter au cours du mois, insiste pour que 
cet examen ait lieu au plus tôt. 

Après discussion, il est décidé qu'une réunion 
aura lieu le lendemain à 16 heures, S. Exc. 
Monsieur le Ministre d'Etat se mettant à la dis-
position de l'assemblée pour les questions aux-
quelles il n'aurait pas encore répondu : l'exa-
men du projet de loi aura lieu après son audi-
tion. 

La séance est levée à 20 heures. 

Séance Plénière du 10 Novembre 1933 

La séance est ouverte à 16 heures, sous la 
présidence de M. Doda, puis de M. Raybaudi, 
Vice-Présidents, suppléant M. le Docteur Vi-
vant, Président, absent. de Monaco. 

Sont présents : MM. Barbey, Blangero, Bul-
gheroni, Demarchi, Doda, Fillhard, Jantet, 
Lambinon, Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, 
Olive, Paillocher, Raybaudi, Rey, Rolfo, Saqui, 
Soriano, Taffe, Vaillant. 

Est excusé.: M. Vivant. 
S. Exc. le Ministre d'Etat assiste à la séance, 

accompagné de M. Michel, Commissaire du Gou-
vernement. 

Lecture est donnée du procès-verbal de la 
précédente séance qui est approuvé, rectifica-
tion faite à la demande de MM. Saqui et Vail-
lant, d'un passage relatif à une réunion préala-
ble des représentants des commerçants et. des 
propriétaires qui avait paru utile avant l'examen 
du projet de loi des loyers commerciaux et in-
dustriels et qui finalement n'a pu être décidée. 

M. Taffe pose cette question : les procès-ver-
baux détaillés destinés à la Chambre seront-ils 
publiés dans la presse? 

M, Jantet, Secrétaire', répond que la question 
a été tranchée à la séance d'ouverture de la ses-
sion et que ne sont publiés que des compte ren-
dus sommaires. 

S. Exc. le Ministre d'Etal, avec sa bienveil-
lance habituelle, M. le Président lui donnant ta 
parole, se met à la disposition de la Chambre 
pour achever de répondre aux questions qui lui 
ont été soumises. 

Son Excellence est amenée à parler successi-
vement des bruits dans la Principauté, de la si-
tuation difficile de l'hôtellerie, de la publicité au 
dehors. 
BRUITS. 

A Nice, dit M. Rolfo. les mesures sont très 
sévères. Dans un pays comme le nôtre, en am-
phithéâtre, les' échos multiplient les inconvé-
nients du bruit : il faudrait arriver à supprimer 
les pétarades des échappements libres, par exem-
ple, — M. Rey ajoute : le vacarme 'de ferraille 
de camions usés roulant sur les vieux bandages 
pleins, qui devraient être présentés à une visite  

annuelle pour l'ensemble, comme pour les freins. 
M. le Président a noté que la Compagnie 

P.-L.-M., pressée par le Gouvernement, a réduit 
le nombre et l'intensité des bruits dans les gares. 

Le Gouvernement, répond Son Excellence, a 
devance par mes soins ks observations présen-
tées, la Sûreté a reçu des instructions très nettes. 

C'est ainsi que parmi d'autres mesures Son 
Excellence a interdit les chargements et les dé-
chargements des navires, la nuit au port, entre 
22 heures et 7 heures de novembre à mai, de 
22 heures à 6 heures de mai à novembre. 

Il reste cependant des bruits que l'on rie peut 
éviter, comme ceux des moteurs poussés en mon-
tée. 
- Les cars et motocyclettes qui observent le 

règlement du Service des Mines ne peuvent être 
arrêtés. Il importe de ne pas gêner l'accès de la 
Principauté. 

D'une manière générale, la Police est invitée 
à intervenir fermement, s'il y a lieu, mais tou-
jours avec intelligence et tact. En particulier, 
les avertisseurs sont muets la nuit, remplacés 
qu'ils sont par un jeu de lumière aux carrefours. 
SITUATION DE L'HOTELLERIE. 

M. Rolfo expose, en insistant, la situation de 
l'hôtellerie dans la Principauté, après les nom-
breux sacrifices qu'elle sest imposés pour la 
clientèle, sacrifices que la crise a rendus très 
lourds. Il rappelle, qu'en commençant par l'eau, 
et en finissant par les denrées fraîches, les hôte-
liers payent davantage que leurs collègues des 
villes voisines. La vie chère ne facilite pas leur 
tâche. 

S. Exc. le Ministre d'Etat répète avec force 
ce qu'il avait déjà nettement déclaré dans la 
séance précédente : il y a quelque chose à faire 
pour l'hôtellerie, notre première industrie, notre 
industrie nationale, mais il faut ce enflant que 
les hôteliers, comme en Suisse, s aident eux-
mêmes. 

En Suisse, une sorte de société fiduciaire s'est 
constituée au capital de 3 millions de francs, 
fourni moitié par les hôteliers, moitié par les 
banques, l'Etat n'est intervenu que par une dota-
tion. Cette institution qui a rendu de grands 
services, sauvant 80 % de l'hôtellerie, n'a cepen-
dant pas empêché de mourir ceux qui ne pou-
vaient vivre. 

La Société suivait de près les hôteliers, les 
contrôlait., examinant les livres, prêtait son 
concours aux hôteliers intéressants auprès des 
créanciers. Elle est allé jusqu'à imposer des 
réductions de prix et des ententes sous ce rap-
port. Peut-on employer ces moyens ? 

M. Roy est d'avis que les commissions de 
contrôle ne réussiraient pas à Monaco. Des ren-
seignements fournis par lui et par M. Rolfo mon-
trent que l'accord n a pu se faire entre les inté-
ressés jusqu'à ce jour ; de grands hôtels, appar-
tenant à des sociétés, ont fait la sourde oreille 
à l'appel des hôteliers propriétaires. 

Mais en Suisse, remarque Son Excellence, 
fonctionnent aussi des hôtels sous une raison 
sociale. 

Il est regrettable, conclut M. le Président, que 
l'union entre les hôteliers ne soit pas aussi com-
plète que nous l'espérions. Nous souhaitons que 
les hôteliers s'entendent en suivant les directives 
de M. le Ministre. 

S. Exc. le Ministre d'Etat se propose de réu-
nir les hôteliers pour leur exposer son point de 
Vile. 

Un renseignement apporté par M. Rev est à 
retenir c'est que, par ces temps de vie chère, à 
comparer les maisons de premier ordre de la 
région. c'est Monte-Carlo qui consent les prix 
les meilleurs. 
PUBLICITE. 

La publicité, dit M. Rolfo, faite par la Société 
Hôtelière et par la Société des Bains de Mer ne 
suffit pas. Le Gouvernement pourrait sans doute, 
avec ses Consuls, collaborer très efficacement à 
la propagande. A côté de nous, des villes ont. 
fleuri qui ont des moyens touristiques puissants. 

S. Exc, le Ministre d'Etat est heureux de pou-
voir affirmer que la publicité a retenu son atten-
tion dès son arrivée à Monaco. 

Il a établi un service d'informations de presse. 
S.A.S. le Prince a daigné accorder un Crédit 
de 100.000 francs voté par l'Assemblée Moné- 

gasque pour ce service. La propagande à re-
bours de journaux étrangers est combattue ; 
l'Argus de la Presse nous renseigne sin' cette 
propagande. 

1:1) opuscule composé par des compétences, 
guide touristique de la Principauté, qui ne coû-
tera que 5 à 6.000 francs, sera adressé à 'tons 
nos Consuls. 

La Principauté va se mettre en liaison avec 'e 
Touring-Club de France, les grandes sociétés de 
tourisme étrangères. La Chambre Consultative 
serait tout indiquée pour constituer dans son 
sein des sections dont l'action serait des plus 
heureuse : 

une section extérieure, qui s'occuperait de la 
propagande à l'étranger par les associations tou-
ristiques ; 

une section intérieure qui étudierait le pro-
blème de la vie chère, les questions d'achats, no-
tamment celle des achats en commun ; 

une section régionale à qui incomberait les 
relations avec les villes voisines. 

Divers moyens de propagande sont encore in-
diqués par Son Excellence : 

l'envoi aux Consuls de Monaco de photogra-
phies des hôtels, des programmes des différentes 
attractions, la réclame par la radio-téléphonie, 
notamment par le poste de Juan-les-Pins. 

M. Soriano suggère un film documentaire. 
Au sujet de la propagande diffamatoire dirigée 

contre la Principauté, M. Rolfo fait connaître 
qu'au Conseil de l'Alliance Hôtelière réuni à 
Londres, en 1929, il a obtenu que le pays diffamé 
soit défendu par l'Association Hôtelière du pays 
où s'est produit. la  diffamation. 

Reste une dernière question de M. Barbey, 
visant les locations commerciales et industriel-
les. 

PROJET DE LOI SUR LES LOYERS 
COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS. 

M. Barbey, en déposant un voeu, voulait sim-
plement hâter le dépôt d'un projet. Ce projet est 
déposé, il a donc satisfaction. 

Le projet de loi sur les loyers commerciaux 
et industriels qui est à l'ordre du jour est mis 
en délibération. 

S. Exc. le Ministre d'Etat, s'adressant aux 
représentants des propriétaires et des locataires, 
avec l'espoir qu'on reviendra au droit commun, 
leur demande de s'entendre, car les intérêts des 
uns et des autres sont conjoints. 

En raison de la situation, le retour au droit 
commun étant impossible en ce moment, il a cru 
devoir reprendre l'Ordonnance 1.353, en l'adap- 
tant aux circonstances. On ne peut légiférer ici, 
comme en France, grand Etat à intérêts divers, 
ainsi que quelques-uns l'auraient désiré. La si- 
tuation comporte à Monaco des variations de 
hausse ou de baisse imprévisibles qui peuvent 
se produire d'un moment à l'autre, et qui ex-
cluent les clauses de longue durée. Les diffé-
rences avec la loi française s'expliquent par 
cette considération. 

Le Gouvernement a donc pensé qu'il fallait 
s'en tenir à une Ordonnance faisant disparaftre 
l'équivoque de l'article 2 qui a donné lieu à des 
divergences d'interprétation. 

Certes, il n'est pas partisan de la rétroactivité 
des lois. niais une question de justice se pose 
encore à l'article 2 il y a des locataires de bon-
ne foi, c'est à eux qu'il a pensé, car seuls ils l'in-
téressent. 

Il n'en propose pas moins des sanctions pour 
les défaillants. 

L'Ordonnance proposée n'est que la continua-
tion de celle qu'il a trouvée ; elle n'est, à son 
sens, qu'un passage pour une législation défini-
tive des loyers qui devrait conduire au droit 
commun. 

(M. Raybaudi arrivant, M. Doda lui cède la 
présidence.) 

M. Saqui, avec. l'espoir -- il remercie S. Exc. 
le Ministre d'Etat de son encouragement — du 
retour au droit commun, confiant en ce retour, 
et dans un esprit de conciliation, accepterait, au 
nom de son collègue M. Malafosse et des pro-
priétaires qu'ils représentent. l'Ordonnance nou-
velle, mais il. voudrait que l'effet en fût limité au 
1" juillet 1934. W Bonaventure, et le secrétaire 
de l'Union des Commerçants après lui, avaient 
précisé la véritable interprétation de l'article 2 
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et donné des conseils qui auraient dû être suivis ; 
mais des locataires ont préféré s'en tenir à la 
force d'inertie et attendre, d'où pour certains la 
forclusion. 

Y a-t-il lieu, dans ces conditions, de modifier 
le texte de l'article 2 ? Va-t-on violer le principe, 
toucher à l'autorité de la chose jugée? Les pro-
priétaires ont subi les frais des mesures prises 
en faveur des locataires depuis des années. 

Pour les décisions qui sont à prendre encore, 
nous préférerions aller devant un Juge, plutôt 
que devant la Commission Arbitrale, car celle-ci 
ne nous offre pas la sécurité d'un vrai Juge, 
formé à l'application des lois. 

Nous ne voulions pas de l'Ordonnance 1.353, 
la Commission Arbitrale ne peut d'ailleurs accor-
der une suspension de la clause résolutoire ; elle 
n'a à se prononcer que sur la réduction et sur 
les dates de paiement. 

Enfin, pour les demandes de révision restant 
à présenter, un délai de -deux mois au lieu de 
trois, à dater de la promulgation de la nouvelle 
loi parait suffisant. La saison finie, la Chambre 
aurait le temps d'étudier la loi attendue et de la 
faire aboutir avant octobre. 

Nous soulignons l'article prescrivant que les 
sommes payées sont acquises « toutefois ne se-
ront susceptibles de réduction... » ; qu'on mette 
cependant après ces mots « Ordonnance Souve-
raine 1.353 » ceux-ci « ou précédemment », ce 
qui donne : « depuis la promulgation de l'Ordon-
nance Souveraine n° 1.353, du 23 mai 1932, ou 
précédemment ». 

M. Saqui termine en remerciant Monsieur le 
Ministre, dont les propriétaires sont heureux de 
suivre les directives ; il demande en retour un 
effort d'équité pour eux dans la fixation de ce 
qu'il pourrait appeler le juste prix. Il souhaite 
le retour prochain au droit commun, aussi bien 
dans l'intérêt des commerçants que dans l'intérêt 
des propriétaires. 

M. Barbey demande aussi l'équité au nom 
des commerçants et c'est par esprit d'équité qu'il 
souhaite la prorogation de la loi, avec des mo-
difications. L'Ordonnance 1.353 a répondu, en 
son temps, aux nécessités du moment ; on cons-
tate des malfaçons, faisons-les disparaître. 

S. Exc. le Ministre d'Etat trouve que la dis-
cussion est bien engagée ; il remercie MM. Sa-
qui et Barbey, il est disposé à constituer une 
Commission qui préparerait la codification des 
lois de loyers. Mais il ne s'agit, en ce moment, 
que d'une Ordonnance. 

Il a préféré la prorogation au 31 décembre 
1934 .pour ne pas se retrouver en juin 1934 dans 
la situation où il a été en octobre dernier. Il eût 
mieux fait de ne pas légiférer pour six mois. 

Le jour où la Commission Arbitrale des loyers 
aura terminé sa mission, il déposera un projet. 

M. Raybaudi parle dans le même sens. 
M. Vaillant se plaît à reconnaître que la loi 

nouvelle apporte des satisfactions aux repré-
sentants •des commerçants. Ceux-ci ne sont pas 
tous instruits.; ils n'ont pas tous compris l'arti-
cle 2 c'est ainsi que quelques-uns ont été for-
clos. A la suite de ces considérations, il pro-
pose : 

de compléter à l'article 2 ces mots « apprécia-
tion des juges » par ceux-ci « de la Commission 
Arbitrale » : 

de supprimer à l'article 22 : « avec intérêt ». 
Il ajoute qu'il y aurait lieu dans cet article, 

paragraphe 4, de fixer un délai maximum .du 
payement du loyer dû et de préciser un peu plus 
loin le texte libellé ainsi : « perdra de plein droit 
le bénéfice de la réduction et du terme » par 
l'addition du mot « réduit ». 

M. Raybaudi croit devoir donner les préci-
sions suivantes : 

l'Ordonnance 1.353 accordait le payement 
d'un acompte provisionnel de 50 %, au moins, 
sur les loyers susceptibles d'être . révisés. Des 
locataires ont pavé 100 %. La Cour de Révision 
a nettement établi que l'Ordonnance 1.353 n'a 
été faite que pour ceux qui ne pouvaient effec-
tuer un payement intégral ; donc; pour la pério-
de payée intégralement, pas de réduction. Mais 
pour la suite, si le débiteur ne peut payer, il fau-
drait qu'une réduction fût possible. 

M. Barbey appuie M. Raybaudi, Président. 
Il serait injuste de pénaliser les exacts. 

S.il y a des locataires, pour cc qui est du 
payement partiel, qui ont abusé, nous sommes 
cependant en présence de la nécessité d'un pont, 
déclare fortement M. Raybaudi. 

A cette question qu'il pose : est-il nécessaire, 
utile, socialement, économiquement, de Proro- 
ger avec des modalités qui l'adapteront aux né-
cessites présentes, les effets de l'Ordonnance 
1.353, pour une période à fixer ? La réponse est 
unanimement : oui. 

Aussitôt, en insistant, M. le Président montre 
qu'il faut libeller l'article 2 en termes qui ex- 
cluent toute équivoque. Il y a des cas qui, portés 
jusqu'à la Cour de Révision, sont définitivement 
jugés ; il importe au bon ordre public que la 

n'ait pas de rétroactivité, que la chose jugée 
soit respectée. 

Parmi les locataires qui n'ont pas payé te 
50 "/. : 

I° les uns n'ont pas rencontré chez les pro-
priétaires l'opposition de la forclusion ; 

2° les. autres ont rencontré cette opposition, 
mais la Commission n'a pas encore prononcé 'a 
forclusion ; et les propriétaires n'ont pas recou-
ru à la dernière .juridiction. 

Tant que les affaires en cours, peu nombreu-
ses, ne seront pas en état et tranchées, les loca- 
taires peuvent encore s'adresser• à la justice 
'lierne, au besoin, pour l'octroi d'un délai et la 
dispense de payer 50 %. 

M. Vaillant plaidant la cause des forclos par 
ignorance, approuvé par M. Soriano qui vou- 
drait une loi de clémence, le Président rappelle, 
d'accord avec S. Exc. le Ministre d'Etat sur tie 
point, que l'Union des Commerçants a fort sage- 
ment mis en garde ses Membres, en temps op-
portun. La loi ne peut revenir sur un jugement 
consacré par la Cour de Révision. 

La loi, c'est la loi, dit M. Barbey, tous doi-
. vent s'y conformer. 

M. Saqui constatant que la discussion est 
épuisée, demande à M. le Président de sou-

. mettre à l'assemblée un texte de l'article 2. 
S. Exc. le Ministre d'Etat rappelle à l'assem-

blée que chaque Membre peut contribuer a 
amender la loi. 

Il est arrivé que la rétroactivité a été admise 
, dans des Parlements, aussi choquant que cela 

soit ; qu'au moins, ceux qui sont sur le bord de 
l'abîme pour être forclos, s'ils peuvent être sau-
vés, le soient. 

M. Lambinon : « Nous vivons à une époque 
d'exception, le but est de venir en aide à des 
locataires malheureux vraiment dignes d'inté-
rêt. Je propose le projet tel qu'il est ». 

MM. Barbey et Paillocher : « non ». 
M. Rey, M. Saqui : « Nous acceptons la pro-

rogation jusqu'à la fin de l'année ». 
M. Soriano : « Nous acceptons le texte du 

Gouvernement amendé ». 
Ces paroles résument une discussion où cha-

cun cherche une solution d'accord, aussi res-
pectueuse que possible de la loi. 

Une Commission composée de MM. Barbey, 
Soriano, Vaillant, Doda, Malafosse et Taffe est 
nommée. Elle examinera, le retour au texte an-
cien étant écarté : 

1° la présentation du projet, tel qu'il est ; 
2° la présentation du projet amendé. 
Avant le clôture de la séance, S. Exc. le Mi-

nistre d'Etat à qui M. Blangero a posé des ques- 
tions au sujet du forfait douanier, passé avec 
la France, et des avantages d'un port franc, ré-
pond que pour le forfait il croit qu'un réajuste- 
ment sera nécessaire dans l'avenir ; pour les au-
tres questions, il le prie de bien vouloir attendre 
les réponses que M. le Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances apportera prochaine-
ment. 

M. le Président remercie S. Exc. le Ministre 
d'Etat avec qui la Chambre veut être en pleine 
entente sur le terrain d'une collaboration com- 
mune. 	La séance est levée à 19 h. 30. 

Il est procédé à l'appel. 
Sont. présents : MM. Barbey, Blangero, De- 

Doda, 	 Jantet, Lambinon, 
Leardi, Ma la fosse, Martiny, Massa, Olive, 

(luit adamo, Raybaudi, Rey, Rolf°, So-
Taffe. Vaillant. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, Saqui, Vi-
vent. 

M. le Président donne lecture de la lettre ci-
après : 
MINISIEBE DEM 

S. G. N' 4118-E 

Monaco. le 17 novembre 1933. 

Monsieur le Président, 
En réponse à votre lettre du 14 courant. (N° d/ 1153) 

j'ai lhonneur de vous.. faire connaître que la Cham-
bre Cinisultative des Intérêts Economiques Etran- 
gers est autorisée 	se réunir en session extraordi- 
naire du 17 an 24 novembre inclus. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Fessu-
rance de ma haute .considération. 

Le Ministre d'Ela!, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Avant l'ouverture de la séance, M. le Prési..- 
dent adresse un souvenir ému, au nom de tous, 
à Monsieur Bourbonnais, fondateur de l'Hôtel 
du Louvre, Membre de la Chambre Consultative 
le 1025 à 1020. qui vient de mourir, après une 
longue vie bien remplie : 

Messieurs, 
Avant I le (.0111111(.11Cer nos travaux, j'ai à rappeler 

à la Chambre le rleuil, un peu indirect puisque les 
années ont liasse, mais le deuil tout de même qui 
vient th,  nous frapper, puisque nous avons perdu un 
vieillard très (ligne qui a été pendant quatre ans 
notre. Collègue, Monsieur Bourbonnais. Il a été élu 
eemme représentant des propriétaires en 1925 et il 
nous ;I assuré sa collaboration précieuse jusqu'en 
1929. M. Bourbonnais était un vieil habitant de la 
Principauté. Depuis cinquante-six ans il était des 
nôtres et il connaissait les affaires de la Principauté 
mieux que quiconque. Il avait apporté à la Chambre 
Consultative une ardeur que les années n'avaient pas 
diminuée. .son robuste bon sens d'auvergnat et les 
avis qu'il donnait au cours des discussions, dont 
vous savez Messieurs qu'elles sont souvent arden-
tes, étaient empreints d'une clairvoyance et d'une 
largeur d'idées auxquels 11006 nous plaisions tous, 
à l'époque, à rendre hommage.. C'est un disparu de 
plus, Messieurs, et je crois que la Chambre Consul-
tative, s'associant au chagrin que j'exprime, me per-
mettra d'adresser nos condoléances à sa famille, et 
gardera à ce Collègue, le souvenir ému qu'il méri- 
tait. 	 (Applaudissements.) 

La lecture du procès-verbal de la dernière 
séance est remise à une séance ultérieure, 

DESIGNATIONS. 
M. le Président énumère les questions à l'or- 

dre du jour et propoSe la nomination des délé- 
gués à diverses Commissions. 

Sont nommés délégués de la Chambre : 
A la Commission chargée de l'Etablissement 

des Listes Electorales : 
MM. Onitadamo et Vaillant. 
En réponse aux demandes ci-après : 

MINISTEDE D'ETAT 

S. G..1%1° 4081-E 
Monaco, le 13 novembre 1933. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien dési-

gner deux Membres de la Chambre Consultative 
pour faire Partie de la Commission Mixte des Eaux. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma considération la plis distinguée. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BOU' LLOUX-LAFONT. 

La Chambre désigne : 
MM. Bulgheroni et Taffe. 

MINISTERE D'ETAT 

Fin. 1\1° 1315 Monacale 22 .septembre 1933. 

Monsieur le Président, 

La Commission Supérieure de Classement des 
Etabiissements soumis à ia taxe de séjour et de 
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consommation devant être incessamment remaniée, 
j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien faire 
désigner et m'indiquer celai ries Membres de votre 
Assemblée qui, par application de. l'Arrêté du 6 avril 
1927, doit obligatoirement faire partie de ladite 
I'ounnission. 

\ euillez agréer, Monsieur le Prasidens l'assu-
rance de ma considération la plus distinguée. 

P. le Ministre d'Efrit, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

PALmmo. 
La Chambre maintient M. Bev. 

COMMUNICATIONS. 
501. - 

M. le Président communique une lettre du 
Service des Relations Extérieures, appelant l'at-
tention de l'assemblée sur la Foire. Internatio-
nale qui doit se tenir à Bruxellet4, du mercredi 
4 au mercredi 18 avril 1034. 

l'n accusé de réception sera adressé à M. le 
Consul Général, Clef du Service, qui voudra 
bien donner aux intéressés se présentant à lui 
pour cet objet tous les renseignenteuts dont its 
auraient besoin. 
560. — 

M. le Président communique ensuite une lettre 
de M. Boeri, Président de l'Association Sportive 
de Monaco,' qui sollicite l'appui moral de la 
Chambre Consultative. Le Président et les Vice-
Présidents feront partie du Comité d'Honneur, 
décide à l'unanimité la Chambre. 

558. — Ordonnance-Loi portant monificulion A 
certains articles du Code de Procédu-
re Civile. 

Avant l'examen du projet de lui sur les loca-
tions commerciales et industrielles qui est à 
l'ordre du jour et qui demandera un temps assez 
long, la Chambre est appelée à donner son avis 
sur un projet d'Ordonnance-Loi voté par l'As-
semblée Monégasque et transmis par le Gouver-
nement : 

MINISTEDE D'ETAT 

S. G. N° 1958-E 	Monaco. le 0 juin 1933. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous communiquer, sons co pli. 

accompagné d'un exposé des motifs, une proposition 
d'Ordonnance-Loi faite par l'Assemblée l'tionégas-
que, portant modification à certains articles du 
Code de Procédure Civile. 

le vous serais très obligé de vouloir .bien, après 
examen, me faire connaître votre avis sur les modi-
fications proposées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma considération la plus distinguée. 

P. le Ministre d'Ela!, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

GALLÈrt. 

Exposé des Motifs 

Le Gouvernement ;i soumis à l'Assemblée Moné-
gasque un projet d'Ordonnance-Loi apportant des 
modifications aux délais d'assignation devant le 
Juge de Paix. La nouvelle Ordonnance-Loi a  pour 
but de modifier les articles 27 et. 60 du t'ode de 
Procédure t'ivile et d'allonger les Mais de citation 
en conciliation et d'assignation devant le Juge de 
Paix qui étaient de un jour franc et. par conséquent, 
manifestement trop courts. 

Les dispositions du projet d'Ordonnance-Loi du 
Gouvernement s'imposent ét il y a donc lieu de les 
adopter. Ce projet s'inspire d'ailleurs de la Loi fran-
çaise du 13 ruai 1932 qui a allongé les délais du 
Code de Procédure Civile en matière de citation de 
Justice de Paix de manière à éviter les jugements 
de défaut. 

Une modification aussi importante est apparue 
dans l'examen du titre deuxième chu Code de Pro-
cédure Civile au chapitre de la conciliation. En effet, 
l'article 30 porte : 
• « tes parties devront. comparaître en personne et 

é ne pourront se faire représenter qu'en cas (Vent-
« pêchement justifié et seulement par un parent ou 
« allié agréé par le Juge de Paix ou par un avocat-
s défenseur inscrit, au Barreau. » 

L'obligation pour les parties de se présenter en 
personne en conciliation a donné lieu de tous temps 
à de nombreuses protestations. En effet, pour des 
demandes souvent très peu importantes, elle con-
traint les plaideurs à perdre des matinées entières 
«t à délaisser leurs affaires ; souvent encore une  

des parties n'habite pas la Principauté et les compli-
cations s'aggravent. 11 est vrai qu'aux ternies de 
l'article 30, ils peuvent se faire représenter en cas 
d'empêchement justifié, mais la .controverse sur 
l'empèchement justifié a donné lieu su Palais ae 
Justice, à des incidents qui se renouvellent constam-
ment. L'astreinte a la justification d'uni empèchernent 
est un souci dont les justiciables doivent être allégés. 
Il serait préférable d'admettre que les parties pour-
ront. comparaître en personne ou se faire remplacer 
par un avocat-défenseur inscrit au tableau. 

Le rôle des avocats-défenseurs est en effet de re-
présenter les parties en justice et il n'y a pas lieu 
de priver les plaideurs du concours de ces officiers 
ministériels toutes les fois qu'ils l'estiment utile et 
commode. 

Le Code (le Procédure français admet même, en 
matière de conciliation, le remplacement des par-
ties par des fondés de pouvoir. Pratiquement, les 
plaideurs se présentent rarement devant la Justice 
de Paix oit ils ne comparaissent que par mandatai-
res ou avocats. 

Nous proposons clone de modifier l'article :30 du 
Code de Procédure Civile dans le même projet sou-
mis par le Gouvernement comme il est indiqué phis 
bas dans un article 3 supplémentaire. 

Il y a lieu, en matière de conciliation, d'attirer 
également l'attention du Gouvernement .sur les bizar-
reries de l'article 37 du Code de Procédure Civile 
qui n'avait jamais été appliqué jusqu'à ers crerniers 
temps, et dont ta mise en pratique systématique 
donne lieu à de très nombreux incidents devant te 
Tribunal clé Première Instance qui motive les pro-
testations unanimes des avocats-défenseurs des par-
ties. Cet article est ainsi conçu : 

« Le Tribunal de Première Instance pourra de 
« toutes manières et en tout état de cause ordonner. 
« une tentative de conciliation, soit devant tous ses 
« membres en Chambre du Conseil ou à l'audience, 
« soit devant un ou quelques-uns d'entre eux dési- 
« gués à cet effet. Ce jugement ne sera pas motivé, n 

I.e législateur monégasque qui a supprimé le pré-
liminaire de conciliation pour toutes les demandes 
principales devant les Tribunaux de Première Ins-
tance, a certainement voululaiSser la porte ouverte 
à Mme conciliation possible entre les parties par com-
parution personnelle au cours des débats, mais sans 
aucun doute il n'a pas voulu que les affaires appelées 
devant le Tribunal et en état d'être plaidées soient 
automatiquement renvoyées en. 'conciliation et sur-
tout devant le magistrat appelé à juger l'affaire. Si 
telle avait été l'intention du législateur. il  aurait 
prévu la conciliation préalable à toutes les instan-
tes, telle qu'elle a été organisée par l'article 48 du 
t'sde de Procédure Civile français qui oblige le de-
mandeur, lorsque les parties sont capables de transi-
ger. à appeler le défendeur en conciliation devant 
le Juge de Paix. 

Pratiquement d'ailleurs les affaires ne vont jamais 
en conciliation en France, les plaideurs s'en font 
généralement dispenser automatiquement par une 
requête adressée au Président du Tribunal, en tous 
cas lorsque la conciliation est estimée nécessaire 
entre les plaideurs dans une législation, elle ne peut 
avoir lieu que préalablement à toutes instances et 
devant un magistrat, autre mie .celni qui aura à juger 
l'affaire en cas de non conciliation. 

L'application systématique de l'article 37 conduit 
à traîner les parties malgré elles devant le juge 
-conciliateur qui sera celui qui jugera du procès et 
qui peut, par conséquent, imposer ses décisions 
aux parties au lieu de les concilier. Véritablement, 
un autre inconvénient de ces procédés de conciliation 
tardive c'est que l'une des .parties au moins est gé-
néralement. défaillante et le magistrat entend à son 
sise la partie qui a répondu à la convocation, il 
connaît ainsi du procès en dehors de toutes contra-
dictions et ses décisions ultérieures sont générale-
ment influencées par cette comparution. 

L'article 37 ne se conçoit que poils le cas excep-
tionnel nit les parties sont piètes à se concilier et 
désirent volontairement se rapprocher ; c'est ainsi 
que jusqu'à ces derniers temps la Justice a été 
convenablement rendue avec la célérité désirable 
sans faire appel aux moyens de l'article 37 du Code 
de Procédure Civile qu'il y s lieu de supprimer pu-
rement et simplement. 

En *conséquence, de l'exposé ci-dessus, le projet 
d'Ordonnance-Lui présenté par le ,Gouvernement se-
rait complété par la modification de l'article 30 et la 
suppression de l'article 37 du Code de Procédure 
Civile et deviendrait le suivant : 

Projet et Proposition d'Ordonnance-Loi 
ARTICLE mirsinsi. 	L'article 27 du Code de Pro- 

cédure Civile est modifie ainsi qu'il suit : 
« Le jour de la comparution sera fixé par le Juge 

« de Paix ; It délai entre la date du billet d'avertis-
« semens (I MI,' de la comparution, devra Sire au 
« moins de trois joins francs. » 

anTieLE 2, -- L'article 60 du même Code est mo-
difié ainsi qu'il suit : 

« Le délai de l'assignation sera au moins de trois 
« jours francs si ta partie assignée a son domicile 
« ou sa résidence dans la Principauté, de six jours 
« si elle demeure dans le département des Alpes- 
« Maritimes. Dans les autres cas, on devra observer 
« les délais fixé à l'article 158. » 

ARTICLE 3. — L'article 30 du nième Code est mo-
difie ainsi qu'il suit : 

« Iscs parties pourront à leur gré, soit coniparafine 
« en personne, soit se faire représenter .par un avo- 
« cal-défenseur inscrit au Barreau. 

« La compariition aura lieu hors la présence du 
s public. » 

ARTIERE 	L'article 37 du môme Code est 
.abrogé. 

 sarticIes I", 2 et 3 alti projet sont adoptés 
à l'unanimité, sans observation. 

L'article 4 supprimant, purement et simple-
ment, l'article 37 du dit Code qui autorise le Tri-
bunal de Premiere Instance, de toute manière et 
en tout état de 'cause, à ordonner une tentative 
de conciliation (levant tous ses Membres en 
Chambre (lu Conseil ou à l'audience, soit devant 
un on quelques-tins d'entr'eux désignés à cet 
effet, M. Jantet croit devoir faire remarquer 
que le Code monégasque de Procédure Civile n'a 
pas prévu la conciliation rréatuble à toutes les 
instances, telle qu'elle a été autorisée par l'ar-
ticle 48 du Code de Procédure Civile français 
qui oblige le demandeur, lorsque les parties sont 
capables de transiger, à appeler le défendeur 
en conciliation devant le Juge de Paix. 

Dans ces conditions, la suppression pure et 
simple de l'article 37 du Code monégasque de 
Procédure Civile ferme la seule porte qui res-
tait ouverte à la conciliation. 

Il souhaite que. si la suppression proposée 
devient effective, la conciliation préalable de-
vant le Juge de Paix soit, au moins, admise 
comme tin droit. 

Sous réserve de cette observation, M. Jantet 
joint son vote à ceux de ses collègues, qui adop-
tent, à l'unanimité, la suppression de l'article 37. 

562. — Projet de Loi sur les Loyers Commer-
ciaux et Industriels : 

La discussion du projet de loi suivant sur les 
loyers commerciaux et industriels est aussitôt 
reprise : 

Exposé des Motifs 

Les dispositions de l'Ordonnance Souveraine 
N° 1.353 du 23 niai 1932 sur la révision des locations 
commerciales et industrielles contractées avant le 
1" janvier 1932, dont les effets avaient été prorogés 
jusqu'au 1°' novembre 1933 par l'Ordonnance-Loi 
1\1° 172 du 31 mars 1933, arrivent de nouveau à 
expiration sans que la situation économique mon-
diale se présente sous un aspect plus réjouissant 
que celui avant motivé les mesures de protection 
prises en faveur des locataires commerçants et in-
dustriels. 

Le législateur français, devancé dans cette voie 
par le législateur monégasque, s'est à son tour trou-
vé dans la nécessité de prendre des mesures analo-
gues et une Loi du 12 juillet 1933 a permis, en 
France, la réduction, lorsqu'il se trouve exagéré, du 
prix des baux à loyers clos commerçants, industriels 
el. artisans. 

La nouvelle loi française, dans son principe fon-
damental, ne diffère en rien de la loi monégasque. 

Comme l'Ordonnance Souveraine n° 1.35.3, elle 
décide, dans son article 2, que le prix du bail doit 
être ramené à sa valeur équitable, laquelle est déter-
minée en tenant compte de tous les éléments d'ap-
préciation. 

Mais le législateur français a cru devoir introduire 
dans son texte quelques dispositions particulières 
qui, à l'examen, n'ont pas paru offrir un intérêt 
évident pour la Principauté de Monaco dont la si-
tuation économique ne saurait être entièrement assi-
milée à celle d'un grand pays comme la France. 

Indépendamment, en effet, des conséquences iné-
vitables .de la situation économique mondiale dont 
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souffrent tous les pays en général, l'on ne saurait 
oublier que Monaco est encore soumis aux fluctua-
tions particulières inhérentes aux villes de saison, 
fluctuations qui, sous l'influence de causes ,secon-
daires, peuvent se traduire soit par une aggravation, 
soit par une amélioration momentanée de la situa-
tion économique particulière du pays. 

Et cette situation particulière, en l'état d'une lé-
gislation définitive actuellement impossible, parait 
devoir comporter une réglementation mieux adaptée 
à ses besoins, en limitant tout d'abord à un an la 
durée de la réduction, ce qui permettrait une sur-
veillance plus étroite' des variations de la situation 
économique locale, et par suite un réajustement 
annuel plus équitable des prix. 

L'expérience a démontré d'autre part la nécessité 
de fane disparaitre l'équivoque créée par les inter-
prétations différentes données à l'article 2 de l'Or-
donnance N° 1.353 et d'étendre le bénéfice de la loi 
aux locataires qui n'avaient pu payer les loyers anté-
rieurement échus ainsi que la moitié du loyer suscep-
tible (te réduction. Mais s'est affirmée aussi la néces-
sité (le sanctions obligeant les locataires protégés 
à exécuter les sentences arbitrales sous peine de 
perdre, de plein droit, le bénéfice des avantages qui 
leur étaient accordés. 

Ces constatations comportent quelques modifica-
tions aux articles 2 et 12 de l'Ordonnance Souve-
raine n' l.353 du 23 mai 1932, ainsi que les disposi-
tions nouvelles contenues dans le projet de loi sui-
vant : 

PREMIER. — Les dispositions de l'Ordon-
nance Souveraine n° 1.353 du 23 mai 1932 sur la 
révieion des prix de locations ,commerciales et indus-
trielles contractées avant le 1" janvier 1932, proro- 
gées par l'Ordonnance-Loi` 	172 du 31 mars 1933, 
sont prorogées pour une nouvelle période qui pren-
dra fin le 31 décembre 1934 sous réserve des modi-
fications aux articles suivants : 

« Article 2. — Les locataires qui demanderont 
« cette révision sans avoir préalablement acquitté 
« les loyers échus antérieurement au 1" avril 1932 
« et un acompte provisionnel de 50 ^/,, sur les loyers 
« susceptibles d'être revisés, pourront, selon les 
e circonstances relevant entièrement de l'apprécia- 
« tion des juges, être exclus du bénéfice de la pré- 
« sente Loi. 

« Les demandes en révision devront être formu- 
« lées, au plus tard, dans les trois mois de la pro- 
« mulgation de la présente Loi, à peine de forctu- 
« sion. » 

« Article 12. -- Les débats auront lieu et les juge- 
« ments seront rendus en la Chambre du Conseil. 

« Les décision de la Commission Arbitrale seront 
« sommairement motivées. 

« Elles comporteront la formule exécutoire prévue 
« par les articles 470 et 171 du l'ode de Procédure 
« Civile. 

« Sur la demande du propriétaire, ou du locataire 
« principal le cas échéant, la Commission Arbitrale 
« prononcera la condamnation au paiement du loyer. 
« ,df], avec ou sans intérêts ; et aux dates fixées si 
« les délais ont été accordés, en spécifiant que le 
« débiteur perdra « de plein droit n le bénéfiee de 
« la « réduction » et du terme à défaut de paiement 
« aux échéances fixées. «Sans qu'il soit nécessaire 
« d'aucune Mise en demeure. » 

AnTictr 2. — Les dispositions de la présente Loi 
seront également applicables aux demandes en ré-
vision introduites en vertu de l'Ordonnance Souve-
raine n° 1.353 du 23 mai 1932 et de l'Ordonnance-
Loi n° 172 du 31 mars 1933 et, en général, à toutes 
les locations commerciales et industrielles qui au-
raient pu être exclues du bénéfiee des Ordonnance 
et Ordonnance-Loi précitées pour quelque cause que 
ce soit. 

Toutefois, ne seront pas susceptibles de réduction 
les loyers qui auront été intégralement payés sans 
réserves à leur échéance depuis la promulgation de 
l'Ordonnance Souveraine n° 1.353 du 23 mai 1932. 

Les réductions qui auraient été déjà fixées soit 
par l'accord des parties, soit par des décisions judi-
ciaires, par application dos Ordonnance et Ordon-
nance-Loi précitées, continueront à produire effet. 
jusqu'au 31 décembre 1934, sons réserve des effets 
des nouvelles 'dispositions de l'article 12, dont les 
propriétaires ou locataires intéressés pourront de-
mander à la Commission Arbitrale de fixer les mo-
dalités d'application à défaut de conciliation devant 
le Président. 

Les procédures qui auront été engagées entre le 
1" novembre 1933 et la date de promulgation de la  

présente Loi seront nulles de plein droit et les frais 
resteront à la charge des propriétaires qui les auront 
engagés. 

M. le Président, fait connaître que la Commis-
sion nommée pour examiner le texte proposé 
par le Gouvernement. s'est réunie le jeudi soir à 
son domicile. 

La Commission, à l'unanimité, a reconnu que 
ce texte présentait des lacunes et comportait 
des amendements. Elle a été amenée à chercher, 
s'il n'y aurait pas lieu de formuler un texte 
nouveau. 

Rédigé par M. le Président à l'issue de la 
réunion, le projet dressé par ses soins en tenant 
compte des résultats de la délibération qui avait 
eu lieu entre les Membres de la Commission, 
représentant les uns les propriétaires et les au-
tres les commerçants locataires, est exposé arti-
cle par article, avec des explications que les 
questions de divers Membres de la Chambre, 
MM. Barbey, Lambinon, Soriano, Vaillant, font 
préciser et comnléter par M. Raybaudi avec toute 
sa science juridique. 

La préoccupation dominante du rédacteur a 
été d'éviter la rétroactivité, toute atteinte à l'au-
torité de la chose jugée, la rétroactivité ne pa-
raissant pas avoir été écartée du projet du Gou-
vernement, au moins complètement. 

Le nouveau projet présenté comprend toutes 
les dispositions susceptibles de régir la période 
de prorogation allant du r novembre 1933 au 
31 décembre 1934. Il ne vise pas la période pré-
cédente qui est. régie par la Loi n° 1.353, du 
23 mai 1932, prorogée par l'Ordonnance-Loi 
n° 172. Il est ainsi conçu : 

ARTICLE PREMIER. — I-ke dispositions de l'Ordon-
nance Souveraine n° 1.353, du 23 mai 1932, sur la 
révision du prix des locations commerciales et. indus-
trielles, contractées avant le 1" janvier 1932, proro-
gées Nir  l'Ordonnance-Loi n° 172, du 31 mars 1933, 
sont prorogées à partir du Pr novembre jusqu'au 
31 décembre 1934. 

ARTICLE 2. -- Les articles 2 et 12 de l'Ordonnance 
1.353 sont abrogés et remplacés. par les dispositions 
suivantes : 

« Article 2. -- Seront recevables à demander une 
réduction de loyers pour la période prévue par la 
présente Loi, les locataires qui justifieront avoir 
rempli les obligations découlant pour eux de l'Or-
donnance 1.353, des décisions (le justice ou des 
accords intervenus. 
« Ils set-ont tenus, à peine de forclusion, de ver-

« ser à l'écheance un acompte provisionnel de 50 10 
« au moins sur les loyeis susceptibles d'être révisés 
« par application de la présente Loi et_ pour la pério-
« de prévue par elle, le non paiement. à l'échéance 
« ne .pouvant résulter que d'une mise en demeure 
« restée sans effet ; toutefois, la Commission Arbi- 
« traie pourra, à titre exceptionnel, selon les cir- 
« constances relevant entièrement de son apprécia- 
« Lion, les relever des forclusions qu'ils auraient en- 
« courues du fait des dispositions du présent article ;' 
« les décisions que la Commission Arbitrale mn-
« cirait de ce chef devront. être motivées. 

« Article 12. — Les débats auront lieu et les juge- 
« ments seront rendus en la - Chambre du Conseil. 

« Les décisions de la Commission Arbitrale seront 
« motivées. Sur la demande du bailleur, la Commis- 
« sion Arbitrale prononcera la condamnation au 
« paiement du lover dû avec on sans intérêts ; elle 
« pourra, sur la demande chu locataire, aceorcrer des 
« délais pour le paiement du loyer réduit ; elle de- 
« vra, dans ce cas, édicter que le débiteur, à défaut 
« de paiement aux échéances fixées, perdra de plein 
« droit le bénéfice du terme et qu'il pe-rdra égale- 
« ment dé plein droit le bénéfice (le la réduction pro- 
« noncée, tant pour le terme non payé à son échéan-
« ce, que pour les ternies à venir. 

« Les décisions de la -Commission Arbitrale ren-. 
« dues en application du paragraphe ci-dessus com- 
« porteront la formule exécutoire prévue par les 
s articles 470 et 471 du Code de Procédure Civile. » 

Les articles 2 et 12 ei-dessus ne seront applicables 
qu'aux réductions à prononcer pour la période 
1" novembre 1933 - 31 décembre 1931. 

Les réductions à prononcer. le ras échéant, pour 
la période allant du 1" avril 1932 an 31 octobre 1933 
continueront à être régies par les dispositions des 
Ordonnances 1.353 et 172. 

ARTICLE 3. — Pendant la durée d'application de 
la présente loi le locataire qui aurait intégralement  

payé à leur échéance les termes de sou loyer, uléma 
sans réserve, sera toujours recevable à demander 
la réduction pour la période 1" novembre 1933-
31 décembre 1931. 

ARTICLE i.— Les réductions qui auraient été déjà 
fixées, soit par l'accord des parties, soit par des dé-
cisions judiciaires par application des Ordonnance 
et Ordonnance-Loi précitées, continueront à pro-,  
duire effet jusqu'au 31 decernbre 1931 sous réserve 
des effets des nouvelles dispositions de l'article 12 
dont les propriétaires ou locataires intéressés pour-
ront demander à la Commission Arbitrale de fixer • 
les modalités (l'application à défaut de conciliation 
devant le President ; sauf également le droit pour 
le propriétaire de saisir la Commission Arbitrale 
au cas où il estimerait que le locataire ne serait pas 
recevable, à bénéficies de la présente Loi ; au (:,434 
où la Commission Arbitrale serait déjà saisie d'une 
demande de réduction pour la période allant du 
1" avril 1932 au 31 octobre 1933 sur laquelle elle 
n'aurait pas encore statué, la nouvelle demande de 
Déduction pourra être formulée par 'simples conclu-
sions signifiées et la Commission Arbitrale statuera 
par une seule et. même -décision, pour la période 
allant du  1" .avril 1932 au  31 octobre 193:3 et pour la 
période allant. du I" novembre 1933 au 31 décembre 
1931 en appliquant à chacune d'elles les règles résul-
tant (le l'Ordonnance 1,353 et de la présente Loi. 

Variante. ---- Les locataires qui voudront obtenir . 
une réduction pour la période prévue par la présente 
Loi devront suivre la procédure instituée par l'Or-
donnance 1.353 ; cependant, au cas où la Commis-
sion Arbitrale serait déjà saisie d'une demande de 
rédaction pour la période allant (hl P' avril 1932 au 
31 octobre 1933 sur laquelle elle 't'aurait pas encore 
statué, la nouvelle demande de réduction pourra être 
formulée par simples conclusions signifiées et la 
Commission Arbitrale statuera par une seule et même 
décision pour la période 1" avril 1932 au 31 octo-
bre l9') et pour la période allant du 1" novem-
bre 1933 au 31 décembre 1031 en appliquant. à cha-
cune d'elles les règles résultant de l'Ordonnance 
1.353 et de la inésente Loi. 

ARTICLE 5. 	Les procédures engagées entre le 
1" novembre 1033 et le jour de la promulgation de 
la présente Lei ne produiront aucun effet en tant 
qu'elles seront contraires aux dispositions (le la 
peésente Loi et tendront à y faire échec. 

Awriete 6. 	Pendant la durée d'application (le ia 
présente Loi. tout locataire sera recevable à intro-
duire une instance devant la Commission Arbitrale, 
tant pour la période Pr avril 1932 - 31 octobre 1933, 
que pour la période 1" novembre 1033 - 31 décembre 
1934, chacune (le ces périodes étant régies par les 
règles qui lui sont propres. 

Ce projet est exposé par M. le Président. la 
question de sou examen pour son admission est 
mise aux voix. 

M. Vaillant, appuyé par les représentants des 
commerçants dans l'assemblée, demande le re-
tour au texte du Gouvernement qui sera amen-
dé, s'il y a lieu. 

L'assemblée consultée se prononce pour l'exa-
men du projet présenté par le Gouvernement 
et cela 

par 11 voix : (MM. Barbey, Blangero, Demar-
clu, Lambinon, Massa, Paillocher, Quitadamo, 
Bey, liolfo, Soriano, Vaillant) 

contre 9 voix : (MM. Dada, Fillhard, Jantet, 
Malafosse, Marliny, Olive, Raybaudi, 

Une longue discussion s'engageant sur les 
dangers de la rétroactivité des -  lois, plusieurs 
Membres qui ont voté pour le retour à l'examen 
du projet du Gouvernement, déclarent qu'ils 
n'ont pas voulu se prononcer contre la non rétro-
actiVité des lois. 

M. Jantet, M. Blangero après lui, expriment 
l'avis que l'assemblée pourrait se prononcer 
préalablement sur le principe de la non rétro-
activité. 

Après un .échange de vues, où le souci de 
l'assemblée de voter une loi opérante respectant 
tous les intérêts légitimes se manifeste, la séance. 
est renvoyée au mardi 21 novembre, à 1.6 h. 30. 

La séance est levée à 19 h. 30. 

Séance Plénière du 21 Novembre 1933 

La séance est ouverte à 16 h. 30, par M. Ray-
baudi, Vice-Président. 

L'appel est fait. 
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• Sont présents : MM. Barbey, Blangero, Bul-
gheroni, Demarchi, Doda, Fillhard, Jantet, 
Lambinon, Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, 
Olive, Paillocher, Quitadamo, Raybaudi, Rey, 
Rolfo, Soriano, Taffe, Vaillant. 

Sont excusés : MM. Saqui, Vivant. 
M. de Castro, Conseiller de Gouvernement 

pour les Finances, assiste à la séance. 
M. Blangero rappelle à M. le Conseiller pour 

les Finances les voeux émis par la Chambre Con-
sultative aux sessions de novembre 1932 et mai 
1933, tendant à obtenir l'exonération du paie-
ment de la taxe sur le Chiffre. d'Affaires de cer-
taines denrées exonérées en France depuis .plu-
sieurs mois, par substitution d'une taxe nnique 
à la production. 

Il demande qu'une suite soit réservée à ces 
voeux pour donner satisfaction aux commerçants 
qui sont manifesteMent lésés. 

M. le Conseiller répond que, par suite d'une 
omission regrettable, il n'a eu connaissance de 
ces vœux que tout récemment, et promet de re-
tenir la question dans un esprit favorable. 

M. Blangero s'inquiète ensuite des répercus-
sions que subit actuellement • et subira dans 
l'avenir le compte spécial de la Taxe sur le 
Chiffre d'Affaires. 

En effet, le Gouvernement français procédant 
par échelons au remplacement de la Taxe sur 
le Chiffre d'Affaires par une taxe unique à la 
production ou à l'importation, il s'ensuit que le 
Trésor monégasque est privé partiellement d'une 
ressource non négligeable. 

M. le Conseiller aux Finances explique que 
cette délicate question ne lui a pas échappé, et 
que des pourparlers qu'il a provoqués sont ac-
tuellement en cours pour l'obtention d'une ris-
tourne de compensation à allouer par la France. 

M. Blangero attiré l'attention de Monsieur 
le Conseiller sur la modicité du taux d'intérêt 
alloué sur le Compte Chiffre d'Affaires, et sug-
gère un remploi des fonds, qui permettrait, à 
l'heure actuelle, sans risque, de capitaliser ies 
disponibilités à un taux rémunérateur. 

M. le Conseiller de Gouvernement fournit, à 
ce sujet, quelques explications et déclare que 
n'étant pas réfractaire à la suggestion, il exa-
minera avec bienveillance le voeu que la Cham-
bre Consult dive voudra bien lui soumettre. 

M. Doda signale les avantages qu'auraient 
pour la Principauté l'octroi d'un régime tran-
sitaire et la création d'un entrepôt. réel. 

Au moment où M. te Conseiller des Finances 
se dispose à se retirer, M. le Président le re-
mercie de la confiance qu'il a bien voulu mar-
quer à la Chambre en lui apportant, avec une 
sincérité complète, •tous les renseignements 
qu'elle pouvait désirer, en réponse aux ques-
tions posées par M..Blangero et par M. Doda. 
Il importe. dit-il, de veiller à ce que de la si-
tuation difficile des finances de la Principauté, 
il ne sorte pas de charges pénibles. 

569. — 
M. le Président donne lecture d'une lettre 

adreséc à la Chambre par la Société de gym- 
nastique » 	» qui demande une subven- 
tion. Cette demande ne peut être prise en consi-
dération. 

558. — Ordonnance-Loi portant modification à 
certains articles du Code de Procé-
dure Civile. 

M. le Président présente ensuite à la Cham-
bre, en l'approuvant. un vœu de M. Jantet pro-
vaqué par le projet de suppression de l'article 37 
du Code de Procédure Civile : 

VOEU 

La Chambre Consultative des Intéréts Eco-
forniques Etrangers 

émet un avis favorable au projet présenté par 
le Gouvernement qui tend à supprimer l'arti-
cle 37 du Code de Procédure Civile, 

mais elle admet et adopte le voeu présenté par 
M. Jante( ainsi conçu : 

558 bis. 
Considérant que le Code Monégasque de 

■■ Procédure Civile n'a pas prévu la conciliation 
préalable à tontes les instances, telle qu'elle 
a été organisée, par l'article 48 du Code de 

•,,a Procédure Civile Français, qui oblige le de- 

mandeur, lorsque les parties sont capables de 
transiger, à appeler le défendeur en concilia-
tion devant le Juge de Paix ; 

considérant que, si. l'article 37 du Code 
Monégasque de Procédure Civile est pure-
ment et simplement supprimé, au lieu d'être 
amendé et formulé en termes qui en limitent 
l'application exclusivement aux cas prévus 
pour lesquels il a été fait, par suite toute 
porte serait fermée à là conciliation ; 
a considérant que dans l'exposé des motifs 
de la proposition d'Ordonnance-Loi soumise 
à l'avis de l'assemblée, il est dit : que l'arti-
cle 37 ne se conçoit que pour les cas excep-
tionnels où les parties' seraient prèles à se 
concilier et désireraient volontairement se 
rapproches., que ce disant cet exposé recon-
nait jusqu'à un certain point l'utilité de cet 
article ; 
a considérantqu'il parait juste que, dans un 
Code de Procédure destiné à assurer la bonne 
administration de la justice, une place légale 
soit faite à la conciliation, au moins préala-
ble, devant le Juge de Paix. 
r' Pour tolites ces raisons, le soussigné émet 
le voeu suivant : 
« qu'à défaut d'un amendement de l'article 37, 
répondant aux griefs formulés dans l'exposé 
des motifs du projet de loi proposé, il soit 
introduit dans le Code de Procédure Civile 
Monégasque un nouvel article prescrivant ex-
plicitement la tentative de conciliation des 
parties devant le Juge de Paix. 
a Il lui semble que le législateur n'a pas à se 
demander si cet article ne sera pas inopérant, 
s'il sera plus opérant que l'article correspon-
dant du Code de Procédure Civile Français. 
S'il y a lien de tenir compte des leçons du 
passé, il lui semble qu'on ne doive pas mé-
connaitre qu'on ne légifère pas pour le passé, 
mais pour le présent et pour l'avenir. a 
MM. Lambinon et Rey expriment, avec M. 

Jantet, l'inquiétude qu'ils éprouvent, après ré-
flexion, de la suppression de l'article 37 qui au-
rait dû être maintenu avec amendement. Ils ne 
peuvent perdre de vue que les affaires commer-
ciales relèvent du Tribunal Civil. 

La Chambre, à l'unanimité. fait sien le vœu 
de M. Jantet et décide 	sera joint au projet 
de loi. 

L'ordre du jour ramène la tlainbre à la dis-
cussion du projet de loi sur les locations com-
merciales et industrielles. 

563. -- Projet de Loi sur les Loyers Commer-
ciaux et Industriels. 

La discussion f7-"` reprise au point où elle était 
restée à la den. 	séance. 

M. le Président 	line la parole à M. Vaillant. 
Celui-ci expose cornment a eu lieu le vote qui a 
nuis A l'ordre du jour l'examen du projet du 
Gouvernement avec amendements. 

M. le Président observe que le texte qu'il a 
établi, au nom de la Commission, dans le but 
d'écarter toute rétroactivité, lui parait préféra-
ble à celui du Gouvernement qui comporte des 
effets rétroactifs. Il y a lieu d'éviter des mal-
entendus ; devons-nous admettre que dans n'im-
porte quel texte il y ait rétroactivité ? 

M. Vaillant cite alors de nombreux cas où 
dans des lois répondant à des circonstances 
exceptionnelles. notamment aux exigences de 
l'ordre pùblic, la rétroactivité est admise. 

l'ne loi n'est d'ailleurs pas rétroactive quand 
elle modifia' une simple expectative. 

I,es lois sur les loyers, dans toute leur serte, 
admettent des articles de rétroactivité. 

Le Gouvernement n'a fait, dans son texte, que 
respecter la tradition et réparer une injustice. 

Pour l'article 12, M. Vaillant insiste sur ses 
observations antérieures : il ne comprend pas 
qu'on pénalise ceux qui n'auraient pas payé 
dans les délais fixés en exigeant d'eux plus 
qu'ils n'étaient tenus de payer. Ils n'ont pu s'ac-
quitter : comment pourraient-ils payer -davan-
tage? 

'Pour l'article 2, il l'accepterait tel. qu'il a été 
formulé par le Gouvernement. 

M. le Président rappelle qu'au inonment où 
l'Ordonnance-Loi 1.353, du 23 mai 1932, a été 
promulguée, les commerçants se sont félicités 
des facilités que l'article 2 leur accordait. 

L'article 2 de l'Ordonnance projetée ne mo-
difie pas une simple expectative, l'article corres-
pondant de l'Ordonnance 1.353 créait un droit 
pour les locataires, mais en leur imposant des 
conditions qui les liaient vis-à-vis des proprié-
taires. 

M. Vaillant parle, dit M. le Président, de la 
possibilité de la rétroactivité des lois qui inté-
ressent l'ordre public. 

Les lois visant les intérêts particuliers ne sont 
pas des lois d'ordre public et c'est le cas des lois 
sur les loyers. 

M. Jantet demande la parole : un texte de 
l'article 2 suggéré par lui, mais rédigé par quel-
ques Membres de la Chambre qui ont vu dans 
sa suggestion un moyen d'accord, a été remis 
à chacun des Membres de la Chambre. Il tient 
à expliquer comment il a été amené à faire cette 
suggestion. 11 est d'autant plus à l'aise dans 
cette expication, qu'il a voté le passage à l'exa-
men -du texte rédigé par M. Raybaudi, au nom 
de la Commission. 

Voyant la discussion se prolonger sans abou- 
tir, 	dans un but d'union, — il a cherché une 
solution qui, sans blesser l'autorité de la chose 
jugée et sans toucher à la substance de la loi, 
permettrait de répondre au vœu du Gouverne-
ment et d'un certain nombre de Membres de 
l'Assemblée. Il voudrait, avec eux, sauver les 
locataires de bonne foi qui pourraient encore 
être sauvés. 

Il accepte donc pour sa part, le texte proposé 
sous son nom. La loi est respectée dans ses dis-
positions essentielles puisqu'il s'agit d'un simple 
délai de trois mois pour en assurer l'application 
aussi large que possible. Ce texte adopté ser-
virait les intérêts des propriétaires qui n ont pas 
été payés et qui toucheraient au moins les som-
mes prévues par l'article 2 de l'Ordonnance 
1.353, — les intérêts des locataires de bonne 
foi qui pourraient bénéficier des avantages de 
cette loi. 

M. Jantet a le plus profond respect pour ta 
chose jugée, respect d'autant plus vif que cer-
tains cas sont allés jusqu'à la Cour de Révision ; 
le Tribunal a justement. jugé, car il n'avait pas 
de moyens de juger autrement. 

Le texte proposé fournit simplement le moyen 
d'une autre décision. soit arbitrale, soit judi-
ciaire, s'il faut aller jusqu'à nu nouveau juge-
ment. 

C'est une clause de conciliation aussi respec-
tueuse que possible de la loi, de son esprit, de 
ses dispositions, puisqu'elle ne fait qu'accorder 
un délai aux retardataires dignes d'intérêt pour 
s'acquitter des • obligations qu'elle impose, la 
forclusion devenant définitive pour ceux qui ne 
s'en acquitteraient pas. 

M. le Président répond que ce texte intermé-
diaire. entre celui du Gouvernement et celui 
qu'il a rédigé au nom de la Commission, porte 
encore atteinte à la chose jugée ; il n'y a pas 
simplement. modification d'une expectative. 

L'article 2 de l'Ordonnance-Loi 1.353 a créé 
pour le propriétaire un droit contre le locataire 
qui ne se conformerait pas aux conditions fixées, 
si elle conférait un droit de révision aux loca-
taires en règle avec la loi. 

Il a, à l'article fi du texte rédigé par lui, adop-
té un texte aussi favorable qu'il pouvait être 
pour les locataires. la rétroactivité étant écartée 
en ce qui concerne la chose jugée. 

M. Vaillant demande le vote du principe de 
la proposition du Gouvernement., avec étude de 
ce projet et de la proposition Jantet. 

La Chambre est-elle d'avis, demande M. Ray-
baudi, qu'un projet. de loi permette de revenir 
sur les décisions de la justice ? Il pose la ques-
tion en ces termes : 

La Chambre est-elle d'avis que le projet de 
loi dont elle aura à examiner les modalités per-
mette de toucher à l'autorité de la chose jugée 
en permettant de revenir sur les décisions de 
justice déjà prises? 

A cette question posée en ces termes précis, 
la Chambre se prononce en répondant • non 

par 13 voix : (MM. Ouitadamo, Fillhard, Mar-
tiny, Bulgheroni, .Taffe, Malafosse, Massa, De-
marchi, Olive, Blangero, Dodo, Barbey. Paillo-
cher) ; 

Se sont. abstenus : MM. Raybaudi et. Jantet. 
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N'ont pas pris part au vote : MM. Vaillant, 
Soriano, Lambinon, Rey, Rolfo, Leardi. 

M. le Président fait observer que ce vote devra 
influencer la rédaction du texte à adopter. 

M, Soriano fait observer de son côté que la 
Chambre a décidé, dans sa séance dernière, 
l'étude du projet clu Gouvernement. Chemin fai-
san!, on pourra prendre dans le texte de la Com-
mission les dispositions qui amélioreraient ce-
lui du Gouvernement. 

La .continuation de la discussion est remise 
à la prochaine séance. 

En fin de séance, la Chambre est appelée à 
examiner diverses suggestions de MM. Ouita-
(ouc), Leardi. ()live et Rolfo relatives au fonc-
tionnement des aniolms (généralisation du deu-
xime employé, création de nouvelles lignes pour 
les quartiers excentriques, révision des tarifs 
appliqués à certains parcours, etc...). 

M. Bulgheroni qui fait partie de la Commis-
sion de circulation réunie hier au Gouverne-
ment communique à la Chambre les résultats 
que cette Commission s'efforce d'obtenir de ia 
Compagnie T.N.L. 

M. Bulgheroni est prié de bien vouloir étudier 
tous les voeux proposés et présenter un rapport. 
sur cette question, dont la solution intéresse la 
bonne marche du service des autobus T.N.L. 

M. Bulgheroni accepte il attire l'attention de 
la Chambre sur l'intérêt qu'il y a à ne pas se 
montrer trop exigeants, car le service organisé 
est en rapport avec la subvention accordée ; la 
Compagnie ne manquerait pas d'affirmer des 
prétentions à une augmentahen. 

Nous sommes tous d'accord, déclare M. le 
Président, pour une amélioration du fonctionne-
ment des autobus de la Compagnie T.N.L., sans 
insister sur une extension qui deviendrait oné-
reuse. 

La séance est levée à 19 h. 15. 
La prochaine séance est fixée au vendredi 

24 novembre, à 10 heures. 

Séance Plénière du 24 Novembre 1933 

La séance est. ouverte à 16 h. 20, sous la pré-
sidence de M. Raybaudi, Vice-Président. 

L'appel est fait. 
Sont présents : MM. Barbey, Blangero,  Bul-

ggheroni, Demarchi, Doda, Fillhard, Janiet. 
Lambinon, Leardi, Malafosse, Martiny, Massa, 
Olive, Paillocher, Quitadamo, Raybaudi, Rey, 
Rolfo, Soriano, Taffe, Vaillant. 

Sont excusés : MM. Saqui, Vivant. 
M, le Président donne lecture de la lettre sui-

vante de M. le Conseiller de Gouvernement pour 
l'Intérieur : 

MINISTERE D'ETAT 

Int. N° 4219-E 
Le 22 novembre 1933. 

Monsieur le Président, 
Je n'ai pas manqué de transmettre à S.A.S. le 

Prince la motion votée par la Chambre Consultative 
-dans sa séance du 3 novembre courant. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que Son 
Altesse Sérénissime m'a confié l'agréable mission 
d'exprimer Ses remerciements aux Membres de cette 
Assemblée. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma considération la plus distinguée. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

GALLÈPE. 

Avant de reprendre la discussion du projet de 
loi sur les loyers commerciaux et industriels 
qui, en raison de l'urgence, doit être terminée 
au plus tôt, et qui demandera un certain temps, 
la Chambre examine : 

1° un vœu pour la création d'un Office de Rè-
glements des conflits entre locataires et pro-
priétaires, présenté par M. Vaillant, d'accord 
avec plusieurs de ses Collègues : 

2° un vœu rédigé par M. Bulgheroni au sujet 
des autobus 

3° un voeu de M. Soriano tendant à la limita-
tion provisoire des licences commerciales 

4° une demande d'avis du Gouvernement polir 
le prélèvement sur le produit de la Taxe sur le 
Chiffre d'Affaires d'une somme de 400.000 francs 
destinée au paiement de travaux de voirie 

5° un projet de loi transmis ,par le Gouverne-
ment et concernant le droit de reprise du pro-
priétaire dans le cas de reconstruction de son 
immeuble. 

371. --- Création d'un Office de Règlements. 
M. le Président fait observer que, quand la 

Chambre n'est pas encore saisie par le Gouver-
nement, des Commissions d'Etude seulement 
peuvent être nommées. 

Une Commission est, dans ces conditions. 
nommée pour l'étude du projet suggéré par 
M. Vaillant et pour lequel Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'Etal. exposant ce qui a été 
fait en Suisse, a donné des renseignements pre-
cis. 

Celle Commission sera composée de MM. 
Milliard. Rolfo et Vaillant. 

567. -- Voeu tendant ù apporter des améliora-
tions au fonctionnement du service 
des autobus. 

A la demande de M. le Président, M. Blangero. 
secrétaire, donne lecture du voeu rédigé par 
M. Buigheroni, au sujet des autobus ; ce voeu, 
condensant les divers vaux émis, est adopte a 
l'unanimité : 

VOEU 
La Chambre Consultalfre des Intérêts Econo-

iniques Etrangers, 
considérant que le service des autobus dans hi 

Principauté est un service essentiellement popu-
laire, ayant pour but de concourir à faciliter la 
solution des problèmes multiples de la vie écono-
mique du Pays, 

émet le voeu : 
1° Que le service soit intensifié à toute époque 

de l'année el spécialement dans les heures plei-
nes (midi) en augmentant le nombre des voitures 
en circulation. 

2° Que les voitures soient aménagées avec une 
plate-forme d'entrée à l'arrière, avec porte de 
sortie à l'avant. 

3° Qu'un receveur à chaque voilure soit affec-
té en plus du chauffeur. 

4° Que toutes les voitures en service sans 
exception ne comportent qu'une classe unique. 

5° Que la tarification des parcours soit rendue 
plus rationnelle, supprimant les anomalies ac-
tuelles. 

Le tarif à appliquer devrait être de deux 
tickets pour chaque section et de trois tickets 
pour le parcours de la ligne entière, ou pour le 
parcours de deux sections sur les lignes diffé-
rentes par correspondance, les sections actuelle-
ment desservies étant ainsi fixées : 

Ligne M 1 : Monaco - Place d'Armes, Pline 
d'Amies - Casino, Casino - saint-Roman ; 

Ligne M 3 : Place d'Armes - Pont Sainte-Déco-
te, Pont Sainte-Dévote - Casino, Pont Sainte-Dé-
vote - Jardins de l'Obserratoirc. 

6° Que la navette entre le Pont Sainte-Dévoie 
et les Jardins de l'Observatoire soit' supprimée et 
remplacée par des services directs : 

Casino - Pont Sainte-Décote - Jardins Exoti-
ques, 

Place d'Armes - Pont Sainte-Dévote - Jardins 
Exotiques et vice-versa. 

7° Que l'extension du réseau soit réalisée ocir 
la création de nouvelles lignes dans le but de 
desservir les autres quartiers de la ville et plus 
particulièrement le quartier des Révoires, de 
Saint-Michel et des Bas-Moulins. 

Ce dernier pourrait former l'objet d'une ligne 
qui, partant du Casino par le boulevard Louis II 
el rue Grimaldi, aurait son terminus à la fron-
tière Ouest de la Principauté et se composerait 
de deux sections : 

Place de la Crémaillère - Place d'Armes el 
Place d'Armes - Frontière Ouest 

cette ligne pourrai! élue prolongée pendant la 
saison d'été jusqu'à Larvotto. 

8° Que, dans l'intérét général, un horaire 
mieux compris soit étudié, se prolongeant au-
delà de 21 heures et que son application, soit 
étendue à toutes les lignes et plus particulière-
ment à celles desservant le quartier de l'Obser-
vatoire, essentiellement populaire. 

9° Que des refuges-abris soient établis aux 
points terminus de chaque section. 

553. — Voeu tendant à la suppression provisoi-
re de l'octroi de nouvelles licetices 
commerciales. 

Uu débat s'engage sur la question de la  limi- 
talion des licences commerciales. Y prennent 
part M. le Président, MM. Soriano, Blangero, 
Bulgheroni, Barbey, Qu itadamo, Paillocher, 
Iloilo. Il en sort celle conclusion unanime que, 
s'il faut éviter, dans les circonstances présentes, 
les suites graves d'une entière liberté qui. en-
'rainerait des faillites, il faut aussi éviter de 
créer des monopoles, sources de vie chère. 

On se bornera donc sagement à la limitation 
provisoire des licences commerciales, peirticu-
lièrement pour les commerces Où il y a déjà 
pléthore, »CC pli est le cas des commerces de 
uxe. 

Il est donne lecture d'un rapport présenté par 
11. Soriano : 

Polir essayer de redonner 1.111 peu de courage aux 
commerçants victimes de la sous-consommation et 
dans l'impossibilité d'augmenter le nombre des aehe-
leurs, il serait petit-être possible de limiiet. le nom-
bre des vendeurs. 11 est évidemment malaise de dé-
signer quels sont MIX 41111 dOiVOlit être sacrifiés dans 
l'intérêt général. La crisp actuelle, diminuant pro-
gressivement, les ressources des commerçants qui 
sont encore sur les rangs, rétablira s peut-être tt 

l'équilibre par la disparition de 4;ertaills d'entre'eux. 
En attendant cette éventualité, ne pourrait-on pas 

suspe ndre fodroi de nouvelles licences, empêchant 
ainsi les imprudents ou les mal renseignés sur l'état 
actuel du commerce en Principauté de venir tenter 
une aventure dans laquelle ceux qui les ont précé-
dés, tout qualifiés qu'ils étaient, ont misérablement 
echoué dans la faillite ? 	 • 

Dans toutes les branches, ou presque, et, en par-
ticulier dans le commerce de luxe et l'hôtellerie, 
plusieurs déconfitures, ces temps derniers, ont jeté 
l'alarme et faii naître parmi les commerçants et in-
dustriels l'idée de sauver ce qui pouvait être sauvé 
en demandant aux Pouvoirs Publics de vouloir bien 
prendre en considération ce vœu ou tout au moins 
de ne délivrer de licences qu'en cas de nécessité 
absolue. 

Il va de soi que cette mesure toute temporaire, 
dictés par la situation, serait annulée si celle-ci se 
modifiait. 

La Chambre adopte le vœu suivant de M. So-
riano auquel elle ajoute : « notamment en ce 
qui concerne les commerces de luxe e. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

iniques Etrangers, 
sans méconnaître ses voeux précédents relatifs 

à la liberté du commerce, mais eu égard à la 
crise actuelle et aux nécessités d'y parer, 

émet le voeu 
que soit limité provisoirement l'octroi de nou 

relies licences commerciales, 
particulièrement en ce qui concerne les com-

merces de luxe. 
Ont voté pour : MM. Barbey, Bulgheroni, 

Doda, Fillhard, Jantet, Lambinon, Malafosse, 
Martiny, Paillocher, Quitadamo, Rey, Rolfo, 
Vaillant, soit : 14 voix pour. 

Ont voté contre : MM. Demarchi, Massa, Oli-
ve, soit : 3 voix. • 

Se sont abstenus : MM. Raybaudi, Soriano, 
Blangero, Leardi, soit : 4 abstentions. 
570. 	Création d'un Stade dans la Princi- 

pauté. 
Comme le temps presse, la Chambre n'ayant 

pas le temps, à cette session, d'examiner la 
question du stade, M. Rolfo prie M. le Prési 
dent de proposer la nomination d'une•Commis 
sion d'Etude à ce sujet. 

Sont désignés pour cette Commission : MM. 
Démarchi, Leardi, Paillocher, Rolfo et Vail-
lant. 
557. — Prélèvement sur le produit de la Taxe 

sur le Chiffre d'Affaires. 
M. le Président donne lecture d'une lettre de 

S. Exc. le Ministre d'Etat : 
MINISTERE D'ETAT 

Int. N° 1744-E 	 Le 24 mai 1933. 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire .connaître que la Com-
mission des Economies a émis l'avis de prélever, 
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sur le produit de la l'axe sur le Chiffre (l'Affaires, la 
Emme de 400.000 francs, montant approximatif des 
travaux de remise en état des chaussées de la Prin-
cipauté après enlèvement des rails par la Compa-
gnie 

Je vous serais très obligé de bien vouloir me faire 
parvenir le plus tôt possible l'avis de la Chambre 
Consultative. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de nia considération la plus distinguée. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le conseiller de Gouvernement, 

GALLÈPE. 

De la discussion, dans laquelle interviennent 
MM. Doda, Bulgheroni, Lambinon, Fillhard, 
Blangero, Malafosse, il apparaît que la dépense 
de la remise en état de la chaussée après l'en-
lèvement des rails du tramway incombe au Gou-
vernement ; mais, peut-elle être prélevée sur 
le produit tie la Taxe sur le Chiffre d'Affaires 
C'est une autre question. 

M. le Président déclare qu'une Commission 
qui aura le pouvoir de s'entretenir avec S. Exc. 
le Ministre d'Etat mettra la question au point 
en réservant le vote de la Chambre. 

Il avisera S. Exc. le Ministre d'Etat de l'adop-
tion de son point de vue par la Chambre. 

La Commission qui devra se mettre en rap-
port avec le Gouvernement pour tous renseigne-
ments à obtenir est composée de MM. Bulghe-
Toni, Martiny, Taffe et Leardi. 
556, — Budget pour l'Exercice 1934. 

Le budget de l'Exercice 1934 est ensuite adop 
té ; il comprendra les crédits alloués pour 1933. 

M. le Président fait connaître que, en dehors 
de ce budget, des améliorations seront appor-
tées, espère-t-il, à l'installation des locaux de la 
Chambre. 

559. — Proposition de 1,0i concernant le droit 
de reprise du propriétaire dans le cas 
de reconstruction de son immeuble. 

M. Bulgheroni pose cette question préalable : 
Un cas d'espèce doit-il entraîner une loi géné-
rale? 

La Chambre décide de ne pas appuyer le pro-
jet d'un avis favorable, après une courte dis-
cussion à laquelle prennent part MM. Leardi, 
Bulgheroni et Lambinon. 

La Chambre, à la majorité, a adopté le voeu 
suivant par : 

18 voix pour : MM. Barbey, Blangero, Bul-
gheroni, Demarchi, Doda, Fillhard, Lambinon, 
Malafosse, Martiny, Massa, Olive, Paillocher, 
Quitadamo, Rey, Rolfo Soriano, Taffe, Vail-
lant : 

1 voix contre : M. Leardi ; 
2 abstentions : MM. Jantet et Raybaudi. 

VOEU 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

miques Étrangers, 
connaissance prise du projet de loi concer-

nant le droit de reprise du propriétaire dans 
le cas de reconstruction de son immeuble, 

constate, après discussion, que ce projet tend 
à faire échec aux lois de prorogation des loca-
tions d'habitation et ne parait pas constituer une 
loi d'utilité générale, mais plutôt ne s'appliquer 
qu'a quelques cas d'espèce, 

se prononce contre l'adoption de ce projet et 
émet le voeu 
que ce projet ne soit- pas pris en considéra-

tion. 
562. — Projet de Loi sur les Loyers Commer-

ciaux et Industriels. 
M. le Président lit, une lettre de M. Vaillant 

par laquelle celui-ci l'informe d'une démarche 
qu'il a faite au Gouvernement pour renseigne-
ments au sujet de la loi proposée. 

M. le Président déclare, après une interven-
tion de M. Malafosse dans ce sens, que seul le 
Bureau de la Chambre peut correspondre avec 
lé Gouvernement et qu'il convient d'observer 
cette règle. 

M. le Président invite la Chambre à se pro-
noncer enfin. 

Une discussion s'engage entre M. Raybaudi, 
qui regrette la préférence donnée au texte du 
Gouvernement, et MM. Rolfo, Vaillant, Soriano, 
MalPfesse. 

Nous sommes d'accord, au fond, observe M. 
Barbey. Nous avons demandé à remédier à des 
difficultés que l'application de la loi antérieure 
a mises en relief. 

Mis. à part les cas jugés, nous voulons que 
puissent être salivés par la loi nouvelle tous 
ceux qui méritent d'échapper à la forclusion. 

M. Jantet appelle, avec M. Barbey, toute 
l'attention de la Chambre sur les locataires mu-
nis de reçus qui comportent des réserves inspi-
rées par la Loi 1.353, dont l'application stricte 
pourrait entraîner des forclusions nouvelles. 

MM. Barbey et Vaillant signalent que dans 
un texte de loi français est prévue la suspension 
de jugements non exécutés ; il y aurait là un 
moyen d'accord. 

M. le Président, faisant remarquer que le 
texte invoqué ne s'applique pas aux cas de for-
clusion, M. Barbey propose de comprendre dans 
un nouvel article 2 tous les locataires suscep-
tibles d'être relevés de la forclusion, à l'excep-
tion de ceux définitivement jugés. Le mot défi-
nitivement répondant aux préoccupations de 
plusieurs Membres de la Chambre, l'article 2 
de l'Ordonnance 1.353 est modifié ainsi qu'il 
suit : 

« Seront exclus du bénéfice de La présente loi les 
« locataires qui, sauf accord ou décision de justice, 
« n'auront pas acquitté les loyers antérieurement 
« échus et versé à l'échéance un acompte provision- 
« nel de 50 `1,, au moins sur les loyers susceptibles 
« d'être révisés, l'échéance s'entendant de la mise en 
« demeure. 

« Dans tous les cas, à l'exclusion de ceux défini- 
« tivement jugés, La Commission Arbitrale pourra, 
« selon les circonstances dépendant entièrement de 
« son appréciation, les relever des forclusions du 
« fait des dispositions du présent article. » 

Ce texte est adopté. 
Ont voté pour : MM. Barbey, Paillocher, Qui-

tadamo, Lambin«, Rey, Jantet, Olive, Demar-
chi, Massa, Martiny, Fillhard, Leardi, Blange-
ro : soit : 13 voix. 

Ont voté contre : MM. Malafosse, Soriano. 
Rolfo, Vaillant ; soit : 4 voix: 

Se sont abstenus : MM. Doda, Bulgheroni, 
Raybaudi, Tette ; soit : 4 voix. 

Ce vote important dominera toute la délibéra-
tion de la Chambre, désormais ; la Chambre 
passe à l'examen des autres articles du projet 
présenté par le Gouvernement, comparés à ceux 
que M. le Président Raybaudi a rédigés au nom 
de la Commission. 

La comparaison des textes, article par article, 
faite par M. Raybaudi, qui donne tous les éclair-
cissements nécessaires, permet aux Membres de 
l'assemblée d'apprécier le travail de la Commis-
sion. Ce travail apporte des adoucissements, des 
précisions au texte du Gouvernement, dont le 
texte établi par M. Raybaudi ne diffère guère 
que par là dans plusieurs dispositions. 

Aux demandes d'explications adressées par 
MM. Barbey, Soriano, Leardi et d'autres Mem-
bres, M. le Président répond avec une clarté qui 
lève tous les doutes. 

Seules sont écartées du texte originel élaboré 
au nom de la Commission, toutes les clauses 
exclues par l'adoption de l'article 2 nouveau 
présenté par M. Barbey. 

A l'article 4 qui devient l'article 3 du projet 
élaboré, la troisième variante proposée par M. 
Raybaudi est adoptée à l'unanimité, de préfé-
rence aux deux précédentes. 

L'ensemble du projet mis enfin debout par 
une discussion qui s'est prolongée pendant plu-
sieurs séances est adopté après une deuxième 
lecture : 

:\RTICLE PREMIER. — Les dispositions de l'Ordon-
nance Souveraine n° 1.353, dn 23 mai 1932, sur la 
révision du prix des loyers commerciaux et. indus-
triels contractées avant le 1" janvier 1932, prorogées 
par l'Ordonnance-Loi n° 172, du 31 mars 1933, se-
ront prorogées pour une nouvelle période qui pren-
dra fin le 31 décembre 1934. 

L'article 2 de l'Ordonnance n° 1.353 est modifié 
ainsi qu'il suit : 

« Seront exclus du bénéfice de la présente loi les 
'e locataires qui, sauf accord ou décision de justice. 
« n'auront pas acquitté les loyers antérieurement 
« échus et versé à l'échéance un acompte provision- 
« nel de 50 	au moins sur les loyers susceptibles 

« s'être révisés, l'échéance s'entendant de. la mise en 
« demeure. 

« Dans tous les cas, à l'exclusion de ceux défini.- 
« tivement jugés. la  Commission Arbitrale pourra, 
« selon les circonstances dépendant entièrement de 
« son appréciation, les relever des forclusions du 
« fait ries dispositions du présent article. » 

L'article 12 est modifié ainsi qu'il suit : 
« 

 
Les débats auront lieu et les jugements seront 

« rendus en la Chambre du Conseil. Les décisions 
« de la Commission Arbitrale seront motivées. Sur 
« la demande du bailleur, la Commission Arbitrate 
« prononcera la condamnation au paiement du loyer 
• du avec ou Sans intérêts ; elle pourra. sur la de- 
« mande du loCataire, accorder des délais pour le 
« paiement du loyer. Elle devra, dans ce cas, éditer 
« que le débiteur, à défaut de paiement. aux échéan-
« ces fixées, perdra de plein droit le bénéfice cru 
« terme et qu'il perdra également de plein droit te 
« bénéfice de la réduction prononcée, tant pour le 
« terme non payé à son échéance, que pour les ter- 
« mes à venir, sans qu'il y ail besoin d'une mise en 
« demeure. » 

Les décisions de la Commission Arbitrale rendues 
en application du paragraphe ci-dessus comporte-
ront la formule exécutoire prévue par les articles 470 
et 471 du Code de Procédure Civile. 

AnricLE 2. — Pendant la durée d'application de 
la présente Ordonnance. le locataire qui aurait inté-
gralement payé à son échéance tout son loyer, même 
sans réserve, sera toujours recevable à demander 
la réduction pour la période 1" novembre 1933 -
31 décembre 1934. 

ARTICLE 3. — Les réductions qui auraient déjà été 
fixées, soit par l'accord des parties, soit par des 
décisions judiciaires, par application des Ordonnan-
ce et Ordonnance-Loi précitées, continueront. à pro., 
duite effet jusqu'au 31 décembre 1934, sous réserve 
(les effets des nouvelles dispositions de l'article 12 
dont les bailleurs ou locataires intéressés pourront 
demander à la Commission Arbitrale de fixer les 
modalités d'application. à défaut de conciliation de-
vant le Président. 

Toutefois, tant le locataire que le bailleur pour-
ront saisir la Commission Arbitrale, clans les for-
mes prévues par l'Ordonnance n° 1.353, d'une de-
mande de révision de la réduction déjà prononcée. 

Au cas où la Commission Arbitrale serait déjà 
saisie d'une demande de réduction pour la période 
allant du l" avril 1932 au 31 octobre 1933, sur la-
quelle elle n'aurait. pas encore statué, la nouvelle 
demande de réduction pourra etre formulée par 
simples conclusions signifiées et la Commission Ar-
bitrale statuera par une seule et même décision pour 
la période 1" avril 1932 au 31 octobre 1933 et pour 
la période allant du 1®" novembre 1933 au 31 décem-
bre 1934. 

ARTICLE 4. — Les procédures engagées entre le 
1" novembre 193.3 et le jour de la promulgation de 
la présente loi ne produiront aucun effet en tant 
qu'elles seront contraires aux dispositions de la 
présente loi et tendront à y faire échec. 

ARTICLE 5. —. Pendant la durée d'application de 
la présente loi, tout locataire sera recevable à intro-
duire une instance devant la Commission Arbitrale, 
tant pour la période du 1" avril 1932 - 31 octobre 
1933, que pour la période 1" novembre 1933 - 31 de-
cembne 1934. 

Ont. voté pour : 16 voix (MM. Barbey, Blan-
gero, Demarchi. Fillhard, Jantet, Lambinon, 
Leardi, Martiny, Massa, Olive, Paillocher, 
Ouitadamo, Bey, Rolfo, Soriano, Vaillant). 

Se sont abstenus : (MM. Malafosse, Raybau-
di. Taffe, Doda). 

M. Bulgheroni a déclaré qu'il ne votait que 
les dispositions de la loi qui ne portaient pas 
atteinte au principe de la non rétroactivité. 

La séance de ce jour terminant la session, 
M. le Président prie ceux de ses Membres qui 
auraient au cours de l'intersession des voeux à 
formuler de vouloir bien les étudier et les adres-
ser motivés au Bureau. Nos sessions sont cour-
tes, dit-il, nous avons besoin d'être préparés 
déposez vos voeux assez longtemps avant que 
nous nous réunissions. 

Pourquoi ne nommerions-nous pas une Com-
mission des vœux ? demande M. Vaillant. 

Je ne suis que Président intérimaire, répond 
M. le Président. 

exprimént !a pensée de tou., dit 
le Président 'ne vous désavouerait. pas. 
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M. Raybaudi préfère attendre. 
Il remarque que cette Commission ne serait 

qu'une Commission d'étude des vœux nouveaux; 
celle dont il a parlé à la première séance n'au-
rait à s'occuper que des voeux anciens. 

Si des questions urgentes se posaient, on 
pourrait demander une session extraordinaire. 

La séance est levée à 20 h. 15. 
La session extraordinaire est close. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance Plénière du 6 Février 1934 

La séance est ouverte à 17 heures par le-Pré-
sident, M. le Docteur Vivant. 

L'appel est fait. 
Sont présents : MM. Barbey, Blangero, De-

marchi, Doda, Jante'. Lambinon, Leardi, Ma-
lafosse, Martiny. Massa, Olive, Paillocher, Ray-
baudi, Rolfo, Soriano, Taffe, Vivant. 

Sont excusés : MM. Bulgheroni, Fillhard, 
Quitadamo, Rey, Saqui, 

Le Président félicite au nom de la Chambre 
M. Raybaudi, Vice-Président, et M. Fillhard qui 
viennent d'être décorés le premier par S. A.3. 
le Prince de la Croix de Chevalier de Saint-
Charles. le second par le Président de la Répu-
blique Française de la Croix de Chevalier de la 
Légion d'Honneur.. 

(Applaudissements unanimes.) 

Puis il donne lecture de la lettre suivante 'In-
torisant une session extraordinaire : 

MINISTERE D'ETAT 

Int. N° 643-E 
Le 5 février 1934 

Monsieur le Président, 

En réponse à votre lettre du 5 février courant 
(N° d/1194), j'ai l'honneur de vous faire connattre 
que la Chambre Consultative est. autorisée à se réu-
nir en séance plénière, le jeudi 8 de ce mois, à 
17 heures, pour examiner le rapport déposé par la 
Commission chargée d'étudier les demandes de pré-
lèvements sur le produit de la 'Faxe sur le Chiffre 
d'Affaires. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma considération la plus distinguée. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

GALLàPE. 

Le Président donne la parole à M. Martin—y 
pour la lecture du rapport rédigé par lui, au 
nom de la Commission chargée d'examiner dif-
férentes demandes du Gouvernement Princier 
pour des crédits à prélever sur le Compte Spé-
cial de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires : 

Messieurs, 
Par lettre du 7 décembre 1933, S. Exe. M. le Mi-

nistre d'Etat a demandé de soumettre au vote de la 
Chambre Consultative l'imputation sur le produit du 
Chiffre d'Affaires de divers crédits se rapportant à 
des subventions d'intérêt général. 

Vous aviez nommé une Commission composée de 
MM. Bulgheroni, Doda, Jantet, Leardi, Martiny et 
Taffe, à l'effet d'étudier les questions posées par 
cette demande de crédits et de vous présenter ses 
propositions. 

La Commission s'est réunie le 16 décembre et, 
après un premier examen, elle a reconnu la nécessité 
d'obtenir du Gouvernement des renseignements des-
tinés à compléter et à préciser les divers points à 
étudier. Voici la lettre adressée par la Commission 
à notre Président qui l'a fait parvenir à M. le Mi-
nistre d'Etat : 

Le 20 décembre 1933. 

Monsieur le Président, 
D'accord avec la Chambre Consultative, vous avez 

estimé qu'il convenait que les demandes de prélève-
ments sur le Compte Spécial adressées par le Gou-
vernement fussent étudiées avant la réunion de l'as-
semblée. La Commission désignée, afin de remplir 
sa mission dans le plus bref délai, vous prie de vou-
loir bien exprimer à Son Excellence le Ministre 
d'Etat son vif désir d'être renseignée, dans la me-
sure où cela lui sera possible, sur les points sui-
vants : 

Demande de prélèvement pour la réfection des chaus-
sées, après l'enlèvement des rails. 

Dans son contrat avec la Compagnie 'f.N.L. le 
Gouvernement a pris la charge de la réfection de 
la chaussée après l'enlèvement des rails des tram-
ways : 

— Ne pouvait-il se retourner vers la Société des 
Bains de Mer liée à l'Etat par LM contrat et tenue 
par ce contrat à l'entretien des voies publiques ? 

— Dens le cas contraire, une partie de la dépense 
de la réfection des chaussées Après l'enlèvement des 
tails n'incornbe-t-elle pas respectivement à le Société 
efonégasque d'Electricité et à La Société des Bains 
de Mer pour les tronçon où la première a  placé 
ses câbles, la seconde de nouveaux tuyaux à gaz., 
l'une et l'autre profitant du travail de l'enlèvement 
des rails ? 

Demandes en dote du 7 décembre 1933. 
Les demandes de prélèvements de la lettre, en 

date de 7 décembre 1933, sont précédées d'un ex-
posé de la situation du Compte Spécial (produit- de 
la Taxe sur le Chiffre d'Affaires au 30 septembre) 
où il est dit -ceci : 

« Les dépenses encore à régler sur les crédits 
« antérieurement votés et acquis sont de l'ordre 
« d'environ 710.000 francs, auxquels il convient 
« d'ajouter un crédit de 5.80t).000 francs pour les 
s travaux d'installation pour l'éclairage Me-dru-pie.» 

La Commission désirerait connattre : 
comment la somme de 710.000 francs se répartit, 

quelle en est la ventilation ? 
Comprend-elle les 400.000 francs demandés pour 

la réfection des chaussées ? 
Dans ce cae, il y aurait une erreur : car la 

Chambre Coneadtative appelée à se prononcer sur 
ce crédit n'a pas encore pris de décision. 

Pour ce qui est du crédit de 5.800.000 francs, 
traduisant fidèlement les dispositions de la Cham-
bre, la Commission croit devoir rappeler à la bien-
veillante attention du Gouvernement qu'il s'agit là 
d'un crédit maximum, d'un crédit limite, au-dessous 
duquel les résultats de l'adjudication, fort heureu-
sement, font espérer qu'on restera. 

Ne serait-il pas sage de prévoir, dans ces condi-
tions, des disponibilités sur cc crédit suffisantes pour 
couvrir les dépenses de la réfection des chaussées, 
dans la mesure où elles resteraient à la charge du 
Gouvernement, toutes déductions faites des charges 
prises ou à prendre par la Société Monégasque 
d'Electricité, et la S.B.M. 

La -Chambre Consultative, Monsieur le Président, 
s'est toujours préoccupée du caractère momentané, 
provisoire, des recettes provenant de 1a Taxe sur le 
Chiffre d'Affaires, recettes susceptibles de dispa-
raître avec les circonstances exceptionnelles qui les 
ont fait naître. 

De là le souci de stricte économie qu'elle apporte 
dans sa part de collaboration aveee le Gouvernement 
pur la gestion'de ce Compte. 

C'est ainsi que la Commission. au  nom de la. 
Chambre. s'inquiète de subventions présentées avec 
un caractère permanent. alors que des travaux de 
première importance peuvent s'imposer, tels que 
ceux que prévoit le projet depuis longtemps à l'étude 
de l'adduction d'eau potable dans la Principauté. 

Elle souhaiterait aussi, de ce point de vue, de ne 
pas trouver, dans les demandes de crédits qui lui 
sont adressées, des crédite pour traitements et in-
demnités, par exemple un crédit pour le traitement 
et indemnités du Chef de Poste qui étaient payés 
jusqu'à ce jour sur le budget ordinaire. 

Enfin, elle a relevé une erreur importante au sujet 
d'une demande de crédit au titre de l'éclairage élec-
trique ; la Chambre n'a pas été appelée à voter et 
n'a pas voté, dans sa séance du 10 mars 1933, un 
crédit de 330.000 francs pour les frais de fonction-
nement et d'entretien, déduction laite de la contri-
bution fixe de la S.B.M., soit 600.000 francs. Elle 
a été appelée par le Gouvernement à voter, elle a 
voté le principe d'un crédit de 130.000 francs, en-
cone s'agissait-il d'une contribution maxima corres-
pondant au plein fonctionnement. de l'installation ; 
et cette contribution devait diminuer après 1936. 

La dépense totale de fonctionnement intégral s'éle-
vant à 930.000 francs devait être couverte de la ma-
nière suivante : 
S. 13. M. 	  600.000 fr. 
Société Monégasque ,d'Eleetricité 	 200.000 fr. 

	

Taxe .cor le Chiffre d'Affaires   130.000 fr. 

1,a Conunission est d'avis que seule cette dernière 
somme peul être retenue à la charge du Compte 
Spécial. 

Elle serait très reconnaissante à Monsieur le Mi-
nistre d'État de vouloir bien la mettre en mesure 
d'éclairer la Chambre Consultative sur toutes ces 
questions. 

Monsieur le Ministre le sait : la Chambre n'a 
qu'un désir, c'est d'apporter au Gouvernement le 
concours loyal d'avis mûrement délibérés, avec le 
vif désir qu'elle a de bien servir les intérêts écono-
miques de la Principauté el. S.A.S. le Prince à qui 
huit sen deveuentent est acquis. 

En principe, à son avis souvent exprimé, le pro-
duit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires devrait être 
limité aux dépenses de premier établissement qui, 
faites nue fois poile toutes, n'engageraient pas 
l'avenir. 

l'outefoie. la Commission, au nom de la Chambre, 
tenant compte de la crise que traverse la Principau-
té, comme les pays voisins, est prête à seconder le 
Gouvernement. Elle n'en insiste qu'avec plus de 
force sur la nécessité de réduire à un strict minimum 
les dépenses (k fonctionnement, à caractère per-
manent. el de considérer les prélèvements sur le 
Compte Spécial pour les couvrir comme des avances 
faites au Trésor pour faciliter sa tache dans un mo-
ment difficile. 

Il importe (le prévoir que si un jour, phis ou 
moins éloigné, les ressources exceptionnelles qui 
ont formé ce compte disparaissaient, les dépenses 
permanentes couvertes par lui devraient rentrer dans 
le budget. ordinaire. Des questions se poseraient 
alors qui ne seraient pas sans danger au point de 
vue fiscal. D'où la nécessité de limiter à l'inévitable 
les dépenses de cette nature. 

La Commission, Mensietir le Président, vous prie 
de bien vouloir agréer l'expression de ses sentiments 
les plus distingués et dévoués. La commission.  

Le 10 janvier M. le Ministre nous adressait la ré-
ponse suivante : 

MINISTERE D'ETAT 

Fin. N° 1858 
Le 10 janvier 1934. 

Monsieur le Président, 
Par lettre du 22 décembre 1933, vous avez bien 

voulu nie transmettre un rapport d'une Commission 
de la Chambre Consultative qui sollicite des rensei-
gnements sur certains crédits dont le vote est. de-
mandé à l'Assemblée. 

Reprenant une à une les questions posées, j'ai 
l'honneur de vous adresser, ci-après, tous éclaircis-
sements désirables : 

1° Le Gouvernement ne peut-il se retourner contre 
la S.B.M. pour obtenir le remboursement des frais 
de réfection de la chaussée après l'enlèvement des 
rails des tramways ? 

La réponse ne peut être que négative. 
Du fait de ses obligations, la S.B.M. est chargée 

de l'entretien des voies publiques, après les avoir 
reçues en bon étal du Service des Travaux Publics. 
Il s'ensuit que si ces. voies sont défoncées par suite 
de travaux effectués au compte de l'Etat, leur réfec-
tion incombe entièrement à ce dernier. 

2° Une partie -de la dépense de la réfection des 
chaussées après l'enlèvement des rails n'incombe-t-
elle pas respectivement à la Société Monégasque 
d'Electrieité et à la Société des Bains de Mer pour 
les tronçons où la première a placé ses câbles, la 
seconde de nouveaux tuyaux à gaz, l'une et: l'autre 
profitant du travail de l'enlèvement des rails ? 

En ce qui concerne la S.M.E., l'Avenant du 26 fe-
rier 1933 spécifie que cette Société doit participer 

aux frais de tranchée et de réfection de chaussée, 
chaque fois qu'elle pose ses câbles de force dans les 
tranchées ouvertes pour installation des câbles de 
l'éclairage public. 

Le service de surveillance des Travaux Publics 
tient un compte exact de ces travaux pour récupérer 
une partie de leur montant sur la S.M.E. 

Pour la S.B.M. une entente est intervenue dans 
le même esprit, pour lui tenir compte des dépenses 
qui pourraient équitablement lui incomber. C'est 
ainsi que, pour le boulevard d'Italie, par exemple, 
les travaux de réfection de chaussée, exécutés entre 
le 15 octobre 1932 et le 13 janvier 1933. s'étant éle-
vés à 174.381 francs, la Direction de l'Usine à Gaz 
d'une pert, et le Service des Routes de la S.B.M., 
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d'autre part, qui a profité de la circonstance pour 
modifier certains profils défectueux, .a pris à sa 
charge une somme de 38.254 fi.. 75, de sorte que 
la dépense totale s'est trouvée réduite pour le Trésor 
à 97.150 fr. 25, au lieu des 174.381 francs précités. 

Il y a lieu d'ajouter que l'enlèvement et la réfec-
tion de la chaussée du boulevard de la Condamine 
n'ont rien -coûté à l'Etat. Pour les Travaux Publics, 
l'enlèvement ne s'imposait pas sur cette artère ; le 
revêtement effectué à l'occasion du circuit automo-
bile donnait toute satisfaction. En conséquence, 
l'Usine à Gaz, seule, a supporté la charge complète 
des travaux, lorsqu'elle a installé une nouvelle ca-
nalisation à l'emplacement même de la voie des 
tramways. Il en sera de même pour l'avenue de 
Monte-Carlo. 

3° Quelle est la ventilation de la somme de 710.000 
francs que la lettre du 7 décembre 1933 indique 
-comme ayant. été votée et acquise l'an dernier ? 

Cette somme comprend-elle les 400.000 francs de-
mandés pour la réfection des chaussées ? 

La réponse est affirmative sur ce dernier point, 
mais il est exact. que la Chambre Consultative n'a 
pas encore volé le crédit. 

Le Gouvernement., Considérant l'urgence des tra-
vaux à effectuer et le vote favorable émis par l'As-
semblée Monégasque, alors que la Chambre Consul-
tative n'avait pu se réunir en temps voulu pour 
émettre un vote similaire, et ne voulant pas douter 
de son aocpriescement ultérieur, a considéré son 
vote comme acquis. 

C'est. dans cet esprit qu'a été écrit le passage de 
la lettre du 7 décembia. 1933, sur lequel vous attirez 
mon attention. 

Le Gouvernement prend bonne note du désir 'na-
infesté par votre Commission tendant à considérer 
le crédit .de 5.800.000 francs comme un maximum 
qui devrait laisser un reliquat permettant de lui im-
puter les dépenses d'enlèvement des rails. Le Gou-
vernement est dans la même idée, ruais, par précau-
tion, il préfère laisser subsister le crédit de '1100.000 
francs avec sa destination spéciale. 

Il est bien entendu que le reliquat pouvant subsis-
ter sur les 5.800.000 francs précités bénéficiera en-
tièrement au compte « Chiffre d'Affaires ». 

En ce qui concerne la ventilation des restes à 
payer qui s'élèvent à 710.000 francs, je vous prie de 
bien vouloir la trouver ci-dessous 
Enlèvement des rails, reste à payer sur 

les 250.000 fr. de l'exercice 1933.. FR. 129.288 » 
Enlèvement des rails (Exercice 1934) 	150.000 » 
Subventions à la Cie T.N.L. : 

Partie fixe (2 trimestres) 	62.500 » 
Partie variable (3 trimestres) 	55.500 » 

Société Médicale (reste à payer sur 
15.000 fr.)  	5.000 » 

Entretien du multiple 1933 	 80.000 » 
Extension du multiple 	  90.000 » 
Extension de l'atelier d'énergie (groupe 

électrogène de .Secours)  	50.000 s 
Extension du réseau (Monaco-Ville) 	 60.000 » 
Traitements du personnel des cadres 

français  	26.577 50 

Total.... FR . 708.865 50 

4° La Chambre Consultative relève « une erreur 
« importante au sujet d'une demande de crédit au 
« titre de l'éclairage électrique ». 

Il y a, en effet, entre la première et ta deuxième 
demande, une différence de 200.000 francs, qui pro-
vient de ce que le Gouvernement comptait pouvoir 
extraire cette somme du budget normal des recettes, 
dans lequel elle a toujours été comprise, pour l'af-
fecter à l'éclairage électrique. Mais la Commission 
des Economies, au cours d'une dernière seance, 
constatant te déficit budgétaire, a estimé indispen-
sable de continuer à en faire bénéficier le budget 
général et d'imputer les dépenses de l'éclairage 
électrique à la subvention de 600.000 francs de la 
S.B.M. et le reliquat de la dépense prévue, soit 
330.000 francs au Chiffre d'Affaires. 

5° La Chambre Consultative s'inquiète du carac-
tère permanent de certaines subventions demandées 
au Chiffre d'Affaires, alors que les recettes, à ce 
titre, peuvent disparaître un jour. 

Tout en manifestant Le vif désir de bien servir les 
intérêts éConomiques de la Principauté et de secon-
der le Gouvernement, elle attire son attention sur 
la nécessité de réduire à un strict minimum les dé-

leenses de fonctionnement et « de considérer les pré- 

« levernents sur le Compte Spécial, pour les couvrir, 
« connue des avarices faites au Trésor pour facili- 
« ter sa tâche dans un moment difficile ». 

Cette situation n'a pas manqué de préoccuper le 
Gouvernement Princier. Il s'inquiète du rendement 
précaire de certaines recettes et du moyen de pour-
voir à leur déficit. 

Cependant, eu l'état actuel de la question, cousi-
derant la crise générale qui atteint durement la 
Principauté, le Gouvernement compte sur le bon 
esprit de la Chambre Consultative pour l'aider, dans 
cette période difficile, à équilibrer son budget. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assuran-
ce de ma considération la plus distinguée. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

La Commission s'est réunie le 19 janvier pour 
prendre connaissance de cette réponse et préparer 
les propositions à vous présenter. 

Dans une dernière réunion tenue le 29 janvier elle 
a arrêté les termes de ses propositions sur chacun 
des points qui vous sont soumis. 

La lettre du 7 décembre, dans son exposé, fait 
ressortir que les dépenses encore à régler sur les 
crédits antérieurement votés et acquis sont d'environ 
710.000 francs auxquels il convient d'ajouter un 
crédit de 5.800.000 francs pour les travaux d'instal-
lation de l'éclairage électrique. 

La lettre du 10 janvier noue donne la ventilation 
de La sonune de 710.000 francs, montant des restes 
à payer. Vous avez pu remarquer que dans ces res-
tes figure une somme de 279.288 francs pour enlè-
vement des rails. Il s'agit en réalité d'une dépense 
comprise dans le crédit de 400.000 francs voté par 
l'Assemblée Monégasque pour la réfection des chaus-
sées après enlèvement des rails des tramways. 

La convention passée entre le Gouvernement et 
la Compagnie T.N.L. spécifie, en effet. que l'enlè-
vement sera fait par la Compagnie, que les rails 
retirés resteront la propriété dr la Compagnie, mais 
la réfection de la chaussée sera à la charge du Gou-
vernement. 

Vous remarquerez aussi que la lettre de M. le 
Ministre d'Etat. spécifie nettement que la réfection 
de la chaussée après l'enlèvement des rails du bou-
levard Albert ler n'a rien coûté à l'Etat, la dépense 
u été toute entière supportée par l'Usine à Gaz à la 
suite de l'installation d'une nouvelle conduite. Il en 
sera de même pour l'avenue de Monte-Carlo. 

Le crédit de 400.000 France ne sera done pas entiè-
rement absorbé et la différence bénéficiera au comp-
te « Chiffre d'Affaires ». 

La Commiàsion vous propose de laisser subsister 
ce crédit avec sa destination spéciale, étant entendu 
qu'à la fin des travaux le reliquat sera porté A 
l'Avoir du compte. 

La Commission a cependant exprimé te regret 
qu'au moment où est intervenue la Convention avec 
La Compagnie T.N.L. on n'ait pas tenu un meilleur 
compte de l'abandon fait à la Compagnie de l'impor-
tante indemnité qu'elle aurait dû payer pour les 
dégâts d'électrolyse causés aux canalisations télé-
phoniques. D'un autre côté, les poteaux du trolley 
laissés à l'Etat n'ont pu être utilisés, et il semble 

* que si à l'origine la question avait été plus appro-
fondie, on aurait pu trouver dans les cieux éléments 
une contre-partie pour couvrir les frais de réfection 
des chaussées. Le compte Chiffre l'Affaires n'aurait 
pas eu à supporter cette dépense. C'est le passé, 
nous ne pouvons pas y revenir. 

Nous vovone figurer dans les autres articles de 
la situation les subventions revenant à la Compagnie 
T.N.L. sur l'exercice écoulé, en conformité des cré-
dits déjà votés, soit : 
pour la subvention fixe, 2 trimestres... 62.500 fr. 
pour la partie variable, 3 trimestres... 35.500 fr. 

Nous trouvons lin « Solde à la Société Médicale et 
des Dépenses pour les. Services Téléphoniques ». 
Ces articles se rapportent tous aussi à des crédits 
déjà votés. 

Les remarques que la CoMmission croit devoir 
vous présenter eu sujet des subventions à la Com-
pagnie T.N.L. et au Service Téléphonique, sont 
celles que 'soulèvera l'examen des imputations de-
mandées pour l'exercice en cours. Ces remarques 
seront donc développées ci-après, avec nos propo-
sitions pour les nouveaux crédits. 

Parmi les dépenses encore à régler sur les cré-
dite .antérieurement votés se trouve la dépense pour 
l'installation de l'éclairage électrique. La somme 
de 5.800.000 francs votée en mars 1933 doit être 

considérée contrite un maximum, et la lettre du Gou-
vernement nous permet d'espérer qu'il restera sur ce 
-crédit un reliquat important qui figurera en fin des 
travaux, à l'Avoir du compte du Chiffre d'Affaires. 

Examinons maintenant. les divers articles se rap-
portant aux crédits demandés pour l'exercice en 
coure. 

A. - Subventions. 
1° Subvention à la Compagnie T.N.L. par appli-

cation des dispositions de la Convention du 4 juin 
1931. 

La partie fixe a bien été arrêtée par le Cahier des 
Charges à 125.000 francs et notre Assemblée a en-
tendu par ses votes précédents accorder le prélève-
ment de cette somme sur la Taxe du Chiffre d'Af-
faires. 

En ce qui concerne la partie variable, elle a été 
en 1932 de 75.000 francs, mais on nous avait laisse 
alors espérer que, l'augmentation des recettes aurait 
par la suite permis de réduire cette subvention. 

La Commission vous propose donc d'accorder le 
prélèvement de 75.000 francs de la subvention va-
riable, à la condition que la Compagnie T.N.L. jus-

- tiffe qu'elle n'a pas eu pour l'exercice écoulé un 
supplément de recettes dont l'importance serait de 
nature à diminuer la redevance variable. 

2° Subvention de 15.000 francs à la Société de 
Propagande Médicale du Littoral Méditerranéen. 

La somme de 15.000 francs est celle précédem-
ment accordée et. la Commission vous propose d'ac-
corder le même prélèvement. 

3° Subvention de 12.000 francs à l'Office Interna-
tional de Tourisme de l'Automobile Club de Monaco. 

En 1932. la Chambre avait. voté le crédit en expri-
mant le voeu qu'il ne serait pas renouvelé. Elle l'a 
cependant accordé en 1933, mais en rappelant pour 
l'avenir son premier voeu. 

C'est à voue qu'il appartient de décider si vous 
entendez accorder le crédit demandé pour 1934. 

B. - Service Téléphonique. 
1° Indemnité de 7.500 francs à M. Larré, Ingé-

nieur régional, chargé du contrôle. 
2° Traitement du Chef de Poste détaché des cadres 

français : 37.440 francs. 
3° Traitement des surveillantes détachées des ca-

dres français : 61.370 francs. 
4° Subvention pour l'entretien du multiple : 80.000 

francs. 
M. Larré a apporté dans l'exercice de ses fonc-

tions un soin tout spécial et une sollicitude dont les 
abonnés au téléphone peuvent apprécier les bons 
résultats. 	' 

L'activité déployée par le Chef de Poste et les 
surveillantes contribuent largement à l'amélioration 
constatée clans le fonctionnement du téléphone. 

Nous vous proposons donc d'approuver les crédits 
demandés pour M. Larré et pour le personnel déta-
ché des cadres français, ainsi que la subvention pour 
l'entretien -du multiple, mais toutefois avec les réser-
ves faites dans notre lettre du 20 décembre, au sujet 
des traitements et indemnités d'un caractère perma-
nent qui devraient être portés au budget général. 

Nous ferons également remarquer que l'augmen-
tation du prix des abonnements et la taxation des 
conversations au-delà d'une certaine limite devraient 
permettre dans les exercices prochains de couvrir 
la totalité des dépenses de personnel et d'entretien. 

Des crédits pour Dépenses exceptionnelles de pre-
mier établissement sont demandés par le Service 
Téléphonique. 

Avant de vous proposer d'adopter ces crédits, 
votre Commission a tenu à savoir si l'installation 
projetée du téléphone automatique ne rendrait pas 
inutiles les dépenses de premier établissement envi-
sagées en ce manient. 

Des renseignements que nous avons recueillis, il 
résulte ceci : 

Les nouveaux points de concentration à créer 
(52.000 fr.) s'imposent et conserveront leur rôle avec 
l'automatique s'il est. établi. 

Le déplacement d'un point de concentration exis-
tant. (6.000 fr.) permettra d'améliorer l'aspect d'un 
coin de Monaco qu'il dépare. 

Enfin, la table d'appareils de mesures hors d'usa-
ge (2.000 fr.) est à remplacer, si l'on veut éviter les 
hasards d'un mauvais fonctionnement du système 
actuel en .attendant que la nouvelle installation soit 
décidée. 
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La Commission est done d'avis d'accepter l'impu-
tation au compte Chiffre d'Affaires de ces crédits 
pour dépenses exceptionnelles de premier établis-
sement. 

A l'article Eclairage Electrique on vous demande 
de prévoir, à titre indicatif. pour l'exercice 1934, un 
crédit de :330.000 francs, représentant la part de 
l'Etat dans la dépense de courant électrique et les 
frais d'entretien des appareils. 

Il avait été entendu au moment où fut voté l'Ave-
nant au Traité de la Concession ite la Société Moné-
gasque d'Electricité qu'une sonune de 130.000 francs 
serait prélevée annuellement sur la Taxe du Chiffre 
d'Ait:rives et que la différence, soit 200.000 francs, 
serait couverte par la redevance de la Société Moné-
gasque d'Electricité. 

Votre  Cotnittissiou vous propose de vous ranger 
pour cette année a l'avis de hi Commission des 
Economies qui, en présence des difficultés budgé-
taires, a jugé indispensable d'imputer la différence 
de 200.000 francs sur la 'faxe du Chiffre d'Affaires. 
Il doit etre toutefois fait la réserve que lorsque les 
difficultés (.k l'heure présente se seront aplanies, il 
ne sera prélevé au compte du Chiffre d'Affaires, pour 
les frais (le l'éclairage public, qu'une contribution 
de 130.000 francs au maximum. Il a même été en-
tendu qu'après l'année 1936, cette contribution irait 
en diminuant, à mesure que s'accroiti•ait la redevance 
de la Société Monégasque cl'Electricité. 

Comme suite à la première lettre, le Gouverne-
ment faisait connattre, le 15 décembre, qu'il venait 
de recevoir deux nouvelles demandes de subventions 
qui ne figuraient pas dans la lettre précitée : la pre-
mière concerne h, renouvellement' de la subvention 
de. 6.000 fraies accordée l'an dernier à MM. Prévert 
et Pontrenioli pour l'édition de leur annuaire com-
mercial. 

La Commission n'émet pas un avis favorable a 
l'octroi de cette subvention que la Chambre avait 
d'ailleurs refusée en 1932 eu considérant le carac-
tère nettement commercial et d'intérêt privé de cette 
publication. Il a paru à la Commission gue l'épar-
pillement des subventions ne répondait pas au but 
d'intérêt général que vous cherchez et qu'il vaut 
mieux réserver les tonds pour des dépenses de pu-
blicité plus productives. 

La deuxième demande concerne le renouvelle-
ment de la subvention accordée l'an dernier au Co-
mité d'organisation du Grand Prix Automobile. Cette 
subvention a été de 50.000 francs, Mais le Comité 
exprime le désir de recevoir pour 1934 une alloca-
tion un peu supérieure. 

Des renseignements qui nous ont été fournis, il 
résulte, en effet, que le Comité ne trouvera plus cette 
année tous les concours qui s'étaient offerts au mo-
ment de l'organisation. Il s'efforce cependant de 
donner toujours plus d'éclat à cette grandiose ma-
nifestation qui attire à Monaco les notabilités du 
sport automobile de France et. de l'étranger. En 
pourtant. la  subvention à 75.000 francs, vous secon 
deriez comme il convient la tâche laborieuse que 
poursuit avec tant de persévérance le Comité d'or-
ganisation, et. nous serions assurés de voir cette belle 
épreuve se renouveler en 1.935 et les années sui-
vantes. 

La lettre du Gouvernement nous indique qu'à la 
date du 30 septembre 1933, le compte de la Taxe du 
Chiffre d'Affaires accuse un solde 
créditeur de 	  17.824.324 » 

Les recettes à prévoir du 1" octo-
bre 1933 au 30 décembre 1934 sont 
évaluées à  	2.500.000 » 

Total.... FR . 20.324.324 » 

Nous ne savons pas encore quelle sera t'importan-
ce des économies qui seront réalisées sur La réfec-
tion des chaussées et principalement sur l'installa-
tion de l'éclairage électrique. Nous ne pouvons par 
conséquent pas vous dire avec précision quelles se-
ront les disponibilités du compte après déduction 
des crédits qui vous sont demandés, nous estimons  

cependant qu'après ces prélèvements, le compte 
Chiffre d'Affaires pourra présenter, à la fin de l'exer-
cice 1931, un solde créditeur qui sera d'environ 
12 millions. 

Nous ne pouvoirs pas clore nos observations. sans 
vous parler des craintes que nous inspire la situation 
économique générale dont la gravité s'accuse cha-
que jour davantage. 

Il est impossible, à l'heure actuelle, de préjuger 
tic l'avenir, les commerçants voient diminuer le 
chiffre de leurs affaires dans des proportions consi-
dérables, et plus que jamais nous voudrions que 
le produit de la 'Faxe puisse servir à aider et stimu-
ler la vie économique du Pays. Exceptionnellement, 
et en raison des difficultés budgétaires, nous don-
nerons cette année notre adhésion à l'imputation 
sur le produit de la l'axe, des dépenses de carac-
tère permanent comme les traitements de personnel 
qui devraient être inscrites au budget général. 

Nous montrerons ainsi au Gouvernement qu'il peut 
compter sur le collaboration de la Chambre pour 
l'aider dans cette période difficile à équilibrer le 
budget. et  mente que nous comptons sur sa compé-
tence éclairée pour construire un ordre financier et 
administratif capable de sauvegarder les forces vives 
du Pays. 

Au cours de la lecture de ce rapport, des 
explications sont fournies par M. Taffe au sujet 
d'une subvention de 12.000 francs à l'Office In-
ternational de Tourisme, organisme local ratta-
ché à l'Automobile-Club. 

M. Jantet exprime le voeu que, si la Chambre 
est d'avis d'augmenter la subvention de 50.000 
francs demandée pour le Grand Prix Automo-
bile, ce concours dont le retentissement est mon-
dial, soit organisé de maniere à retenir plus 
longtemps nos visiteurs dans la Principauté, 
qu'en tous cas, cette question soil mise à l'étude. 

M. Blangero fait remarquer que le crédit de 
400.000 francs pour la réfection des chaussées 
aurait pu être soumis à La Chambre dès son 
élection. 

M. Barbey déclare : ce n'est bien que 130.000 
francs qui avaient été votés par la précédente 
Chambre pour la contribution du Compte Spé-
cial au fonctionnement de l'éclairage électri-
que ; et cette somme était considérée comme 
un maximum. 

La lecture du rapport terminée, -M. Jantet 
donne à l'assemblée des précisions sur la si-
tuation du Compte Spécial de la Taxe sur le 
Chiffre d'Affaires, à ce jour. Il souligne la né-
cessité de ménager cette ressource pour un 
avenir incertain, tout en ayant égard aux exi-
gences du moment. 

La Chambre, tenant compte des difficultés 
d'ordre financier que le Gouvernement rencon-
tre au cours d'une crise sévère; qui s'est encore 
aggravée, approuve le rapport qui lui est pré-
senté. Elle vote les crédits demandés, dans les 
conditions et avec toutes les réserves faites au 
nom de la Commission désignée pour leur exa-
men, à l'exception toutefois d'une subvention de 
6.000 francs à une oeuvre plutôt d'intérêt privé. 
Cette subvention, votée par MM. Rolfo et So-
riano, n'a pas obtenu la majorité des suffrages ; 
une abstention : M Doda. Elle n'avait déjà pas 
été accueillie par l'assemblée précédente. La 
question pourrait être reprise après renseigne-
ments, s'il y avait lieu. 

D'autre part, la Chambre s'est montrée favo-
rable à une augmentation de la subvention pour 
le Grand Prix Automobile. Cette subvention est 
portée à 75.000 francs avec cette indication pour 
le Comité que l'organisation du Grand Prix Au-
tomobile, par exemple pour les essais, sera re-
vue, suivant la suggestion de M. Jantet. 

En conséquence : 
La Chambre Consultative des Intérêts Econo-

uniques EtrangerS, 

vu les projets de prélèvements sur le produit 
de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires que lui a 
soumis le Gouvernement, 

après avoir entendu les conclusions de la Com-
mission chargée d'étudier ces projets, 

adoptant ses conclusions, 
émet an avis  favorable au prélèvement des 

crédits ci-après : 
I' 100.000 francs se rapportant aux travaux de 

réfection des chaussées. 
2" 125.000 francs subvention fixe 'à la Compa-

gnie des T.N.L., 
75.000 francs subvention variable. 

3° 15.000 francs subvention à la Société Médi-
cale du Littoral Méditerranéen. 

V' 12.000 francs subvention à l'Automobile-
Club de Monaco pour son bureau 
de renseignements. 

5° 186.310 francs pour le Service Téléphonique 
se rapportant à indemnités et trai- 
tements divers 	 106.310 fr. 

Entretien du multiple 	80:000 fr. 
0° 04.500 francs : 

Extension du réseau sou- 
terrain 	  52.000 fr. 

Déplacement d'un point 
de concentration 	 6.000 fr. 

Appareils de mesures (à 
 

remplacer) 	 2.000 fr. 
Horloges 	  4.500 fr. 

7° 75.000 francs au Comité d'organisation du 
Grand Prix Automobile de Mona-
co, avec rappel d'une suggestion 
tendant à une organisation qui 
prolonge l'effet de cette manifesta-
tion. 

8° 130.000 Jr. indemnité adoptée pour l'éclai-
rage des voies publiques, 

200.000 francs à litre exceptionnel, dans ce 
but. 

A la majorité (2 voix contre, 1 abstention) 
émet un avis défavorable 
à la demande d'un prélèvement de 6.000 fr. 

pour un annuaire commercial, étant donné le 
caractère nettement privé et commercial de cette 
publication. 

Sur la proposition de M. Barbey, la Chambre 
prie le Président d'attirer toute l'attention de 
M. le Ministre d'Etat sur les considérations for-
mulées par la Commission dans la demande de 
renseignements qui lui a été transmise et sur 
les conclusions du rapport de M. Martiny : elles 
expriment très exactement, en ce qui concerne 
l'emploi de la Taxe sur le Chiffre d Affaires, tes 
dispositions de la Chambre, l'esprit de prudente 
économie qui doit présider à cet emploi et la 
préoccupation de la Chambre qu'on ne perde 
pas de vue la destination du produit de cette 
Taxe et son caractère momentané, provisoire. 

A la fin de la séance, M. Rolle signale qu'il 
croit avoir vu un certain retard dans les tra-
vaux d'installation de l'éclairage électrique. 

M. Blangero, d'accord en cela avec la Cham-
bre, souhaiterait que la Chambre fût mise au 
courant des résultats de l'adjudication et de l'em-
ploi des crédits pour l'installation en cours. 

Reprenant à son compte les suggestions de la 
Commission, M. Blangero constate à regret le 
prélèvement à caractère permanent effectué de-
puis de nombreuses années sur le Chiffre d'Af-
faires en faveur de traitements, rémunérations 
diverses et entretien d'appareils dit Service des 
Téléphones. 

D'accord avec lui, la Chambie serait désireu-
se de connaître de l'exploitation - Recettes et 
Dépenses - de ce chapitre du Budget pour le-
quel elle a consenti à des prélèvement impor-
tants. 

La séance est levée à 19 h. 15. 
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